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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-sixième (26e)

          jour du mois de mars :

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-six (26) mars deux mille trois

          (2003), continuation du dossier R-3473-2001.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour. Est-ce qu'il y a des représentations

          préliminaires ou si on passe immédiatement au groupe

          SÉ/STOP?

          Me SIMON TURMEL :

          Bonjour. Il y a effectivement des représentations

          préliminaires, Madame la Présidente, suite au thème

          qui a été abordé hier, la question des listes qui

          avaient été produites, l'engagement qui avait été

          numéroté HQD-7, engagement 1, qui avait été soumis

          avec les autres engagements 2 à 7, je le précise

          parce que, hier, je n'avais pas précisé les numéros

          de pièces, et qui avaient été déposés en preuve par

          Hydro-Québec, donc l'engagement 1 qui était la

          question de la liste. Hier, on s'est laissés suite à

          une intervention, notamment de maître Tourigny du

          RNCREQ, concernant le désir manifesté de pouvoir

          évaluer ces listes.
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          Comme nous l'avions dit hier, nous avons dans un

          premier temps discuté, nous sommes revenus au cours

          de l'après-midi pour dire que nous avions besoin de

          temps additionnel parce que les discussions

          évoluaient. Nous avons eu du temps additionnel et

          nous sommes toujours en évolution. Et voilà où est-ce

          qu'on en est.

          D'abord, notre position, c'est que, selon le

          Distributeur, la preuve telle qu'elle a été présentée

          à ce jour, à son égard, elle est complète. On a

          répondu aux demandes de renseignements et aux

          informations à ce jour de bonne foi. Nous avons à la

          demande notamment du RNCREQ transmis les listes

          requises, et ce que nous avons compris du RNCREQ,

          c'est que ces listes, à la lumière de ces listes, il

          serait possible pour le RNCREQ, pardon, cette

          information leur permettrait de compléter en quelque

          sorte certains éléments de leur preuve, de

          recommander ou de suggérer des applications de

          mesures additionnelles au-delà de ce qui est proposé

          par les seize (16) programmes d'Hydro-Québec.

          Second point. Selon Hydro-Québec, le potentiel a été

          évalué de façon rigoureuse en collaboration avec

          l'Agence de l'efficacité énergétique et, entre

          autres, par un expert indépendant. Et comme le

          mentionnait maître Tourigny, le curriculum vitae de
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          l'expert permet de témoigner de sa compétence et de

          son indépendance.

          La demande, troisième point, la demande du

          Distributeur, selon notre compréhension d'une lecture

          de la Loi, ne vise pas à approuver les programmes

          comme tels. Elle porte spécifiquement sur

          l'approbation d'un budget selon les paramètres

          identifiés par la Loi. Les programmes consistent en

          quelque sorte une toile de fond, une vision à moyen

          terme, un justificatif derrière les budgets.

          Ce que le Distributeur a besoin dans la présente

          instance, c'est de savoir le plus rapidement possible

          d'avoir un éclairage de la Régie à différents égards,

          au niveau des paramètres qui ont été énoncés,

          notamment les critères et balises qu'Hydro s'est

          donnés pour diriger ses problèmes, telle la question

          des impacts tarifaires.

          Alors, dans cette voie, Hydro-Québec s'oppose à toute

          question qui aurait, à toute démarche ou approche qui

          aurait pour objet d'occasionner des délais

          additionnels car, selon Hydro-Québec, le temps joue

          contre tous, l'intérêt public et la volonté des

          intervenants. On a également mentionné qu'on

          reviendra à l'automne, premier rendez-vous, pour

          rendre compte du budget deux mille trois (2003) de
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          développement, de budgets subséquents pour les années

          à venir.

          Suite à mon introduction, mes trois premiers points

          que j'ai mentionnés, ce que... c'était la toile de

          fond de nos discussions avec notamment les

          représentants du RNCREQ. Et nous avons, nous, de

          notre côté convenu de certains principes lors de nos

          discussions avec les représentants du RNCREQ.

          À partir de la liste qui a été déposée, Hydro-Québec

          n'aurait pas d'objection à ce que le RNCREQ complète

          sa preuve ou la preuve à partir, avec un expert

          indépendant, laquelle preuve porterait strictement

          sur le volet résidentiel. C'est une approche à

          laquelle Hydro-Québec n'a pas de problème, pour

          permettre aux intervenants de pouvoir compléter,

          suite à leurs préoccupations, la preuve.

          Ce que nous demandons également, et on me corrigera,

          maître Tourigny me corrigera s'il y a un problème,

          c'est que ce complément de preuve ne soit pas pris en

          considération dans le cadre de la présente audience

          afin que la Régie puisse compléter le dossier à

          partir des éléments actuellement présents.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ça serait quand à ce moment-là si ce n'est pas dans
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          le cadre du présent dossier, ça serait quand?

          Me SIMON TURMEL :

          C'est là que j'y arrivais. Il reste certaines

          modalités à discuter, non seulement avec le RNCREQ

          mais également il est nécessaire de s'assurer que les

          intervenants qui avaient intérêt et qui ont manifesté

          dans le passé leur intérêt pour le potentiel puissent

          trouver également un terrain d'entente sur cette

          approche. Alors, nous n'avons pas les modalités en

          détail, mais en gros, c'est pour ça que je vous

          disais qu'on évoluait, en gros, on veut s'assurer que

          tous soient considérés dans l'approche qui nous est

          suggérée. Alors, c'est là où est-ce que nous en

          sommes. Alors, nous pourrions revenir probablement en

          quelque part après-midi pour voir si on évolue.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, je comprends, là, qu'il y a maître Tourigny,

          il y a maître Fecteau et il y a aussi maître Tardif

          qui est impliqué par cette question. Je vois que

          maître Neuman se lève.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, il y a le groupe STOP et Stratégies énergétiques

          puisque la question du potentiel est fondamental dans

          notre mémoire, dans notre preuve. Ce que mon confrère

          mentionne, c'est-à-dire, c'est une entente qu'il a
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          faite ce matin avec maître Tourigny du RNCREQ, et de

          ce que je comprends, il n'y avait pas d'autres

          parties qui étaient partie à cette entente.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est ça. C'est ce qu'on voit, il y a des

          discussions.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Puisque, hier, il n'y avait aucune entente sur quoi

          que ce soit.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon. Alors, à ce moment-là, ça veut donc dire que,

          comme vous le dites, Maître Turmel, il y a nécessité

          de certaines discussions qui devraient, par exemple,

          qui commencent à être urgentes, là, parce qu'il faut,

          dès le début de l'après-midi, là, avoir une idée, je

          dirais, de ces modalités-là, et que ce soit avec

          l'ensemble, et peut-être que ce ne sera pas les mêmes

          modalités avec, je dirais, l'ensemble des

          intervenants, tout dépendant de leurs préoccupations

          et de leurs besoins, là. Je vois qu'il peut y avoir

          des différences aussi.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, à ce moment-là, ça veut dire qu'on va essayer,

          je veux dire, de vous laisser un petit peu plus de

          temps sur l'heure du dîner, certainement une demi-

          heure de plus ce midi pour que vous puissiez discuter

          vu qu'on a seulement un intervenant cet après-midi

          aussi. Alors, on va vous laisser un peu plus de temps

          parce qu'on souhaite, là, qu'il y ait une discussion

          sur l'heure du dîner fructueuse entre tous les

          procureurs concernés.

          Et je ne voudrais pas, par exemple, cet après-midi,

          tout à coup, il y en ait des nouveaux, là, qui nous

          disent qu'eux autres sont concernés par la mesure. Il

          faut savoir qui est concerné et quelles sont les

          mesures pour chacun, je veux dire, qui sont

          envisagées.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. J'aimerais préciser, Madame la Présidente, que

          ça ne vise pas à réévaluer le potentiel en soi. C'est

          une analyse des documents fournis pour évaluer

          d'éventuels programmes ou mesures qui pourraient être

          additionnés. Maintenant, ce n'est pas, pour rassurer

          maître Neuman, ce n'est pas pour travailler sur le

          potentiel. Et j'aimerais m'assurer également que ce

          sont les intervenants... devraient participer les

          intervenants, je ne sais pas de quelle manière, mais
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          uniquement ceux qui étaient intéressés par la

          question dans les demandes de renseignements et non

          pas que ce soit une... que ça devient... que tout le

          monde y collabore.

          Et maintenant, la proposition, pour la compléter, ce

          que nous avons retenu des discussions, il n'y a pas

          eu d'entente pour rassurer... Ce que nous avons

          convenu, ce que nous avons accepté comme principe,

          c'est qu'un expert qui puisse étudier les documents

          fournis, qu'il dépose un rapport en temps et lieu qui

          sera analysé ultérieurement, ce rapport, hors cadre

          de l'audience, fournira des informations pour les

          étapes ultérieures dans le présent plan, les

          résultats de l'étude seront analysés ou évalués par

          Hydro-Québec, ce qui lui permettra d'alimenter sa

          réflexion et évidemment nous allons vous demander que

          les frais qui pourraient s'y rattacher soient inclus

          dans le compte de frais reportés.

          Alors, nous allons tenter du meilleur de notre

          possible d'arriver à quelque chose qui satisfasse

          tout le monde dans la mesure, évidemment, du

          raisonnable et dans les paramètres dont nous venons

          de vous faire part. Merci.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Compte tenu de ce qu'on entend ce matin, on est au
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          courant de discussions, mais j'entends des choses

          nouvelles quand même. Donc, je réserverai mes

          commentaires pour plus tard. Merci beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon. Alors, nous allons débuter avec vous, Maître

          Neuman, pour votre preuve.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Même remarque concernant, que maître Fecteau. Alors,

          bonjour, Madame la Présidente, bonjour, messieurs les

          régisseurs, bonjour, messieurs, dames. Pour

          l'enregistrement sténographique, mon nom est

          Dominique Neuman, je représente le Groupe STOP et

          Stratégies énergétiques. Alors, messieurs Thomas Welt

          et Jacques Fontaine sont déjà prêts à être

          assermentés.

                        ________________
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          PREUVE DE SÉ/STOP

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-sixième (26e) jour du

          mois de mars, ONT COMPARU :

          JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, ayant son

          adresse d'affaires au 10946, avenue Derome, Montréal-

          Nord (Québec);

          THOMAS WELT, ingénieur, ayant son adresse d'affaires

          au 651, rue Notre-Dame Ouest, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   1  Q.  Monsieur Welt, je vais commencer par vous demander

          d'identifier des documents qui ont été déposés au

          présent dossier. D'une part, le document qui porte la

          cote, la pièce SÉ/GS-2 document 1 qui est le mémoire

          de Stratégies énergétiques et du Groupe STOP; ainsi

          que la pièce SÉ/GS-2 document 2 qui sont les réponses

          à la Régie de l'énergie, réponses qui ont été

          rectifiées par le dépôt d'un nouveau document qui

          porte la cote SÉ/GS-2 document 2.1; également, la

          pièce SÉ/GS-2 document 3 qui sont les réponses à

          Hydro-Québec; ainsi que SÉ/GS-2 document 4 qui est

          votre curriculum vitae, Monsieur Welt; et un document
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          qui va être déposé dans quelques minutes qui est

          votre présentation d'aujourd'hui, qui est la pièce

          SÉ/GS-2 document 5. Donc, je vous demanderais,

          Monsieur Welt, si vous reconnaissez ces documents

          comme ayant été préparés par vous ou sous votre

          supervision?

          SÉ/GS-2 doc.1 :     Mémoire de Stratégies

                              énergétiques et du Groupe STOP

                              daté du 7 février 2003.

          SÉ/GS-2 doc.2 :     Réponses aux demandes de

                              renseignements de la Régie de

                              l'énergie.

          SÉ/GS-2 doc.2.1 :   Réponses rectifiées aux demandes

                              de renseignements de la Régie de

                              l'énergie.

          SÉ/GS-2 doc.3 :     Réponses à Hydro-Québec.

          SÉ/GS-2 doc.4 :     Curriculum vitae de monsieur

                              Thomas Welt.

          M. THOMAS WELT :

      R.  Je reconnais.

   2  Q.  D'accord. Et également, je vous demanderais de

          reconnaître et d'identifier un autre document de

          référence qui a été déposé sous la cote SÉ/GS-4

          document 1 qui est un texte de monsieur Jean-Marc

          Carpentier Notes pour une allocution devant l'AIEQ du

          2 mai 2002. Donc, c'est un document que vous citez
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          dans le mémoire. Est-ce que vous reconnaissez ce

          document?

      R.  Oui, je reconnais.

          SÉ/GS-4 doc.1 :     Notes pour une allocation devant

                              l'AIEQ du 2 mai 2002 de monsieur

                              Jean-Marc Carpentier.

   3  Q.  Donc, je vais revenir à vous, Monsieur Welt, dans un

          instant. Monsieur Fontaine, je vais vous demander de

          reconnaître les documents suivants : d'une part, la

          pièce SÉ/GS-3 document 1 qui est votre rapport

          d'expertise; la pièce SÉ/GS-3 document 2 qui est

          votre curriculum vitae; et la pièce SÉ/GS-3 document

          3, qui va être déposé dans quelques minutes, qui sont

          des notes pour votre présentation d'aujourd'hui.

          Donc, est-ce que vous reconnaissez ces documents et

          est-ce qu'il y a quelque modification à apporter à

          l'un ou l'autre d'entre eux?

          SÉ/GS-3 doc.1 :     Rapport d'expertise de monsieur

                              Jacques Fontaine.

          SÉ/GS-3 doc.2 :     Curriculum vitae de monsieur

                              Jacques Fontaine.

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  D'abord, oui, je les reconnais et, oui, il y a

          certaines, il y a des erreurs de frappe dans le
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          document SÉ/GS-3 document 1, entre autres à la page

          1, tout de suite en dessous de « Le secteur

          résidentiel ». Alors, la première ligne en dessous :

          « Le secteur résidentiel représenté dans les chiffres

          de Hydro-Québec ». Il manquait, « dans les », il

          manquait « les ».

   4  Q.  O.K. Donc, à la page 1, juste en dessous du titre

          « 1. Le secteur résidentiel ». Est-ce qu'il y a une

          autre correction?

      R.  Oui, à la page 7, à l'intérieur du tableau 3. Alors,

          la première ligne se lit : « Température avant après

          programmation ». Alors, ça devrait être :

          « Température après programmation ». Et de la même

          façon, dans la deuxième ligne, il y a : « Température

          avant avant programmation ». Il devrait y avoir juste

          un « avant ».

   5  Q.  Attendez un instant. Je veux être sûr que tout le

          monde a les corrections.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          J'ai de la misère à trouver. Recommencez donc la

          dernière.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          À la page 7, le tableau.

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  La page 7, le tableau 3. Donc, la ligne qui se lit
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          « température, en fait, c'est écrit : « Température

          avant après programmation ». Il faut enlever le mot

          « avant ». Et de même dans la deuxième ligne :

          « Température avant avant », il y a un « avant » de

          trop.

          Et à la cinquième ligne sous le tableau, c'est dans

          le paragraphe qui commence par « Dans le même

          document...

   6  Q.  Attendez un petit peu, Monsieur Fontaine, je veux

          être sûr que madame la présidente a la pièce.

          LA PRÉSIDENTE :

          Non, non, vous pouvez y aller.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord.

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  Alors, à la cinquième ligne sous le tableau, ça

          commence dans le paragraphe : « Dans le même document

          de la SCGM », alors ça finit par « il ne le

          programmait pas ». Ça devrait être au pluriel. « I-L-

          S » ne le programmaient pas. C'est tout pour les

          corrections.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je répète la première correction qui avait été
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          apportée qui est à la page 1, juste en dessous du

          grand titre « 1. Le secteur résidentiel ». C'était

          simplement d'ajouter le mot « les », on dit : « Le

          secteur résidentiel représenté dans les chiffres ».

          D'accord. Donc, nous déposons les différents

          documents qui ont été identifiés. Je vais remettre à

          la greffière des exemplaires des deux présentations.

      (10 h 10)

          O.K. Les cotes des deux présentations, celle qui est

          identifiée au nom de monsieur Thomas Welt porte la

          cote SÉ/GS-2, document 5.

          SÉ/GS-2 doc. 5 :    Présentation de monsieur Thomas

                              Welt.

          Et celle qui est identifié au nom de monsieur Jacques

          Fontaine porte la cote SÉ/GS-3, document 3.

          SÉ/GS-3 doc. 3 :    Présentation de monsieur Jacques

                              Fontaine.

   7  Q.  Donc, Monsieur Fontaine, je vous demanderais de

          décrire brièvement votre expérience et votre

          expertise telles qu'indiquées dans votre curriculum

          vitae qui a été déposé et d'indiquer particulièrement

          les éléments se rapportant à la prévision de la

          demande et à l'évaluation des programmes d'efficacité

          énergétique?
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          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  Alors, sur la prévision de la demande d'électricité

          en fait j'ai fait, ça a été vraiment la base

          prédominante de ma carrière à Hydro-Québec à

          commencer à peu près dans les années soixante-sept

          (67), soixante et huit (68) et à venir jusqu'à mon

          départ en quatre-vingt-dix-sept (97) là dans

          différents programmes, allant du très long terme à

          aller au court terme.

          Dans le domaine de l'efficacité énergétique, depuis

          trois ans, j'ai suivi et évalué les programmes

          d'économies d'efficacité, les PGEÉ de Gaz Métro et de

          Gazifère entre autres dans les causes, dans les cas

          de 3444, 3446, 3463, 3464, 3484 et 3489.

          A l'Hydro-Québec, je fais partie en fait dans mon

          service, il y avait l'évaluation de l'impact des

          programmes d'efficacité énergétique en énergie, en

          puissance, en incluant ou en n'incluant pas les

          pertes selon le cas et j'ai fait aussi partie

          personnellement du nouveau comité d'évaluation qui a

          revu tous les programmes du début des années quatre-

          vingt-dix (90) à Hydro-Québec et qui a mis entrer

          autres en exergue le fait très important de l'impact

          des effets croisés.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord.  Alors, donc, nous demanderions à ce que

          monsieur Jacques Fontaine soit reconnu expert en

          prévision de la demande et en évaluation des

          programmes d'efficacité énergétique.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, c'est accordé.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord. C'était plus facile qu'avec monsieur

          Bollulo.

   8  Q.  Alors donc, Monsieur Fontaine, je vais vous demander

          enfin successivement, je vais vous interroger sur les

          différents programmes qui sont proposés par Hydro-

          Québec dans le présent dossier. Et vous demander si

          vous avez des commentaires sur le programme lui-même

          ou les commentaires, les estimations qui sont faites

          par Hydro-Québec dans sa preuve.

          D'abord, je vous interrogerais sur le programme dans

          le secteur résidentiel, sur le programme, le premier,

          qui est le diagnostic énergétique personnalisé auprès

          de la clientèle résidentielle, est-ce que vous avez

          des commentaires particuliers sur ce programme?

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  Mais tout d'abord, Maître Neuman, j'aimerais dire un

                               - 24 -

          R-3473-2001                             PANEL SÉ/STOP

          26 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 4                          Me Dominique Neuman

          mot sur la question du suivi des programmes.

          Hydro-Québec semble insister beaucoup sur le suivi

          comptable et le suivi du nombre de participants. Moi,

          je considère que c'est bien important mais il faut

          aussi déterminer dès le départ le suivi de

          l'évaluation énergétique des programmes et les

          budgets requis doivent être prévus dès le départ.

          Alors ça, c'est quelque chose là, que je vais répéter

          à peu toujours mais qui est pour moi très important.

          Alors sur le diagnostic, le premier programme, ce

          qu'on considère c'est que ce programme-là touche un

          grand nombre de consommateurs là, sept cent cinquante

          mille (750 000) clients, peut-être à peu près un

          quart, un cinquième de l'ensemble de la clientèle

          d'Hydro-Québec.

          Les gains indiqués sont importants mais proviennent à

          peu près au trois quarts de mesures comportementales.

          Ces mesures-là sont au départ fragiles et en plus

          peuvent faire l'objet d'un effritement important.

          Alors, on pense que ce programme-là entre autres

          devrait faire l'objet de suivi plus tangible que

          simplement l'utilisation de sondages donc entre

          autres faire appel à la facturation de la clientèle

                               - 25 -

          R-3473-2001                             PANEL SÉ/STOP

          26 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 4                          Me Dominique Neuman

          en déterminant les participants et les non-

          participants. Ça aussi, c'est quelque chose sur

          laquelle je vais revenir assez souvent.

   9  Q.  Oui, c'est ça. Sur le suivi par la facturation, vous

          savez qu'il a certains commentaires qui ont été

          faits, faits tant par Hydro-Québec et par d'autres

          intervenants critiquant ce type de suivi, est-ce que

          vous avez des, à savoir que d'autres facteurs peuvent

          influencer la variation de la facture? Comment est-ce

          que vous commentez ces propos?

      R.  Bien, on a un exemple, on a un exemple de suivi qui a

          été fait entre autres par la facturation dans le cas

          du programme de thermostats programmables de Gaz

          Métro où on a allié des méthodes de mesurages et des

          études, l'étude de la facturation chez des

          participants et des non-participants.

  10  Q.  D'accord. Je vais revenir sur ce type de thermostats

          quand on abordera cet item-là en fait puisque c'est

          l'objet des deux programmes suivants.

          Donc, le deuxième programme qui la promotion du

          thermostat électronique dans le marché existant, est-

          ce que vous avez des commentaires sur la preuve qui a

          été déposée sur ce programme?

      R.  Oui. Bien en fait, il y a deux sortes de risques qui

          affectent ce programme-là. Le premier, c'est la

          question des opportunistes. On parle de deux cent

          mille (200 000) clients qui sont retenus environ dans
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          le programme sur quatre cent quatre-vingt mille

          (480 000) thermostats et ça, c'est un des aspects.

          Puis l'autre aspect, c'est l'abaissement des

          températures. Dans l'étude Gaz Métro que je

          mentionnais tout à l'heure, l'abaissement des

          températures quand 'il se faisait, il y avait

          quasiment quinze pour cent (15 %) des gens qui ne

          l'avaient pas fait ou qui n'avaient pas, qui ne

          programmaient pas du tout, qui ne touchaient pas du

          tout à leurs thermostats mais les autres, ils

          baissaient presque marginalement, la baisse était de

          l'ordre de zéro à un degré Celsius seulement.

  11  Q.  Mais par rapport à, une prévision qui était de?

      R.  Qui était, mettons, les gens s'attendaient à quatre

          degrés dans le cas de Gaz Métro, chez Technosim, on a

          parlé d'une fourchette entre deux et cinq degrés

          Celsius.

  12  Q.  Donc, les gains estimés par le thermostat

          programmable sont un cinquième que ce qui a été

          estimé environ chez Gaz Métropolitain?

      R.  Cette partie-là.

  13  Q.  Oui, oui.

      R.  Cette partie-là des gains. Il y a aussi les gains qui

          sont reliés à l'effet précision et puis moi, j'ai

          crois, je vais partie de ceux qui croient à

          l'efficacité de l'effet précision.

  14  Q.  D'accord.  Et vous faites les mêmes remarques quant
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          au suivi par la facturation sur ce programme. Pour ce

          qui est du troisième programmes des thermostats

          électroniques dans la nouvelle construction...

      R.  Oui.

  15  Q.  ... est-ce que vous avez des commentaires?

      R.  Bien ici, je crois que l'impact de l'opportunisme là,

          ça ne sera pas aussi important. Je ne discute pas

          l'effet précision, il restera pour les nouveaux

          propriétaires la question de l'effet de comportement

          là, l'abaissement des températures sera-t-il réel.

          Juste faire remarquer qu'Hydro-Québec, à date, ne

          parle pas de thermostats programmables, parle en date

          de thermostats électroniques.

  16  Q.  Pour les nouvelles constructions?

      R.  Et aussi pour les autres programmes.

  17  Q.  O.K. Pour ce qui est du programme de minuterie pour

          les filtres de piscine, est-ce que vous avez des

          commentaires?

      R.  Bien là, la question, c'est qu'on va doubler le

          nombre de clients, on veut faire passer de, je crois,

          c'est de dix mille (10 000) à vingt mille (20 000)

          alors déjà, on admet que la moitié des clients sont

          des opportunistes puisque sans Hydro-Québec, cette

          partie-là se faisait et est-ce que d'autre part le

          niveau de la subvention est-il suffisant? Est-ce que

          dix dollars (10 $), ça fait bouger quelqu'un? C'est

          la question qu'on peut poser mais ici on pense que
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          compte tenu que c'est de la demande en été, qu'un

          suivi des factures, ça devrait être pas mal utile

          pour valider le neuf cent kilowattheures (900 kWh) et

          aussi bien, les autres méthodes de suivi, voir si les

          gens adhèrent et au moins installent la minuterie.

  18  Q.  D'accord. Pour ce qui est de la participation au

          programme Inspection Plus de l'Agence d'efficacité

          énergétique?

      R.  Oui. Alors, ce programme-là qui est peut-être un des

          moins rentables qui nous ont été présentés par Hydro-

          Québec pose une question reliée à l'opportunisme.

          A date, mettons, dans le Technosim, on définit

          l'opportunisme comme qu'est-ce qui se fait en dehors

          du programme commercial?

          Mais là, on peut se poser la question, qu'est-ce

          qu'il serait si Hydro-Québec n'intervenait pas?

          Hydro-Québec intervient quand même à un niveau

          financier assez faible et qu'est-ce qui arrive s'ils

          n'interviennent pas? Est-ce que tout le reste se

          ferait pareil ou rien se ferait?

          Puis à ce moment-là, est-ce qu'on ne pourrait pas

          dire que tout le reste, c'est de l'opportunisme d'une

          certaine façon?

          Puis là, bien les mécanismes de suivi, bien, ils
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          n'ont pas été définis par Hydro-Québec

  19  Q.  D'accord. Je vous demanderais de commenter aussi le

          programme de participation à Novoclimat de l'Agence

          d'efficacité énergétique?

      R.  Bien, là aussi, là, on constate premièrement que les

          gains anticipés sont élevés et les gains unitaires

          sont élevés puis la même question se pose.

          Si Hydro-Québec n'est pas là, est-ce que rien ne se

          fait? En tout cas, ça pose une question là, de

          méthodologie sur la définition d'opportunisme ou est-

          ce que le niveau d'Hydro-Québec devrait être à un

          certain seuil pour qu'on enlève cet effet-là? C'est

          une question qui se pose pour ces deux programmes-là.

  20  Q.  O.K. Pouvez-vous commenter la participation au

          troisième programme de l'Agence d'efficacité

          énergétique, celui chez les ménages à budget modeste?

      R.  Oui. Alors, un des problèmes avec ce, un des

          problèmes que je vois avec ce programme-là, c'est

          l'effritement et je crois que présentement, la façon

          que c'est organisé, chez ceux qu'ils en font, on ne

          retourne pas chez les mêmes clients année après

          année.

          Alors, je pense qu'un amélioration serait de

          retourner chez les mêmes clients quitte à en ajouter

          moins de nouveaux mais revoir les anciens jusqu'à

          temps qu'on soit sûrs que les méthodes qu'on a mises,
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          que les moyens que les gens puissent les prendre en

          charge eux-mêmes. Autrement dit, qu'ils apprennent à

          pêcher plutôt que juste recevoir le poisson. Si ça,

          c'était possible, ce serait déjà bien et d'autre

          part, je suggère et je recommande que les groupes

          communautaires qui participent soient associés aux

          démarches de suivi de ces programmes-là.

  21  Q.  D'accord. Je vous demanderais de commenter le dernier

          programme résidentiel qui est celui de rénovation

          énergétique dans les habitations à loyers modiques?

      R.  Oui. Bon, bien là, je crois que les résultats

          anticipés semblent robustes. J'ai eu de la difficulté

          à comprendre. Il y avait des données divergentes

          entre les fiches destructives et certaines des

          réponses, je n'ai pas pu déterminer à ce moment-ci

          s'il s'agissait de deux logements par bâtiment ou de

          cinq logements par bâtiment, dans mon document là, je

          dis les références sont contradictoires.

          Puis ici encore, les mécanismes de suivi, bien ils ne

          sont pas connus, ils sont à définir.

  22  Q.  D'accord. Nous passons maintenant au secteur

          commercial et institutionnel. Est-ce que vous

          pourriez commenter le programme de diagnostic

          énergétique pour cette clientèle?

      R.  Oui. Bien, pour commencer, je pense que le coût

          relativement faible de ce programme-là pour Hydro-

          Québec devrait l'inciter à l'augmenter. Il devrait
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          voir leurs possibilités d'augmenter ce programme-là.

          Puis là, bien pour une fois, je suis satisfait du

          suivi préconisé par le Distributeur. Ce n'est pas une

          erreur dans le texte.

  23  Q.  Le programme d'initiative énergétique?

      R.  Oui. Là, c'est le programme probablement le plus

          important. Il répond à d'excellents, très bons

          critères là, basés sur des équipements, des mesures

          assez robustes, la question qui se pose, est-ce que

          le niveau d'aide est suffisant? Est-ce qu'une PRI de

          quatre ans va être déterminante?

          Et une recommandation qu'on peut faire, c'est les

          travaux assez exhaustifs que le Distributeur fait

          dans ses propres bâtiments, ça pourrait peut-être

          l'amener à utiliser ces résultats-là comme barème,

          comme référence pour juger de programme comme celui

          d'initiative énergétique du marché CI. Ça, c'est une

          recommandation qu'on fait, une suggestion qu'on fait

          à Hydro-Québec ou qui pourrait être entérinée par la

          Régie.

  24  Q.  O.K. Le troisième programme, celui d'éclairage

          public?

      R.  La question, la seule question possible que je pose,

          c'est est-ce que le niveau de contribution du

          Distributeur est vraiment optimal? Est-ce qu'il ne

          pourrait pas être augmenté dans ce cas-là? Et ici,

                               - 32 -

          R-3473-2001                             PANEL SÉ/STOP

          26 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 4                          Me Dominique Neuman

          compte tenu du type de programme, le suivi proposé,

          il nous semble satisfaisant.

  25  Q.  O.K. Et finalement, le programme d'initiative

          énergétique dans les bâtiments administratifs

          d'Hydro-Québec que vous avez mentionné tout à

          l'heure?

      R.  Oui. Alors, j'ai déterminé, d'après moi le coût est

          raisonnable puis les résultats de ce programme-là

          devraient servir de référence pour juger des autres

          programmes. Ça, je reviens un peu là-dessus.

  26  Q.  O.K. Dans le secteur des petites et moyennes

          industries?

      R.  Oui. Alors, ça, c'est un programme qui vase faire par

          Internet et par la poste et je crois qu'on le

          rendrait plus robuste puis qu'on aurait plus

          d'informations si on associait dès le départ un

          certain nombre, on complémentait l'Internet et la

          poste par un certain nombre de visites chez les

          clients et que ça ajouterait, ça ajouterait de la

          robustesse au programme.

          Et encore ici, je crois qu'ici, l'étude des factures

          des participants, des non-participants devrait être

          incorporée pour faire le suivi de l'évaluation des

          résultats.

  27  Q.  O.K. Le programme d'initiative énergétique chez cette

          clientèle?

      R.  Oui. Alors, on a déterminé une durée de vie des
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          équipements de quinze (15) ans. C'est basé sur des

          équipements, ce sont des critères qu'on trouve bien

          robustes, bien bons.

          Le suivi qui est de préconiser devrait permettre

          d'augmenter le programme si les résultats sont bons

          et on voit qu'il y a un certain nombre de visites qui

          ont été prévues à l'étape évaluation mais on pense

          peut-être qu'il devrait y avoir certaines visites

          effectuées aux étapes préliminaires aussi.

  28  Q.  Et finalement, je vous demanderais de commenter les

          deux programmes du secteur de la grande industrie? A

          savoir d'abord le programme de démonstration et

          sensibilisation?

      R.  Oui.

  29  Q.  Pour les procédés?

      R.  Oui. Alors, on voit que la part d'Hydro-Québec est

          relativement faible. Le coût unitaire par

          kilowattheure est à cinq sous (5  ) et le mécanisme

          de suivi, bien, il reste à venir, alors on ne peut

          pas trop se prononcer dessus.

          L'autre programme qui est plus important, qui vise

          des gains d'une centaine de gigawattheures a des

          coûts aussi plus important douze virgule six sous par

          kilowattheure (12,6 @/kWh), ça donne une PRI d'un an,

          est-ce que ça va être suffisant?
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          Certains diraient « amplement », d'autres « peut-être

          pas » et on espère ici que les mécanismes de suivi

          vont comporter du mesurage compte tenu qu'il n'y a

          pas tant de clients que ça.

  30  Q.  Mais dans l'ensemble au niveau de la robustesse, si

          on compare ces deux programmes, est-ce que vous avez

          des commentaires?

      R.  Sur le deuxième, le résultat devrait être robuste. Le

          premier, c'est à voir là. Ce n'est pas aussi évident

          dans le premier.

  31  Q.  Donc, je vous demanderais de conclure votre

          présentation, d'indiquer ce que vous retenez de

          l'ensemble des ces éléments?

      R.  Oui. Alors, on a vu au survol que certains des

          résultats qui sont devant nous demeurent encore, sont

          à risque. Alors, ça augmente l'importance des

          mécanismes de suivi.

          Et peut-être que ça peut se faire de la même façon,

          un suivi du PGEÉ, de la même façon que ça existe chez

          Gaz Métro puis chez Gazifère, un groupe de travail

          qui se réunit au début de l'année, qui réunit les

          intervenants et qui revoit les résultats puis les

          compare avec ce qui était attendu.

          L'autre élément, c'est que tous les aspects

          évaluation énergétique, opportunisme, effritement

          sont difficiles à évaluer. Alors, il faut dès le
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          départ, dès la définition des programmes établir

          comment on ira chercher ces éléments-là.

  32  Q.  Et les suivis?

      R.  Il ne faut pas attendre les suivis, les mécanismes

          parce que si on attend, on se rend compte qu'on a

          posé des gestes qui nous permettent plus maintenant

          de faire cette évaluation-là.

          Alors, de façon générale, nous recommandons à la

          Régie d'ordonner à Hydro-Québec Distribution de

          définir des mécanismes de suivi et d'évaluation des

          programmes avant de les démarrer, avant de les mettre

          en branle. D'ailleurs, ça fait longtemps que je dis

          ça et je disais ça dans les années quatre-vingt (80)

          à Hydro-Québec aussi.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, je vous remercie beaucoup, Monsieur Fontaine.

      (10 h 10)

          Je vais passer à monsieur Welt.

  33  Q.  Je vais vous demander, avant de commencer, de décrire

          brièvement votre expérience dans le domaine.

          M. THOMAS WELT :

      R.  Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, Messieurs les

          régisseurs. En quelques mots, je vais tracer mon

          expérience générale et dans ce domaine. Je suis un

          ingénieur en génie électrique. J'ai environ quarante
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          (40) ans d'expérience dans l'industrie.

          En ce qui concerne les activités de Groupe STOP, dont

          je suis directeur et trésorier, le Groupe STOP est un

          des plus anciens groupes qui oeuvrent dans le domaine

          de l'environnement; il a été constitué dans les

          années soixante-dix (70).

          En ce qui concerne les activités dans le domaine de

          l'énergie et en particulier dans la collaboration

          avec la Régie de l'énergie, j'ai représenté, dans les

          années quatre-vingt-dix (90), le Groupe STOP au

          programme de participation publique au plan de

          développement d'Hydro-Québec. Ensuite j'ai participé

          aux débats publics sur l'énergie au Québec et à

          toutes les séances de travail qui ont eu lieu à ce

          moment-là.

          Je suis aussi observateur agréé auprès des Nations

          unies sur les changements climatiques, où j'ai

          participé à plusieurs réunions à ce sujet.

          En ce qui concerne les travaux avec la Régie, je

          participe, en collaboration avec Stratégies

          énergétiques, à un nombre, enfin, presque toutes les

          causes qui ont trait à l'efficacité énergétique.

  34  Q.  Alors, Monsieur Welt, je vous demanderais de décrire,

          en introduction, pourquoi faut-il faire de
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          l'efficacité énergétique dans une entreprise de

          distribution électrique, quels sont les objectifs qui

          doivent être recherchés?

      R.  Bien, je pense que la première chose avant qu'on

          démarre une activité quelconque, il faut se demander

          pourquoi on le fait. Je pense que c'est l'élément

          fondamental avant toute activité humaine. Alors la

          question qui se pose : pourquoi veut-on faire de

          l'efficacité énergétique?

          Eh bien, en ce qui nous concerne, nous qui

          représentons les groupes environnementaux, de notre

          point de vue, c'est tout d'abord de protéger

          l'environnement, ensuite, économiser les ressources

          non renouvelables et limiter les émissions

          atmosphériques. En gros, de notre point de vue, c'est

          ça la raison fondamentale pourquoi il faut faire de

          l'efficacité énergétique.

          Ce n'est pas seulement notre point de vue, c'est

          aussi le point de vue du gouvernement du Canada dont

          nous citons le point de vue du Vérificateur général

          de mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) et

          aussi dans la politique énergétique du gouvernement

          du Québec, et on prend au fond le même point de vue.

  35  Q.  Monsieur Welt...

      R.  Alors, en définitive, de notre point de vue et du

          point de vue gouvernemental, des deux paliers du
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          gouvernement, c'est la protection de l'environnement

          dans le sens le plus large qui est la raison d'être,

          c'est pourquoi faire l'efficacité énergétique. C'est

          ça notre conception et c'est là-dessus, c'est à

          partir de cet objectif fondamental que tout le reste

          doit découler.

  36  Q.  Alors, Monsieur Welt, vous mentionnez parmi les

          objectifs celui de limiter les émissions

          atmosphériques, dans quelle mesure est-ce un objectif

          pertinent et qui peut s'appliquer à une entreprise

          qui distribue de l'électricité, qui en majeure partie

          est produite de source hydroélectrique?

      R.  Oui, ça, évidemment, c'est une très bonne question,

          je tâcherai au fond d'y répondre. Et là, il y a au

          fond ce que j'ai dit dans le deuxième acétate, la

          liaison avec le Protocole de Kyoto. Il y a deux, on

          peut distinguer deux choses. Tout d'abord, est-ce que

          l'électricité, l'approvisionnement marginal d'Hydro-

          Québec va-t-il se faire en hydroélectricité ou à

          partir d'une source thermique?

          Prenons le premier cas, que c'est à partir d'une

          source thermique. À ce moment-là, la liaison est

          absolument évidente : puisque c'est une source

          thermique, elle va dégager des gaz à effet de serre,

          donc elle va, c'est une source, finalement, qui n'est

          plus hydraulique, c'est une source thermique pure et

          à ce moment-là, évidemment, la liaison est évidente.
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          Dans le deuxième cas, où - et c'est ça qu'on nous dit

          - qu'au fond, peut-être on n'utilisera pas une source

          thermique, on va faire d'autres installations

          hydroélectriques, eh bien, là aussi, on peut

          distinguer deux choses. Tout d'abord, toute

          installation, quelle que soit la nature, même

          hydraulique, elle perturbe l'environnement également

          et elle a quelques émissions de gaz à effet de serre,

          quoique beaucoup moindres qu'une source thermique

          pure.

          Mais on peut aussi se placer sur un plan plus

          général. Si on a une électricité qui est suffisamment

          propre, sur le plan planétaire, finalement, on ne

          peut pas faire de distinction d'où viennent les gaz à

          effet de serre. Et cette électricité, qui est

          hydraulique, peut remplacer ailleurs, ailleurs au

          Québec ou ailleurs à l'extérieur du Québec, des

          sources qui produisent des gaz à effet de serre.

          Donc sur le plan planétaire, finalement, quelle que

          soit la méthode de production de l'électricité, c'est

          toujours dans le sens que l'efficacité énergétique va

          toujours contribuer, de la même manière au fond, à la

          réduction des gaz à effet de serre sur le plan

          planétaire, et c'est ça qui est important.

          Je ne sais pas si ça a convaincu tout le monde,
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          surtout les tenants de l'hydroélectricité, mais je

          pense que globalement, l'efficacité énergétique, qui

          réduit les besoins de l'énergie, est toujours utile,

          est toujours, aidera toujours à la réalisation du

          Protocole de Kyoto et elle combattra toujours les gaz

          à effet de serre.

  37  Q.  Si on peut passer à l'acétate...

      R.  Mais je...

  38  Q.  Oui, excusez-moi, oui.

      R.  ... restons peut-être encore un moment sur les

          objectifs à atteindre. Si on adopte l'idée qu'au

          fond, l'efficacité énergétique, sous quelque forme

          que ce soit, à partir de quelque source que ce soit,

          et à la même importance, à ce moment-là, le Protocole

          de Kyoto nous demande de réduire de vingt-six pour

          cent (26 %) - et c'est ça qui compte, c'est le

          chiffre de vingt-six pour cent (26 %) parce qu'on va

          comparer ça à ce qu'est le PGEÉ actuel - on nous

          demande de réduire de vingt-six pour cent (26 %) les

          émissions, l'utilisation de l'énergie à partir de

          sources fossiles.

          Mais en fait, comme je le disais tout à l'heure, ça

          n'a pas d'importance, on nous demande de réduire de

          vingt-six pour cent (26 %) la consommation

          énergétique du Québec. C'est donc un chiffre très

          important - vingt-six pour cent (26 %).
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          Alors maintenant, venons-en à l'historique des

          objectifs d'Hydro-Québec sur la période quatre-vingt-

          douze (92) à deux mille deux (2002). En quatre-vingt-

          douze (92), Hydro-Québec propose comme objectif la

          réalisation de neuf point trois térawattheures

          (9,3 TWh) pour l'an deux mille (2000).

          Mais depuis cette date, Hydro-Québec a réduit

          constamment ses objectifs. Ces aspect-là a été

          longuement discuté à l'Assemblée nationale en mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) et l'Assemblée

          nationale, ou du moins la Commission de l'économie du

          travail a émis une grande préoccupation à ce sujet et

          a demandé à Hydro-Québec de revoir sa stratégie et

          d'augmenter ses prévisions d'efficacité énergétique.

          Elle ne l'a pas fait parce que dans le Plan

          stratégique 1998-2002, elle gèle les économies déjà

          réalisées et surtout abandonne tout investissement en

          économie d'énergie dès mil neuf cent quatre-vingt-

          dix-huit (1998). Donc depuis mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-huit (1998) jusqu'à ce jour, il n'y a pas

          eu d'autres investissements d'Hydro-Québec dans le

          domaine de l'efficacité énergétique.

          Dans le Plan stratégique suivant, 2002-2006, on nous

          propose un portefeuille d'efficacité énergétique de

          zéro point quatre térawattheures (0,4 TWh) (c'est de
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          l'ordre d'un quart de pour-cent (0,25 %) des ventes)

          à l'horizon 2006 et éventuellement à l'horizon 2011.

          Finalement, dans cette cause que nous traitons

          actuellement, en moyenne sur les trois années deux

          mille trois (2003) à deux mille six (2006), on nous

          propose des économies très faibles, en moyenne de

          zéro point seize pour cent (0,16 %). Et finalement,

          éventuellement, en deux mille sept (2007), on nous

          propose trois quarts de térawattheures (0,750 TWh),

          ce qui fait point quarante-cinq pour cent (0,45 %) de

          l'approvisionnement requis global.

          Alors quel est l'impact de ces chiffres? Ce sont des

          tout petits chiffres. Comme disait l'autre jour le

          représentant de Négawatts : « On est dans la

          nanotechnologie », c'est-à-dire dans une technologie

          où tout ça, c'est tellement petit, et au fond pas

          mesurable, quand on nous dit que c'est difficile de

          mesurer, bien sûr, des économies de ce type-là, de

          cet ordre de grandeur, ne sont pratiquement pas

          mesurables, on ne se rend pas compte, finalement,

          qu'il y a eu une économie, c'est dans l'erreur de la

          mesure, dans le « brouille blanc », si on peut le

          dire ainsi.

          Donc des économies de ce type-là sont sans aucun

          impact réel sur la consommation énergétique du

                               - 43 -

          R-3473-2001                             PANEL SÉ/STOP

          26 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 4                          Me Dominique Neuman

          Québec. Ils sont sans aucun impact réel sur

          l'approvisionnement requis dans les années futures et

          surtout ne sont pas en accord avec l'esprit de la

          motion de l'Assemblée nationale du dix (10) avril au

          sujet des changements climatiques.

          Alors on peut se poser la question : ces objectifs

          sont-ils acceptables, est-ce que des objectifs tels

          qu'on a définis, tels que nous avons décrits

          précédemment, sont-ils acceptables? Est-ce qu'une

          réduction de point quarante-cinq pour cent (0,45 %)

          au début de l'année deux mille sept (2007) - et

          encore, nous verrons, et d'ailleurs, monsieur

          Fontaine l'a déjà démontré, que même cet objectif-là

          est sujet à caution, il n'est pas très robuste, nous

          le verrons tout à l'heure - est-ce qu'elle est

          compatible avec la capacité d'un organisme d'État qui

          représente quarante pour cent (40 %) de la

          consommation énergétique et quasi la totalité de

          toute la production énergétique du Québec?

          Parce que la seule production et moyen énergétique au

          Québec, c'est finalement Hydro-Québec, il n'y en a

          pas beaucoup d'autres. Alors la première question

          qu'on peut se poser : est-ce que c'est compatible

          avec cette puissance considérable d'Hydro-Québec sur

          le plan québécois?
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          On peut aussi se poser une question : est-ce que

          c'est compatible avec les déclarations mêmes d'Hydro-

          Québec? Nous lisons, dans le Plan stratégique 2002-

          2006, ainsi que dans la présente cause, je veux citer

          ce qui est marqué là :

                         L'efficacité énergétique est encore

                         aujourd'hui une préoccupation de

                         premier ordre qui colore toutes les

                         activités de commercialisation

                         d'Hydro-Québec...

          Alors voilà donc une déclaration très forte, ça

          colore toutes leurs activités, ça semble être une

          préoccupation majeure, et on nous propose un plan

          pour les trois prochaines années, jusqu'à deux mille

          sept (2007), de zéro point quarante-cinq pour cent

          (0,45 %) des ventes.

  39  Q.  De l'approvisionnement requis?

      R.  De l'approvisionnement.

  40  Q.  Oui.

      R.  Ventes égale approvisionnement, ils ne

          s'approvisionnent pas beaucoup plus que ce qu'ils

          voudraient vendre.

          Alors, et puis la troisième question qu'on peut se

          poser : est-ce qu'une économie d'énergie de l'ordre

          de point quarante-cinq pour cent (0,45 %) est-elle
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          compatible avec une réduction de l'ordre de vingt-six

          pour cent (26 %)? Il faudrait quand même voir ces

          deux chiffres un en perspective de l'autre à l'orée

          de la période 2008-2012. Nous sommes déjà en deux

          mille sept (2007) avec point quarante-cinq pour cent

          (0,45 %), ils arrivent à deux mille sept (2007).

          Mais de deux mille huit (2008) à deux mille douze

          (2012), c'est la période des engagements

          internationaux dans le Protocole de Kyoto. Autrement

          dit, au début de cet engagement où il faut faire

          vingt-six pour cent (26 %), le PGEÉ, lui, il vient

          avec point quarante-cinq pour cent (0,45 %). Et

          encore, point quarante-cinq pour cent (0,45 %) dans

          le meilleur des cas.

          Alors devant ces faits-là, nous allons, dans la suite

          de notre exposé, esquisser quelques pistes de

          solutions afin que le PGEÉ d'Hydro-Québec soit

          davantage en accord avec les objectifs de

          développement durable, les préoccupations d'Hydro-

          Québec en matière d'efficacité énergétique si

          éloquemment exprimées dans le présent dossier, et en

          accord avec les engagements internationaux.

          Pour ce faire, nous avons ici trois recommandations.

          Je voudrais quand même insister sur ces

          recommandations de manière un peu plus élaborée.
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          Les plans actuels sont construits à partir des

          projets et on arrive à une résultante. Ce que nous

          proposons dans la première recommandation, et c'est

          peut-être sur la partie la plus importante de nos

          propositions, c'est d'inverser le processus, de

          dire : il faut qu'on ait un certain pourcentage de

          ventes qui soient dédiées à l'efficacité énergétique.

          De la même manière que le Protocole de Kyoto qui dit

          qu'il faut six pour cent (6 %) de réductions par

          rapport à mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990),

          c'est un objectif qui a été émis devant la communauté

          internationale. On n'a pas demandé à chaque pays :

          « Qu'est-ce que vous pouvez faire? Quels sont les

          programmes que vous pouvez construire? » On n'a pas

          fait ça, on a simplement dit : « Voilà votre

          objectif, vous devez le réaliser. »

          Et nous proposons qu'on inverse le processus et qu'on

          dise à Hydro-Québec, comme à d'autres distributeurs :

          « Voilà ce que vous devez faire pour que le pays

          puisse répondre au Protocole de Kyoto, répondre à

          l'exigence du développement durable. » C'est donc,

          c'est d'inverser le processus. Ça, c'est la première

          recommandation.

          Une fois qu'on aura inversé le processus, nous

          proposons que, sur la période 2003-2006, qu'on ait un
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          PGEÉ de deux point cinq térawattheures (2,5 TWh), ce

          qui fait environ un point cinq pour cent (1,5 %) des

          ventes. Et finalement...

  41  Q.  Monsieur Welt?

      R.  Oui?

  42  Q.  Pourquoi un tel objectif, parce qu'on, c'est un point

          cinq (1,5 %) par rapport au PGEÉ actuel, est-ce que

          vous pouvez commenter pourquoi choisir cet objectif?

      R.  Bien, parce que, évidemment, on pourra dire, si

          Hydro-Québec était arrivée avec un point cinq pour

          cent (1,5 %), j'aurais probablement dit la même

          chose : « C'est très peu par rapport au vingt-six

          pour cent (26 %), ce n'est pas acceptable. » J'aurais

          peut-être dit ça.

          Mais je pense qu'on est dans une situation où, au

          fond, on nous vient avec des chiffres tellement

          petits que tout ce qui est un peu moins petit est

          déjà très grand. Finalement, cette relativité-là,

          bon, si on venait, on demandait quinze pour cent

          (15 %) sur l'année 2003-2006, on nous dirait qu'on

          est un peu, on n'est pas raisonnables, on dirait ça.

          Bien, avec un point cinq pour cent (1,5 %), peut-être

          qu'on nous dirait également qu'on n'est pas

          raisonnables mais, au fond, c'est déjà un peu mieux

          que, c'est trois fois plus que ce qu'on propose.

                               - 48 -

          R-3473-2001                             PANEL SÉ/STOP

          26 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 4                          Me Dominique Neuman

          Évidemment, on peut discuter sur ce chiffre-là mais

          je pense que c'est un chiffre qui est sûrement

          atteignable et qui, écoutez, comme disait, je crois

          c'était monsieur Paradis de Négawatts qui disait :

          « Un pays qui est un des plus énergivores au monde

          peut sûrement... », ce n'est pas possible qu'il ne

          puisse pas un pour cent (1 %) de l'efficacité, ou un

          point cinq, un pour cent et demi (1,5 %) d'efficacité

          énergétique sur les projets de trois années, ce n'est

          pas pensable que ce n'est pas faisable.

          Il y a sûrement possibilité, ce sont quand même des

          chiffres qui ne sont pas immenses. Vingt-six pour

          cent (26 %), oui, je dis, vingt-six pour cent (26 %)

          est une grande difficulté, et il faudra faire

          énormément de choses pour qu'on y parvienne. Mais un

          pour cent et demi (1,5 %) n'est quand même pas la mer

          à boire.

          Enfin, ce sont des recommandations. C'est évidemment

          à la Régie de décider. Donc voilà, ça, ça termine,

          finalement, la première partie de notre exposé, qui

          dit pourquoi il faut avoir des objectifs, qu'est-ce

          qu'ils sont et qu'est-ce que nous proposons dans nos

          recommandations pour les objectifs du PGEÉ.

  43  Q.  Oui, excusez-moi, Monsieur Welt, la recommandation

          numéro 3 que vous avez exprimée.

      R.  Ah! oui, il y a la recommandation numéro 3, qui est,
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          nous suggérons qu'à long terme, enfin dans les

          prochaines décennies, que l'efficacité énergétique,

          parce qu'au fond, l'approvisionnement, la croissance

          requise de la demande, telle qu'elle a été démontrée

          dans le dossier 3470, c'est de l'ordre de un pour

          cent (1 %) par an, c'est de l'ordre, un peu plus, je

          pense, un point deux (1,2 %). Enfin, c'est l'ordre.

          Je pense qu'avec, il est tout à fait concevable qu'on

          puisse créer une efficacité énergétique qui serait

          aussi de l'ordre de un pour cent (1 %) par an pour

          contrebalancer l'accroissement de

          l'approvisionnement. Autrement dit, on pourra, par

          cette méthode, se tenir à l'approvisionnement

          patrimonial et ça ne sera pas nécessaire, de notre

          point de vue, d'acquérir des nouvelles sources

          d'électricité pour les années à venir.

      (10 h 30)

  44  Q.  Quel effet cette recommandation aura sur

          l'approvisionnement à caractère thermique?

      R.  Bien, on n'aura plus besoin de sources thermiques si

          on se maintient à l'approvisionnement patrimonial, on

          a l'approvisionnement patrimonial et on n'a plus

          besoin de sources thermiques pour donner aux

          Québécois ce qu'ils ont besoin en électricité.

  45  Q.  Là-dessus, Monsieur Welt, il y a un document qui a

          été déposé tout à l'heure, qui était un texte de

          monsieur Jean-Marc Carpentier, qui, si je comprends
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          bien, fait une recommandation...

      R.  On en parlera tout à l'heure.

  46  Q.  On en parlera tout à l'heure.

      R.  Alors, et on définit ces objectifs, dire qu'est-ce

          qu'il serait souhaitable, bien, nous allons

          maintenant voir quels sont les moyens qu'on pourrait

          prendre pour vraiment réaliser ces objectifs.

          Eh bien, le premier moyen qui s'offre à Hydro-Québec,

          c'est le partenariat. Et c'est un moyen puissant pour

          augmenter de manière significative les économies

          d'énergie du PGEÉ.

          Suite au Protocole de Kyoto, le gouvernement fédéral

          a créé, et va créer encore beaucoup plus de

          programmes. Et c'est tout à fait concevable que

          Hydro-Québec puisse collaborer de manière très

          intense avec les programmes qui vont être mis en

          avant, ou qui sont déjà, qui existent déjà, pour

          créer un partenariat et diminuer, finalement, la

          pression économique sur Hydro-Québec.

          Mais ça ne devrait pas nécessairement se limiter

          uniquement à un partenariat financier, comme on le

          disait, je crois, dans une autre présentation d'hier,

          il y a aussi tout l'aspect de collaboration avec des

          associations de toutes sortes qui pourront aider

          Hydro-Québec à propager la bonne parole, sensibiliser
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          la clientèle à cet aspect-là.

          Donc le partenariat, un partenariat intense avec une

          contribution très forte des partenaires est une des

          pistes où on pourra améliorer considérablement les

          niveaux de PGEÉ. Actuellement, dans les projets

          actuels, il y a seulement trois partenaires, trois

          projets qui ont des partenaires, et on pourrait

          évidemment augmenter, amplifier considérablement ce

          partenariat. Donc dans notre recommandation numéro 4,

          nous recommandons fortement que le PGEÉ soit appuyé

          sur un partenariat aussi vaste que possible.

  47  Q.  Alors, Monsieur Welt, je vous demanderais de

          commenter les différents tests qui sont proposés par

          Hydro-Québec pour sélectionner à la fois la

          composition du potentiel, pour obtenir la composition

          du potentiel technico-économique et sélectionner les

          programmes eux-mêmes faisant partie du PGEÉ.

      R.  Oui. Eh bien, ces tests, qui sont actuellement

          appliqués dans le PGEÉ actuel, et aussi appliqués

          dans une grande mesure, je comprends, chez Technosim

          dans la définition du potentiel technico-économique,

          sont basés sur le test qu'on appelle CTR.

          Eh bien, ce test-là est, à notre avis, peut être,

          n'est pas toujours mais peut être un grand obstacle

          au programme, à certains programmes qui demandent

          beaucoup de moyens, surtout les programmes que
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          j'appellerais lourds, comme l'enveloppe thermique et

          autres programmes qui demandent beaucoup

          d'investissements.

          Et ce test-là, à notre avis, n'est pas vraiment

          justifié. Pourquoi n'est-il pas justifié? Parce que,

          en dehors du coût évité, on ne prend en considération

          aucun bénéfice des contributions. Quand il y a une

          contribution du gouvernement, pourquoi y a-t-il une

          contribution du gouvernement? Parce que le

          gouvernement pense qu'il y a un bénéfice attaché à

          cette mesure. Or, le CTR élimine les bénéfices et il

          ne retient que les coûts. Donc il est

          discriminatoire, en quelque sorte, par rapport aux

          mesures du PGEÉ.

          Nous avons, à ce titre-là, innové, on a proposé un

          test un peu différent, qui tient compte à la fois des

          coûts mais aussi des bénéfices. Parce qu'au fond,

          toute action humaine a un coût mais pourquoi est-ce

          qu'on la fait? Parce qu'on croit qu'elle a un

          bénéfice. Donc il faut tenir compte des deux à la

          fois et ne pas se limiter uniquement aux coûts.

          Nous expliquons en long et en large quelles sont ces

          modalités mais on pense que le CTR doit être

          absolument remplacé par un autre test qui tient

          compte à la fois des coûts et des bénéfices. Et se
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          limiter strictement à ce test-là ne nous semble pas

          vraiment justifié parce qu'au fond, pour quelle

          raison limitons-nous seulement les bénéfices aux

          coûts évités alors qu'il peut y avoir une quantité

          d'autres bénéfices pour faire une certaine mesure.

  48  Q.  Bien, si je comprends bien, Monsieur Welt, dans le

          CTR tel que proposé par Hydro-Québec, l'ensemble des

          coûts, non seulement pour Hydro-Québec mais pour tout

          autre partenaire, ou toute autre partie,

          gouvernementale ou autre, sont pris en compte mais

          non les bénéfices?

      R.  Non les bénéfices.

  49  Q.  Pour l'ensemble de ces partenaires?

      R.  Je pense que je vais quand même insister beaucoup sur

          ce test-là, qui est un test éliminatoire, Hydro-

          Québec dit que, au fond, tout programme qui n'est pas

          compatible avec ce test va être éliminé.

          C'est donc un test très fort puisqu'il élimine

          nécessairement toutes les autres, bien, la plupart

          des mesures lourdes qui sont durables. Et il ne

          permet, au fond, que le maintien des mesures légères,

          comme comportementales, qui ne coûtent pas très cher

          parce que, au fond, c'est le comportement et on n'a

          pas besoin de beaucoup d'argent pour, par exemple,

          réduire le thermostat de deux, ou trois, ou de cinq

          degrés.
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          Donc ce test-là, il favorise, d'une manière extrême,

          les tests légers et discrimine les tests légers...

  50  Q.  Les programmes.

      R.  ... en termes d'effritement et discrimine les tests

          lourds, qui eux pourraient, qui sont durables et

          robustes. Et c'est un test qui, à notre avis, n'est

          pas vraiment justifié, on n'arrive pas à comprendre

          vraiment quelle est la justification d'un test qui ne

          tient compte que des coûts et pas des bénéfices de

          tous les participants dans un système.

          Donc nous proposons que le test CTR soit modifié pour

          qu'il tienne compte de tous les avantages, y compris,

          par exemple, les coûts environnementaux qui, dans ce

          test-là, n'entrent absolument pas, il n'y a aucune

          trace de la protection de l'environnement dans ce

          test. Ce test-là, c'est un test purement économique,

          il est discriminatoire et il ne tient pas compte des

          autres coûts et des autres bénéfices qui sont

          afférents à des mesures.

          Donc je passerai très vite sur cette évaluation

          économique et l'introduction de ce nouveau test. Nous

          avons là, dans notre présentation, trois

          recommandations. La première, si on veut déjà

          utiliser le test CTR, ne prenant que les coûts qui

          sont dûs à Hydro-Québec, ne mettons pas dans ce test

          les coûts...

                               - 55 -

          R-3473-2001                             PANEL SÉ/STOP

          26 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 4                          Me Dominique Neuman

  51  Q.  Attendez un instant, juste pour se situer, on est, on

          passe à la page 23, c'est bien ça?

      R.  À 18, il me semble. Non, à 17.

  52  Q.  O.K.

      R.  La deuxième recommandation, la recommandation numéro

          6, c'est qu'on utilise, au lieu du CTR, on utilise le

          CBTR - c'est inventé par nous - et, finalement, si on

          veut déjà, si on ne veut pas uniquement tenir compte

          des coûts d'Hydro-Québec, si on estime que ce nouveau

          test n'est pas vraiment le bon, eh bien que, au

          moins, on ne fasse pas le test CTR sur chaque mesure

          mais peut-être sur l'ensemble des mesures, que

          l'ensemble du plan PGEÉ soit lui un test CTR positif

          ou peut-être simplement une partie par, disons, par

          secteur positif.

          Autrement dit, actuellement, les tests qu'on a

          introduits sont les plus difficiles, sont les plus

          durs pour les mesures. Alors ce qu'on propose, que

          l'on puisse atténuer cet effet que, bon, si on ne

          veut pas l'atténuer complètement, du moins qu'on

          l'atténue d'une manière partielle. Mais actuellement,

          finalement, tout ce qu'on aurait pu imaginer pour

          éliminer une mesure a été fait, autrement dit, l'idée

          n'est pas de favoriser les mesures mais de les

          éliminer autant que possible.

          LA PRÉSIDENTE :
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          Votre temps que vous aviez demandé, je veux dire, il

          vous reste encore quelques petites minutes mais comme

          tous les autres, je veux dire, qui sont venus près de

          l'échéance de leur temps, la Régie leur rappelle,

          d'autant plus que, je dirais, les présentations ont

          pour but simplement de nous remettre en contexte et

          de permettre surtout la progression du dossier pour

          examiner, comme vous le savez, la faisabilité de ces

          mesures-là, qui doivent être contre-interrogées par

          les intervenants.

          Alors, à ce moment-là, la Régie va prendre une, la

          pause de l'avant-midi, de dix minutes, puis après ça,

          on va revenir, je veux dire, pour les quelques

          minutes qui vous restent là-dessus.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et par la suite passer au contre-interrogatoire.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord, je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ça vous va?
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Alors on ajourne jusqu'à moins dix

          (10 h 50).

          PAUSE

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on vous écoute.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous allons prendre quelques minutes pour terminer la

          présentation en insistant sur ses éléments

          principaux. Je ne sais pas, si quelqu'un pourrait

          fermer la lumière.

  53  Q.  Donc, Monsieur Welt, donc différentes mesures ont été

          proposées pour bonifier le PGEÉ et qui apparaissent

          dans le mémoire et qui résultent notamment des propos

          de monsieur Jacques Fontaine qui ont été faits tout à

          l'heure. Donc, cela aboutit, si je comprends bien, à

          la page 27, au tableau qui se trouve indiqué.

          M. THOMAS WELT :

      R.  Oui. Nous allons finir très rapidement puisqu'il y a

          très peu de temps qui nous reste. Nous avons analysé

          en détail les programmes qui ont été proposés. Nous

          avons trouvé que certains programmes présentent
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          certaines faiblesses et qu'il n'est pas certain que

          les économies proposées seront réellement réalisées

          ou justifiées. Alors, nous avons fait un certain

          nombre de propositions pour rendre les programmes

          plus robustes, et ceci a résulté que, au fond, les

          coûts de Hydro-Québec vont augmenter, mais le test du

          CTR est toujours positif. Nous n'avons pas changé le

          test du CTR. Nous avons modifié certains programmes.

          Le tableau à la page 27 donne sur le plan monétaire

          et économique les résultats. Nous espérons que ces

          modifications, au moins une partie, pourront être

          tenues compte par Hydro-Québec dans une prochaine

          étape.

  54  Q.  Si je comprends bien les résultats, on passerait

          d'une économie globale de sept cent cinquante

          gigawattheures (750 GWh) à mille cinquante-neuf

          gigawattheures (1059 GWh)?

      R.  Oui, c'est ça.

  55  Q.  Et le coût unitaire passerait seulement de zéro

          point... de zéro point trente et un... en fait, de

          trente et un sous le kilowattheure (31 ¢/kWh)

          économisé à trente-deux sous le kilowattheure

          (32 ¢/kWh), donc il y aurait une très légère

          variation, et tous les programmes passeraient le CTR

          même avec les modifications proposées?

      R.  La seule chose qui changerait, c'est finalement la

          contribution d'Hydro-Québec qui serait de beaucoup

          augmentée. Mais la robustesse de ces programmes, à
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          notre avis, serait considérablement augmentée. Et

          nous avons aussi dans la recommandation numéro 9,

          nous avons proposé que certains programmes soient

          repris par Hydro-Québec spécialement ceux qui, où on

          pourrait déplacer l'électricité par l'utilisation

          directe d'une part du gaz naturel et de l'autre part

          utilisation directe de l'énergie solaire et de

          l'énergie géothermique.

          Et l'utilisation du gaz naturel est un sujet qui

          était assez controversé. Nous avons, en réponse de la

          Régie, nous avons fait un papier que nous allons

          distribuer parce que c'est quelque chose peut-être

          qui n'est pas très connu et très documenté. Donc...

  56  Q.  Le document, nous allons le distribuer après. Je vais

          vous laisser terminer. Mais il s'agit simplement

          d'une reproduction de la pièce qui a déjà été

          déposée, qui est la pièce SÉ/GS-2 document 2.1,

          simplement pour que toutes les personnes ici en aient

          possession. Donc, c'était la version rectifiée de la

          réponse qui avait été donnée à une des questions de

          la Régie de l'énergie à ce sujet.

      R.  Et finalement, nous avons proposé quelques mesures

          complémentaires telles que la création d'un fonds

          d'efficacité énergétique et aussi des incitatifs à la

          performance. Parce que dans les projets, dans le

          Programme d'efficacité énergétique de Gaz Métro, il y

          a l'incitatif à la performance. Nous pensons qu'on
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          pourrait aussi avoir un incitatif à la performance

          pour le PGEÉ d'Hydro-Québec.

          Nous avons esquissé quelques modalités de notre

          mémoire, mais finalement ce que nous voulons

          seulement mettre en avant, c'est le principe d'un

          tel, le principe d'un fonds d'efficacité énergétique

          et un système d'incitatif à la performance. Les

          modalités peuvent être définies plus tard.

  57  Q.  Si je comprends, dans le mémoire, il y a certains

          éléments qui sont inclus quant à ces deux

          propositions?

      R.  Oui, le mémoire donne quelques idées, comment ça

          pourrait se faire, mais finalement la décision est

          avec la Régie. Et ce qui est important à ce stade-là,

          c'est de reconnaître le principe. La méthode que...

          Si le principe est connu, on pourrait évidemment

          prévoir toutes sortes de méthodes, toutes sortes de

          procédures administratives pour organiser le fonds

          d'efficacité énergétique et les incitatifs à la

          performance. Nous avons donné pour le fonds le

          chiffre de vingt millions de dollars (20 M$) par an.

          Ça aussi, c'est au fond un chiffre préliminaire qui

          pourrait être aussi discuté et revu.

          Le dernier moyen, c'est le suivi. Notre collègue,

          monsieur Fontaine en a déjà parlé. Donc, je ne veux

          pas insister là-dessus, puisque le temps nous manque.
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          Alors, voilà ce qui termine ma présentation. Je vous

          remercie de votre attention.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, je vous remercie beaucoup, messieurs Welt et

          Fontaine. Et les témoins sont à la disposition de la

          Régie et des intervenants et des parties.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Nous n'avons pas de questions.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Excusez-moi! Avant que j'oublie. Monsieur Welt avait

          fait référence à notre réponse que nous avions déjà

          donnée sur la question de la substitution de

          l'énergie électrique pour le chauffage par le

          chauffage direct au gaz naturel. J'ai des copies

          additionnelles, la pièce SÉ/GS-2 document 2.1, de la

          partie qui concerne cette réponse-là, donc qui est

          déjà au dossier, mais simplement pour que tout le

          monde dans la salle ait ce document à sa disposition.

          Ça avait déjà été produit.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Simard?

          Me DIANE SIMARD :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette?

          M. PATRICK VANASSE :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fecteau?
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          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Jean-François Lefebvre?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          On aurait des questions. Jean-François Lefebvre pour

          le GRAME-UDD.

  58  Q.  Sur le test que vous proposez, Coût et bénéfices

          totaux en ressources, on avait juste une petite

          difficulté dans le sens que le test du coût social,

          normalement, inclut par définition les externalités

          incluant les coûts et les bénéfices si c'est vraiment

          bien fait, mais le principe même du test du coût

          social inclut tout. Donc, ce que vous proposez au

          fond, c'est une façon de réécrire le test du coût

          social, mais c'est le même principe, là, si je

          comprends bien? À moins qu'il y ait vraiment une

          nuance qui nous a échappée, là.

          M. THOMAS WELT :

      R.  Dans le test que nous proposons, c'est de tenir

          compte de tous les bénéfices de quelque nature qu'il

          soit. Ça peut être même les bénéfices d'Hydro-Québec

          autres que le coût évité. Par exemple, ils ont des

          bénéfices autres. Il y a un côté relations publiques;

          il y a un côté création d'emplois. Il y a toutes
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          sortes de bénéfices qu'Hydro-Québec peut avoir en

          plus du coût évité.

  59  Q.  Donc...

      R.  Donc, c'est un test qui englobe tous les bénéfices de

          tous les participants de quelque nature que ce soit.

  60  Q.  En fait, ce que vous soulevez, c'est que quand le

          test du coût social est fait, parfois il y a certains

          qui sont tout simplement oubliés, et vous avez fait

          une énumération plus complète, mais on s'entendrait

          pour dire que si le test du coût social est bien fait

          en respectant la théorie qui est l'ensemble des coûts

          et bénéfices, on arrive aux mêmes résultats?

      R.  Il pourrait avoir inventé...

  61  Q.  O.K. Ensuite, il y a plusieurs programmes, je ne les

          énumère pas, mais il y a plusieurs programmes où vous

          proposez qu'il y ait des enveloppes additionnelles

          pour les mesures dans certains cas. Donc, on rentre

          dans les maisons, on fait les questionnaires et on

          encourage les gens à adopter certaines mesures. Il y

          a plusieurs variantes, il y a plusieurs volets,

          Inspection Plus, bon, et caetera. Mais dans chaque

          cas, vous proposez qu'il y ait un montant additionnel

          pour pouvoir financer une partie des mesures pour

          augmenter justement leur mise en oeuvre. Il n'y a

          pas, vous ne voyez pas de recoupement, je veux dire,

          entre les fonds, dans le sens que ça été vu comme

          quoi que les mesures pouvaient être suffisamment

          séparées ou l'administration suffisamment séparée
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          pour avoir justement un quatre millions (4 M$) ici,

          un cinq millions (5 M$) là, où on rentre dans les

          maisons par des portes différentes, là. Est-ce que

          vous pensez que ça doit être assez général ou que ça

          peut être, par exemple, des projets très spécifiques

          comme portes et fenêtres, il y aurait tel montant qui

          serait accordé puis ça peut passer par un programme

          ou par l'autre, ou vous n'avez pas regardé ce détail-

          là?

      R.  Nous avons proposé deux sortes de bonification, des

          bonifications aux programmes proposés par Hydro-

          Québec. Il y a les seize (16) programmes. Nous avons

          proposé, nous avons analysé chaque programme. Là où

          nous avons détecté, selon notre point de vue, des

          manques de robustesse, nous avons essayé de compléter

          par... essentiellement par, en donnant un peu plus

          d'argent à la réalisation. Parce que très souvent,

          dans les programmes d'Hydro-Québec, il y a... c'est

          au stade de diagnostic que la contribution d'Hydro-

          Québec a lieu, mais pas au stade de la réalisation.

          Comme, je crois, notre collègue d'hier de RNCREQ a

          dit que, très souvent, c'est au stade de réalisation

          que les clients hésitent, qu'il y a des difficultés

          de démarrer.

          Alors, nous avons rajouté, nous avons proposé

          d'ajouter une contribution pour la réalisation.
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          Ensuite, nous avons aussi vu qu'il y a beaucoup

          d'autres projets que Hydro-Québec aurait pu intégrer

          dans le PGEÉ qui ne sont pas là, alors nous avons

          proposé un certain nombre de projets que Hydro-Québec

          pourrait inclure. Nous ne les avons pas développés et

          nous n'avons pas eu vraiment le temps de développer.

          Nous avons soumis quelques pistes de solutions pour

          que ces projets-là soient conclus. Je ne sais pas si

          ça répond à votre question.

  62  Q.  Merci. Je vous amènerais maintenant à votre mémoire à

          la page 43 de votre mémoire, où vous parlez du

          programme Initiatives Énergétiques PMI.

          Donc, vous rappelez au début que, pour être

          admissible, le projet doit être avec vingt-cinq

          kilowattheures (25 000 kWh) par année d'économies.

          Et plus loin, dans les recommandations, vous suggérez

          de montrer une grande flexibilité dans la phase

          admissibilité. Et l'idée aussi, c'est d'augmenter la

          percée de ce programme-là.

          La FCEI tout comme le GRAME-UDD ont proposé de couper

          de moitié, c'est-à-dire à douze mille cinq cents

          (12 500) le seuil qui serait la limite

          d'admissibilité au programme. Seriez-vous d'accord

          avec une telle recommandation où que ça irait dans le

          sens de ce que vous proposez?
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      R.  Bien, nous, on pense que tout ce qui peut améliorer

          le niveau de l'efficacité énergétique doit être fait

          dans les limites du raisonnable, évidemment. Si aller

          de vingt-cinq mille (25 000) à douze mille cinq cents

          (12 500), c'est ça que...

  63  Q.  C'est ça.

      R.  ... est une mesure qui va augmenter l'efficacité

          énergétique, le niveau de l'efficacité, sans créer de

          gros problèmes, évidemment, nous serons pour, c'est

          sûr.

  64  Q.  O.K. Bon. Dans ce cas-là, je n'irai pas sur l'autre

          volet, la page 37, qui est le programme CI. C'est le

          même principe, c'est le dix mille (10 000) qu'on

          proposait, cinq mille (5000). Ça fait que j'imagine

          que vous auriez la même position?

      R.  La même position.

  65  Q.  O.K. J'irais maintenant à la page 50. Vous parlez des

          nouveaux programmes proposés. Le programme de

          panneaux réflecteurs de chaleur, Novitherm, qui a été

          annoncé... dont le fonds d'efficacité énergétique a

          fait l'annonce publiquement en janvier comme quoi

          que, pour les clients du gaz, c'était maintenant un

          programme subventionné via le fonds d'efficacité

          énergétique. Donc, vous ne mentionnez pas dans votre

          document les économies. Puis la question aussi que

          j'avais, c'est, je ne pensais pas, est-ce que ça

          s'applique à ce moment-là au tout électrique? Est-ce

          que donc vous parlez de bouilloires mais alimentées à
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          l'électricité, là, à ce moment-là, vous parlez de

          système de chauffage alimenté à l'électricité?

      R.  Oui.

  66  Q.  O.K. Donc, les gains devraient être relativement

          similaires à ceux...

      R.  Oui.

  67  Q.  ... du système au gaz? Donc, on parle d'à peu près

          dix pour cent (10 %) d'économies? C'est à peu près

          ça...

      R.  Oui.

  68  Q.  ... l'ordre de grandeur. O.K. Ça complète mes

          questions. Je vous remercie infiniment.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Thivierge?

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Pas de questions, Madame.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Plourde? Alors il est absent, et maître

          Leclerc aussi, absent. Maître Mailfait?
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          Me ANNE MAILFAIT :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

          J'ai une question.

  69  Q.  Je voudrais revenir sur la substitution du chauffage

          électrique par le chauffage au gaz. Je comprends ce

          que vous avancez, puis je pense que le GRAME était

          vaguement dans ce sens-là, dans ces propos. J'ai un

          peu de misère à suivre le raisonnement efficacité

          énergétique de cette démarche-là.

          Par exemple, il me semble que la part du thermique

          dans le bilan énergétique québécois est mince. Donc,

          je me pose la question, en quoi du point de vue de

          l'efficacité énergétique la substitution de chauffage

          électrique par du chauffage au gaz direct, je

          comprends que l'efficacité directe est plus grande

          que la conversion du chauffage électrique via une

          centrale thermique, mais à supposer une seconde que

          vingt pour cent (20 %) du monde se met à chauffer au

          gaz demain pour être plus efficace et qu'on a un demi

          de un pour cent du chauffage électrique de source

          thermique, c'est ça, moi, c'est ça... le rapport

          entre ça puis l'efficacité énergétique, j'ai bien de

          la misère à le faire.
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          M. THOMAS WELT :

      R.  Vous voulez une réponse?

  70  Q.  Oui, j'ai posé une question, j'aimerais avoir une

          réponse.

      R.  Bon. Je suis très content que vous posiez la

          question, parce que, évidemment, il y a beaucoup de

          personnes qui peuvent avoir les mêmes réticences que

          vous, et donc c'est bien que vous me donniez

          l'opportunité d'expliquer.

          Tout d'abord, il faut distinguer les deux cas. Est-ce

          que l'électricité va être produite à partir d'une

          source thermique au gaz, par exemple? Ça peut être

          aussi au charbon, mais au gaz, c'est plus simple.

          Admettons ce cas-là. Eh bien, dans notre papier que

          nous avons distribué, vous verrez qu'il y a une

          énorme différence d'efficacité.

  71  Q.  Je comprends ça. Vous me répétez ce que je sais déjà.

      R.  D'accord.

  72  Q.  Je l'ai déjà lu dans votre mémoire. Ce que je veux

          comprendre, c'est s'il y a de l'ampleur de beaucoup

          de transformation de chauffage électrique vers le

          gaz, j'essaie de voir la proportion de ça qui va être

          efficace dans la mesure où, j'imagine ce n'est même

          pas un pour cent de la production québécoise qui est

          faite à partir de thermique, c'est ça que je ne

          comprends pas.

      R.  Bon. Nous n'avons pas d'illusion. Nous ne pensons pas
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          que tout le monde demain, toutes les personnes, enfin

          toutes les industries qui se chauffent à

          l'électricité vont passer au gaz. Nous ne pensons pas

          que ça va se faire comme ça tout d'un coup. Parce

          qu'il y a, il y a beaucoup de monde qui est captif.

          Ce n'est pas tellement facile, ce n'est pas évident

          de passer immédiatement d'une plinthe à gaz... à

          l'électricité à un chauffage à gaz.

          Donc, ça ne peut que, dans un premier temps, être

          uniquement fait par étapes et à petits pas. Nous

          avons donné un exemple. Admettons qu'il y a dix pour

          cent (10 %) de gens qui se chauffent à l'électricité

          passent au gaz, c'est déjà un énorme, c'est déjà un

          énorme gain d'efficacité qui est plus grand que

          l'ensemble du PGEÉ.

          Si on prend dix pour cent (10 %) de ceux qui se

          chauffent à l'électricité qui passent au gaz, l'effet

          d'efficacité énergétique est déjà supérieur à

          l'ensemble du PGEÉ qui est fait actuellement. Donc,

          au fond, il n'y a pas vraiment une grande difficulté.

          Tout le monde ne va pas passer tout de suite au gaz.

          Donc, je ne vois pas vraiment le problème qui peut se

          poser, quoi. Je ne saisis pas la difficulté.

  73  Q.  Non, c'est correct, c'est correct. J'ai ma réponse.

          Ça va. Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup aux deux témoins.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman.

      (11 h 25)

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Excusez-moi, je me demandais si ça répondait à la

          dernière question de monsieur le régisseur Tanguay?

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          J'ai ma réponse.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. D'accord.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous allons peut-être faire une petite pause

          de cinq minutes puisqu'on nous avait informé dès hier

          qu'il y avait des changements au point de vue

          technologique qui devaient être faits.

          Alors, nous allons laisser aux gens le temps de faire

          leurs changements technologiques et que ça puisse

          fonctionner.
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          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                     _____________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          PREUVE DE L'UNION DES CONSOMMATEURS

          Me CLAUDE TARDIF :

          Madame la Présidente, j'ai remis au Banc une liste

          des pièces que j'ai moi-même fait là, l'aspect

          secrétariat, s'il y a des critiques, vous me la ferez

          mais j'ai essayé de faire ça pour rendre ça utile et

          rendre plus rapide la dépôt des pièces, je n'avais

          pas le temps de communiquer avec mon bureau pour

          avoir un document bien fait d'un point de vue mise en

          page.

          Donc, UC-1, document 1, va être la demande

          d'intervention.

          UC-1 doc. 1 :  Demande d'intervention.

          UC-2, document 1, mémoire de l'UC.

          UC-2 doc. 1 :  Mémoire de l'Union des consommateurs.

          UC-3, document 1, l'expertise de Jean-Pierre Finet.
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          UC-3 doc. 1 :  Rapport d'expertise préparé par

                         monsieur Jean-Pierre Finet.

          UC-3, document 2, les annexes à l'expertise du

          rapport de monsieur Finet.

          UC-3 doc. 2 :  Annexes au rapport d'expertise préparé

                         par monsieur Jean-Pierre Finet.

          UC-3, document 3 est un document de l'APCHQ que l'on

          avait fourni pour vérification à Hydro-Québec et

          qu'on nous a confirmé dans le cadre d'une réponse que

          c'était le bon document mais avec certaines choses

          donc je vais en tirer des copies et je vais le faire

          parvenir.

          UC-3 doc. 3 :  Document de l'APCHQ.

          UC-4, document 1, la demande de renseignements à HQD.

          UC-4, doc. 1 : Demande de renseignements à Hydro-

                         Québec Distribution.

          UC-5, document 1, la demande de renseignements à

          AIEQ.
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          UC-5 doc. 1 :  Demande de renseignements à l'AIEQ.

          UC-6, document 1, les réponses aux demandes de

          renseignements de la Régie et de HQD.

          UC-6 doc. 1 :  Réponses aux demandes de

                         renseignements de la Régie et de

                         Hydro-Québec Distribution.

          UC-7, document 1 va être la présentation de monsieur

          Mounir Gouja.

          UC-7 doc. 1 :  Présentation de monsieur Mounir Gouja.

          UC-8, document 1 va être la présentation de Jean-

          Pierre Finet.

          UC-8 doc. 1 :  Présentation de monsieur Mounir Gouja.

          Donc, je demanderais d'assermenter les témoins.

                      -------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-sixième (26e) jour du

          mois de mars, ont comparu :

          JEAN-PIERRE FINET, Finet Saksniit, conseil en gestion

          d'énergie, place d'affaire située au 27, rue Lortie,

          Aylmer, Gatineau, Québec;

          MOUNIR GOUJA, économiste à l'Union des consommateurs,

          place d'affaires située au 1000, rue Amherst,

          Montréal, Québec:

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

  74  Q.  Monsieur Gouja, vous êtes économiste et vous

          travaillez à l'Union des consommateurs, est-ce que

          vous avez participé à la confection et à la

          supervision du mémoire qui a été déposé sous UC-2,

          document 1 comme mémoire de UC?

          M. MOUNIR GOUJA :

      R.  Oui.

  75  Q.  Ça a été préparé sous votre supervision et votre

          contrôle?

      R.  Oui.

  76  Q.  Vous l'acceptez comme étant votre témoignage dans la
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          présente cause?

      R.  Oui.

  77  Q.  Au niveau du document UC-4, document 1 qui est la

          demande de renseignements à HQD et la demande de

          renseignements à l'AIEQ, qui sont déposés UC-4,

          document 1 et UC-5, document 1, est-ce que ces

          documents-là ont été préparés sous votre supervision

          et votre contrôle?

      R.  Oui.

  78  Q.  En ce qui concerne UC-6, document 1, réponses aux

          demandes de renseignements de la Régie et HQD, est-ce

          que ces documents-là ont été préparés sous votre

          supervision et votre contrôle?

      R.  Oui.

  79  Q.  Est-ce que vous les acceptez comme étant votre

          témoignage écrit dans la présente cause?

      R.  Je les accepte.

  80  Q.  On a produit un document qui va être distribué dans

          les minutes qui suivent qui est UC-7, document 1 qui

          est votre présentation, est-ce que ce document-là a

          été préparé sous supervision et votre contrôle?

      R.  Oui.

  81  Q.  Est-ce que vous l'acceptez de le déposer comme étant

          votre témoignage écrit dans la présente cause?

      R.  Oui.

  82  Q.  Monsieur Finet?
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          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Madame la Présidente, j'ai discuté avec mon collègue,

          maître Turmel, de façon à accélérer pour avoir le

          plus de temps possible pour la présentation, mon

          collègue n'a pas, je veux faire reconnaître monsieur

          Finet comme expert en efficacité énergétique, son

          curriculum vitae est au dossier, je n'ai pas

          l'intention de lui faire répéter tout ça et mon

          collègue, maître Turmel, n'a pas d'objection à ce que

          la Régie, si elle est d'accord, reconnaisse monsieur

          Finet comme expert en efficacité énergétique et à

          moins qu'il y ait des intervenants dans la salle qui

          auraient des objections, je demanderais à la Régie de

          reconnaître monsieur Finet comme expert en efficacité

          énergétique?

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

  83  Q.  Monsieur Finet, on a déposé UC-3, document 1, un

          rapport d'expertise, est-ce que ce rapport

          d'expertise-là a été préparé sous votre supervision
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          et votre contrôle.

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Oui.

  84  Q.  Est-ce que vous acceptez de déposer ce rapport comme

          étant votre témoignage écrit dans le présent dossier?

      R.  Oui.

  85  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à y apporter et

          si oui, pouvez-vous les effectuer maintenant?

      R.  Oui, deux petites corrections mineures. Une en page

          10, en bas de page, c'est indiqué « (17 %) » il

          faudrait mettre « (34 %) » pour ramener ça sur une

          même base de participants.

          Et en page 18,, en haut de la page où c'est

          indiqué...

  86  Q.  Je vais vous demander juste de revenir à la première

          correction, peut-être laisser le temps au monde

          trouver, la répéter?

      R.  Oui.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Ça va.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ça va?

  87  Q.  O.K. Maintenant, page 10?

      R.  Page 10, en bas, au lieu du « (17 %) », il faudrait
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          indiquer « (34 %) ».

  88  Q.  Très bien. Deuxième correction?

      R.  Page 18, en haut, au lieu de « jaunes » il faudrait

          indiquer « verts. » Un lapsus.

  89  Q.  Une fois ces corrections effectuées, vous acceptez de

          le déposer comme étant votre témoignage écrit dans le

          présent dossier?

      R.  Oui.

  90  Q.  On a produit également un document UC-3, document 3,

          document de l'APCHQ, pouvez-vous indiquer au Tribunal

          où, qui qui a obtenu ce document-là et vous l'avez

          obtenu de qui?

      R.  Je l'ai obtenu d'André Gagné de l'APCHQ.

  91  Q.  Très bien. On a produit un document qui est UC-6,

          document 1, réponses aux demandes de renseignements

          de la Régie et de Hydro-Québec Distribution, est-ce

          que vous avez participé à la rédaction des ces

          réponses-là?

      R.  Oui.

  92  Q.  Est-ce que vous acceptez de les déposer comme étant

          votre témoignage écrit dans le présent dossier?

      R.  Oui.

  93  Q.  On a produit et on veut produire plutôt un document

          UC-8, document 1 qui va être votre présentation

          d'aujourd'hui, est-ce que c'est vous qui avez préparé

          ce document-là et est-ce que vous acceptez de le

          déposer comme étant votre témoignage écrit dans le

          présent dossier?
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      R.  Oui.

          UC-8 doc. 1 :  Présentation de monsieur Jean-Pierre

                         Finet.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Madame la Présidente, on serait prêts à débuter la

          présentation de UC, j'ai essayé de faire le plus vite

          possible.

          Je veux dire à Madame la Présidente et aux membres du

          présent banc, on a eu une répétition générale hier et

          on a dépassé notre temps.

          A la demande générale, j'ai demandé d'essayer de

          restreindre leur intervention. J'espère qu'on va

          restreindre mais je veux vous annoncer que ça devrait

          dépasser entre cinq et dix minutes, c'est le mieux

          que j'ai pu faire dans le cadre de la préparation.

          Je demanderais... dans le cadre... oui, on va avoir

          des documents, je vais les faire distribuer. C'est le

          texte de présentation de monsieur Gouja et on peut

          immédiatement par la suite déposer le texte de

          monsieur Finet, ça fait que comme ça, les gens auront

          les deux textes.

  94  Q.  Donc, on débuterait avec la présentation de l'Union
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          des consommateurs qui va être faite par monsieur

          Gouja et j'aimerais, Monsieur Gouja, avant que vous

          débutiez que vous nous indiquiez pour, au moins,

          qu'on l'ait au dossier, quelle est votre formation et

          au niveau de votre scolarité, de maîtrise et

          doctorat, nous indiquer sur quoi portait votre

          maîtrise et sur quoi portait votre doctorat? Et par

          la suite, procéder à la présentation.

          M. MOUNIR GOUJA :

      R.  Brièvement, j'ai une formation donc d'économiste,

          j'ai une maîtrise en économie. J'ai un diplôme

          d'études approfondies en économie appliquée en

          énergie et j'ai suivi aussi par une thèse de doctorat

          en économie appliquée à l'énergie.

          Ma thèse portait principalement sur l'élargissement

          de la réglementation des industries électriques aux

          options d'efficacité énergétique et de la maîtrise de

          la demande.

  95  Q.  Très bien. Est-ce que vous pouvez procéder avec le

          document de présentation que l'on vient de distribuer

          aux gens?

      R.  Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, j'ai

          le plaisir de vous présenter aujourd'hui la position

          de l'Union des consommateurs par rapport au plan

          global d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec

          Distribution.
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          Notre position est appuyée par le rapport d'expertise

          de monsieur Finet à qui je céderai la parole dans

          quelques minutes.

          Mais auparavant, qui sommes nous? Et pourquoi nous

          intervenons? L'Union des consommateurs est un

          regroupement de huit ACEF, des consommateurs

          d'assurances et des membres individuels.

          La mission de l'Union en lien avec celle des ses

          groupes membres est de représenter les intérêts et de

          défendre les droits des consommateurs résidentiels,

          notamment, ceux à faibles et modestes revenus.

          Notre organisme se distingue par l'intégration et la

          synergie entre les structures locales et régionales

          représentatives des consommateurs et qui sont bien

          implantés dans plusieurs régions du Québec.

          Nous avons exprimé dès la première étape de ce

          dossier, notre intéressement particulier à ce dossier

          car nous croyons à l'efficacité énergétique et à ses

          retombées positives sur le bien-être des

          consommateurs et sur leur facture d'électricité

          pouvant connaître des baisses assez importantes.

          L'efficacité énergétique présente également des

          retombées positives sur les économies régionales au

                               - 84 -

          R-3473-2001                                PANEL - UC

          26 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 4                             Me Claude Tardif

          point de vue revenus et emplois et sur le

          développement durable en général du Québec.

          C'est aussi le premier plan d'efficacité énergétique

          de la principale société d'État du Québec dont les

          véritables actionnaires sont les consommateurs

          québécois.

          Ce plan pourrait devenir aussi un référant pour les

          plans futurs d'Hydro-Québec une fois retenu par la

          Régie avec toutes les conséquences qui en découlent

          en termes d'objectifs, d'efforts d'économies

          d'énergie visées, de coûts de programmes et de

          structures de coûts.

          Nous intervenons également sur ce dossier car la

          facture énergétique pèse lourdement sur le budget des

          consommateurs que nous représentons, ce qui se

          traduit par un nombre croissant de factures impayées

          et ce PGEÉ peut avoir des répercussions sur les

          tarifs. Nous cherchons donc via ce plan à alléger ce

          fardeau.

          Pour cela, il nous apparaît essentiel de nous assurer

          de la justesse et de la validité des analyses et des

          choix faits par le Distributeur en la matière.

          Ce dossier est aussi étroitement lié aux autres
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          dossiers traités devant la Régie comme le plan

          d'approvisionnement du Distributeur et le dossier

          tarifaire dans lequel notre organisme est intervenu

          et a exprimé son point de vue.

          Notre préoccupation dans ce dossier est donc réelle

          et particulièrement expliquée par d'abord, la

          possible atteinte plus rapide dans le temps du volume

          maximal d'électricité patrimoniale en raison de

          l'attitude générale peu active vis-à-vis de

          l'efficacité énergétique.

          Ce premier plan devrait contribuer de façon

          significative à retarder cette échéance et le recours

          aux appels d'offres pour de nouveaux

          approvisionnements plus cher.

          Nous devons aussi nous assurer de l'équité des

          méthodes d'attribution des incitatifs financiers et

          d'allocation des coûts et de la rente de ce plan

          également, de l'aspect global et de la cohérence de

          ce plan proposé et de la pertinence des mesures

          programmées, des mesures et programmes proposés.

          Comme appréciation générale de ce plan, l'Union des

          consommateurs déplore le manque d'intérêt accordé par

          le Distributeur à l'efficacité énergétique,

          alternative pourtant prometteuse au Québec et aux
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          consommateurs, à l'économie des régions et au

          développement durable du pays.

          Les objectifs de sept cent cinquante gigawattheures

          (750 GWh) d'économies et cent neuf millions de

          dollars (109 M$) d'investissements sur trois ans ne

          peuvent, selon nous, être comparés aux réalisations

          de la seule année de mil neuf cent quatre-vingt-

          quinze (1995), une décennie avant où les programmes

          d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec ont permis

          d'économiser un point six térawattheure (1,6 TWh) ni

          même au budget investi qui montait à ce moment-là à

          soixante-six millions de dollars (66 M$) pour la

          seule et même année.

          Nous constatons qu'il existe plusieurs failles

          méthodologiques dans l'élaboration du potentiel et

          dans la conception de ce plan.

          La catégorie de clients résidentiels ne sont pas

          traités de façon équitable du point de vue budget

          alloué.

          Nous remarquons également l'absence de mesures et

          programmes de gestion de la demande. Cette absence

          est inquiétante alors que le Distributeur entame

          parallèlement à la présente cause dans le cadre d'un

          groupe de travail initié dans le dossier 3492 une
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          réflexion sur le sujet de la révision de la structure

          des tarifs y compris les tarifs domestiques.

          L'Union des consommateurs exprime sa forte inquiétude

          de voir naître dans un avenir très proche des options

          tarifaires de gestion de la demande pour la clientèle

          domestique alors que la clientèle visée ne dispose

          pas de mesures et outils spécifiques nécessaires pour

          répondre efficacement aux signaux tarifaires

          résultant de ces tarifs optionnels.

          L'Union des Consommateurs regrette aussi les

          concessions accordées au marché sur certains

          programmes et mesures qui ne seront que conseillés

          aux clients dans le cadre de programmes de diagnostic

          personnalisé.

          Des concessions également en faveur de l'Agence de

          l'efficacité énergétique qui ne peuvent que refléter

          la perte de leadership d'Hydro-Québec et de sa

          position de maître d'oeuvre en matière d'efficacité

          énergétique.

          Nous nous questionnons sérieusement sur ce changement

          d'attitude vis-à-vis de l'efficacité énergétique. Les

          nombreuses raisons qui avaient justifié au début des

          années quatre-vingt-dix (90) de fort engagements dans

          les activités liées aux économies d'énergie sont-
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          elles toutes remises en question aujourd'hui?

          Selon nous, les économies d'électricité sont comme

          auparavant et resteront toujours indissociables de la

          commercialisation d'électricité et de la conception

          et la mise en oeuvre de centraliser des programmes

          d'économies d'énergie intégrés à l'ensemble de la

          commercialisation d'électricité permettant ainsi et

          toujours de réaliser des économies d'échelle

          importantes.

          Comme dans le passé et plus encore dans l'avenir, la

          flexibilité inhérente aux économies d'électricité ne

          peut être exploitée le plus efficacement qu'en

          réunissant les mécanismes de planification et de

          commercialisation de l'électricité.

          Le Distributeur était et restera toujours bien

          positionné pour réaliser des économies d'électricité

          grâce à ses capacités de gérer de grands projets et

          d'élaborer et d'utiliser différents mécanismes de

          tarification permettant d'agir sur les comportements

          des clients et d'appuyer les programmes d'économies

          et de gestion de l'électricité.

          Enfin, la conformité du mandat dont s'est doté le

          Distributeur avec les meilleurs intérêts de ses

          clients qui est justifié selon son engagement passé
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          dans l'efficacité énergétique demeure toujours, à

          notre avis, une bonne raison pour continuer de faire

          de l'efficacité énergétique.

          Nous sommes convaincus que ces justifications

          demeurent toujours soutenables auxquelles s'ajoutent

          des considérations relatives au rôle assigné à Hydro-

          Québec comme entreprise de service public qui doit

          oeuvrer pour la mise à la disposition de sa clientèle

          des services énergétiques essentiels, fiables et de

          qualité.

      (11 h 40)

          Si l'unanimité est certaine pour les avantages de

          l'efficacité énergétique et sur ses impacts

          économiques, sociaux et environnementaux positifs, il

          ne reste aucune raison valable pour retarder la mise

          en place des moyens nécessaires pour l'exploitation

          des potentiels existants et futurs d'efficacité

          énergétique, particulièrement auprès de la catégorie

          résidentielle des clients qui fait face à de

          nombreuses barrières financières, techniques et

          informationnelles, le privant d'exploiter à fond les

          gisements d'économies d'énergie techniquement et

          économiquement possibles.

          Nous ne sommes pas d'accord, à l'Union des

          consommateurs, avec les conclusions que s'est

          formulées le Distributeur, notamment son
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          l'interprétation fausse à l'effet que les Québécois

          accordent de plus en plus d'importance au confort et

          en général davantage qu'à l'efficacité énergétique.

          Contrairement à cette idée, l'efficacité énergétique

          est plutôt synonyme d'amélioration du confort des

          consommateurs. Nous sommes convaincus que les

          Québécois ne se désintéressent pas de la question de

          l'efficacité énergétique; ce sont plutôt les

          barrières naturelles, économiques et

          institutionnelles qui expliquent leur passivité vis-

          à-vis de l'efficacité énergétique.

          Dans les barrières naturelles, qui sont des barrières

          cognitives et décisionnelles, on trouve entre autres

          la sous-optimalité des choix du consommateur. C'est-

          à-dire que même si le consommateur était parfaitement

          informé des bénéfices nets des différentes

          technologies et mesures d'efficacité énergétique, il

          n'est pas certain qu'il fera le meilleur choix

          d'investissement en termes de coût global actualisé,

          comme le prétendait hier monsieur Doucet.

          Donc le consommateur est doté d'une rationalité

          limitée, à l'inverse de ce qu'on prétend, une

          rationalité parfaite, qui relève de la pure théorie

          économique et il est doté aussi d'un comportement

          basé sur le principe d'adéquation, c'est-à-dire qu'il
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          ne cherche pas à maximiser toujours sa satisfaction,

          il essaie d'atteindre un niveau adéquat de

          satisfaction qu'il dispose.

          Il y a encore la forte préférence pour le présent. Le

          consommateur utilise généralement un taux

          d'actualisation implicite très élevé. Et là, j'ai un

          tableau qui représente ce taux implicite, taux

          d'actualisation implicite du consommateur qui, pour

          des durées de vie de certaines mesures, de cinq à dix

          années par exemple; et à un temps de retour de un à

          deux ans, le taux est d'environ quatre-vingt-dix à

          cent pour cent (90 % - 100 %).

          Il y a aussi l'imperfection du comportement du

          consommateur qui relève de certaines habitudes et

          comportements, du genre, par exemple, paresse pour

          aller éteindre la lumière, ou faire économiser de

          l'énergie. Il y a aussi l'information imparfaite et

          les coûts des transactions qui accompagnent toutes

          les activités d'efficacité énergétique et ça influe

          sur son comportement efficace en matière d'économies

          d'énergie.

          Dans les barrières économiques et institutionnelles,

          on trouve entre autres le coût relativement élevé des

          technologies et mesures efficientes. Il faut dire que

          les technologies les plus performantes sont aussi le
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          plus souvent plus chères en termes de coût initial.

          Et généralement, l'arbitrage entre plusieurs mesures

          et technologies concurrentes est fait par le

          consommateur en faveur d'un investissement le moins

          « capital intensive », même s'il est plus coûteux en

          termes de coût global actualisé.

          De plus, les décisions d'investissements du petit

          consommateur sont fortement influencées par la

          recherche de temps de retour relativement court des

          investissements d'économies d'énergie, d'où l'utilité

          donc des incitatifs financiers et des subventions qui

          viennent raccourcir ce temps de retour sur les

          investissements.

          Mais là, malheureusement, le plan d'Hydro-Québec ne

          répond pas de façon satisfaisante à ce besoin. Le

          Programme diagnostic résidentiel, par exemple, ne va

          pas plus loin pour inciter les consommateurs à se

          procurer et à mettre en place des mesures et

          technologies préconisées.

          Il y a également l'accès limité aux capitaux. Une

          plus grande accessibilité aux sources de financement

          à cette fin encouragerait les consommateurs,

          particulièrement les propriétaires de leur logement,

          à investir dans les mesures d'économies d'énergie.

          Nous n'avons pas vu de mesures dans ce sens.
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          D'un autre côté, le dilemme propriétaire/locataire

          n'est pas résolu dans le PGEÉ et le partage des

          avantages de l'efficacité énergétique entre les

          parties concernées demeure une barrière importante à

          l'efficacité énergétique.

          Ici, j'ai un tableau qui représente aussi le taux

          d'actualisation implicite en fonction du statut de

          l'occupant, s'il est propriétaire ou locataire du

          logement. Et on voit que dans le cas où il est

          locataire, son taux d'actualisation implicite est

          très élevé; dans le cas où il est propriétaire, il

          peut, il a un taux d'actualisation très faible et il

          peut investir, il est prêt à investir dans les

          mesures d'efficacité énergétique.

          C'est un autre tableau ici qui représente les

          pourcentages des nouvelles constructions équipées de

          technologies efficientes en fonction du statut de

          l'occupant. Quand il est locataire, il est moins

          équipé de technologies efficientes; quand il est

          propriétaire, il a un taux très élevé.

          Nous considérons que si le Distributeur est soucieux

          d'une exploitation maximale du potentiel d'économies

          d'énergie, il devrait pencher sur ce problème en

          incluant aussi le locataire, le vrai producteur des

          négawattheures. Donc il devrait l'inciter à faire un
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          effort d'économies d'énergie.

          Le Distributeur devrait, d'une part, imaginer et

          mettre en place des procédures et mécanismes

          permettant le partage des économies d'énergie entre

          propriétaire et consommateur locataire, et d'autre

          part, promouvoir l'efficacité énergétique par

          l'intermédiaire du législateur et des constructeurs

          en amont de la filière.

          Nous soumettons à la Régie que la situation actuelle

          marquée par un manque d'intérêt vis-à-vis de

          l'efficacité énergétique n'est ni à l'avantage du

          consommateur, ni à l'avantage du Distributeur, ni

          même à l'avantage de l'intérêt public. La Régie a

          donc l'obligation d'examiner le cas dont elle est

          saisie en se fixant comme objectif seulement la

          recherche de l'équilibre entre l'intérêt du

          consommateur, l'intérêt du Distributeur et l'intérêt

          public.

          Dans ce sens, nous soumettons à la Régie les

          recommandations suivantes : que le Distributeur

          complète sa preuve en informant la Régie sur la

          méthode d'allocation des coûts du Plan entre les

          catégories de clients.

          La preuve ne nous éclaire pas, malheureusement, sur
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          cette question, tout ce que l'on sait, c'est l'impact

          sur les revenus requis du Distributeur qui s'élèvent

          à vingt-huit millions de dollars (28 M$) en deux

          mille six (2006). On ignore cependant, à cette étape,

          comment seront alloués ces coûts entre les catégories

          de clients concernés.

          Que le Distributeur révise sa méthodologie

          d'estimation des potentiels d'efficacité énergétique

          et ses stratégies de conception, d'évaluation de la

          rentabilité et de mise en oeuvre des programmes,

          tenant compte de l'importance relative des gisements

          d'économies d'énergie que procurent les mesures et

          programmes identifiés dans le potentiel technique.

          Vu le cas particulier au Québec, où le prix de

          l'électricité rend difficilement rentables certaines

          mesures d'efficacité énergétique, présentant pourtant

          des grands potentiels, on propose que la Régie aussi

          procède, comme certains régulateurs américains, en

          imposant des « adders » aux options d'offre

          traditionnelles et des « discounts » aux options de

          demande ou d'efficacité énergétique, en vue de faire

          introduire dans le potentiel technico-économique un

          bon nombre de mesures qui, dans la démarche du

          Distributeur, restent à l'extérieur de l'ensemble des

          mesures possibles et rentables.
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          On recommande aussi que le Distributeur approfondisse

          son analyse des barrières à l'efficacité énergétique

          dans le secteur résidentiel et propose des solutions

          au problème propriétaire/locataire.

          Que le Plan proposé soit plus axé sur les mesures

          tangibles et moins sur les mesures comportementales

          qui présentent un taux d'effritement élevé.

          Que ce Plan soit plus interventionniste et moins

          dépendant des forces du marché, particulièrement en

          ce qui concerne le secteur résidentiel, où les

          barrières à l'efficacité énergétique sont nombreuses.

          Que Hydro-Québec profite des opportunités que

          représentent les rénovations majeures et offrir un

          incitatif financier, directement aux clients

          résidentiels qui procéderont à des travaux

          d'amélioration de l'enveloppe thermique des

          habitations. Cet incitatif, à notre avis, pourrait

          être basé sur le nombre de kilowattheures économisé

          ou par composante, comme par exemple les fenêtres

          performantes.

          Que Hydro-Québec aussi appuie activement l'Agence

          d'efficacité énergétique dans ses travaux en cours et

          faciliter l'adoption d'une version améliorée du Code

          modèle national de l'énergie dans les habitations
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          1997, sur lequel est basé le programme Novoclimat.

          Enfin, que Hydro-Québec promeuve dès maintenant la

          construction de maisons R-2000 afin que ce niveau de

          rendement puisse être adopté par la réglementation

          québécoise à temps pour deux mille dix (2010), année

          à laquelle toutes les nouvelles habitations devront

          rencontrer cette norme selon le plan d'action du

          gouvernement fédéral sur le Protocole de Kyoto.  Je

          vous remercie.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci, Monsieur Gouja.

  96  Q.  Je vais maintenant demander à monsieur Finet de faire

          sa présentation et lui indiquer qu'on avait prévu

          quinze minutes pour monsieur Gouja mais on en a pris

          vingt, ça fait que donc...

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  J'en ai encore moins.

  97  Q.  Encore, votre présentation, il faut être conscient

          qu'on a un dix minutes pour, on a annoncé dix minutes

          et j'aimerais si vous pouviez, dans la mesure du

          possible, respecter mais, quand même, que vous

          puissiez faire votre présentation.

      R.  Mais vous rendez-vous compte, je vais prendre quatre

          fois moins de place que maître Tourigny.

  98  Q.  Ne perdons pas temps là-dessus, Monsieur Finet, je
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          veux juste vous le mentionner.

      R.  Je vais prendre quatre fois moins de place que maître

          Tourigny.

      (11 h 50)

          Bonjour. Ma présentation se résume un peu comme le

          rapport sur d'abord le potentiel d'économie

          d'énergie. Et en deuxième lieu, les stratégies de

          commercialisation avancées dans le plan proposé par

          Hydro-Québec.

          Donc, pour commencer avec le potentiel d'économie

          d'énergie. J'ai comparé l'approche d'Hydro-Québec

          avec celle qui est préconisée par BC Hydro. Donc

          l'approche et la méthodologie. Bon. Premièrement, en

          termes d'approche, Hydro a eu une approche

          unilatérale avec l'Agence de l'efficacité énergétique

          pour évaluer le potentiel d'économie d'énergie.

          Tandis que le BC Hydro a plus pris une approche

          collaboratrice et une recherche de consensus avec

          plusieurs différents intervenants intéressés dans le

          marché.

          Hydro-Québec a fait son étude sans la participation

          de la Régie de l'énergie, tandis que en Colombie-

          Britannique, bien, BCUC a participé activement à la

          supervision de cette étude-là et des travaux qui ont

          été faits. Hydro-Québec, on a seulement le point de

          vue du Distributeur concernant l'électricité. Et
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          d'après moi, c'est une lacune, une limite sérieuse.

          On va y arriver un peu plus tard.

          Tandis que BC, en Colombie-Britannique, ils ont

          privilégié cinq scénarios qui reconnaît que le

          distributeur n'a pas nécessairement la capacité

          d'intervention sur chacun des moyens d'intervention.

          Donc, il y a eu d'un côté des incitatifs que le

          distributeur peut donner, la réglementation,

          l'éducation, le « pricing » et un scénario intégré

          qui fait la combinaison de ces différents scénarios-

          là de façon optimale.

          Donc, on a étudié avec Hydro-Québec seulement le

          potentiel technico-économique. Tandis qu'en Colombie-

          Britannique, on a commencé par identifier le

          potentiel technique, social et économique pour

          ensuite évaluer ensemble le potentiel réalisable.

          Un des problèmes avec la méthodologie utilisée, c'est

          que au point de vue de la réglementation, ce n'est

          pas le point de vue du distributeur qui compte, c'est

          le point de vue du gouvernement. Donc, le potentiel

          technique dans ce cas-là est effectivement le

          potentiel réalisable.

          D'autre part, dans la nouvelle construction, la

          notion de PRI, de période de retour sur
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          l'investissement, aussi n'est pas nécessairement

          applicable sur la nouvelle construction, parce qu'en

          nouvelle construction, on utilise plutôt le principe

          de l'analyse du coût de cycle de vie des mesures.

          C'est d'ailleurs avec ce principe-là qu'on a

          développé le Code modèle national d'énergie pour les

          maisons et pour les bâtiments.

          Donc, ce que ça veut dire, c'est qu'on prend les

          différents coûts d'acquisition plus les coûts

          d'opération sur la durée de vie utile de la mesure.

          Bon. Pour les bâtiments, ça peut être d'au moins

          l'hypothèque, le vingt-cinq, trente, trente-cinq ans.

          Les provinces utilisent différentes durées de vie.

          En ce qui concerne les coûts évités, bien, moi, c'est

          la première fois que j'entendais parler de coûts

          évités court terme ou long terme. C'est toujours

          d'habitude la fourniture additionnelle de

          l'électricité, donc la réserve patrimoniale ne

          devrait pas nécessairement servir de référence. En

          Colombie-Britannique, on parle justement de CONES, de

          « Cost of New Electricity Supply ».

          De plus, les coûts évités ne tiennent pas compte des

          externalités environnementales qui sont, oui, peut-

          être plus difficiles à évaluer, mais ne tiennent pas

          compte non plus des économies autres qui peuvent
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          résulter de la mise en oeuvre de mesures d'efficacité

          énergétique telles que la diminution des coûts

          d'entretien et les autres bénéfices non énergétiques

          comme la diminution des consommations d'eau, par

          exemple. On va y revenir. Donc, le coût évité et le

          test du coût en ressource, le coût total en ressource

          ne capture pas ces économies-là autres que le

          bénéfice non énergétique à autres.

          En ce qui concerne les limites méthodologiques, il y

          a eu, oui, justement des mesures rentables qui ont

          été exclues pour des raisons qu'Hydro-Québec a

          expliquées, parce qu'elles sont disponibles dans le

          marché. Pourtant, ces mesures-là sont recommandées

          dans le diagnostic énergétique. Il faudrait quand

          même être un peu conséquent là-dessus. Donc, on

          présume un taux d'adoption de cent pour cent parce

          que la durée de vie utile de la pomme de douche est

          de douze (12) ans. Mais on sait très bien que, au

          bout de douze (12) ans, les pommes de douche

          n'arrêtent pas de fonctionne, puis les gens vont les

          garder souvent vingt-cinq (25), trente (30) ans et

          tiennent à leur pomme de douche même souvent.

          Il y a un énorme potentiel d'économie d'eau qui est

          associé aux pommes de douche. On évalue à deux

          piscines hors terre de façon annuelle l'économie

          d'eau que peut amener une pomme de douche à débit
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          réduit. Il me semble que, dans la recherche de

          partenariat, il aurait pu y avoir une tentative de

          faite avec la Ville de Montréal comme ça a été fait

          dans le cas, entre Gazifère et la Communauté urbaine

          de l'Outaouais qui, elle, a contribué au programme de

          Gazifère pour l'installation de pommes de douche.

          Donc, ça, c'est une mesure qui est valable au Québec

          avec d'autres distributeurs, que c'est une mesure qui

          est installée par Gazifère et par Gaz Métro. Sauf

          dans la nouvelle construction avec Gazifère, on a

          décidé de le sortir en présumant que c'était

          effectivement des pommes de douche à haut rendement,

          à débit réduit, qui étaient installées. Par contre,

          la PEBC de Ressources naturelles Canada reconnaît les

          pommes de douche même dans la nouvelle construction,

          finalement, comme une mesure valable.

          Hydro-Québec avait eu un projet pilote à l'époque à

          Laval, un projet pilote qui s'appelait Écolo où il y

          avait une approche entrepôt où on disait, là, que les

          gens venaient chercher. Il y avait trois approches

          qui étaient testées, entre autres l'approche entrepôt

          semblait être la plus intéressante parce que les gens

          qui se déplaçaient pour venir chercher la mesure

          l'installaient la mesure.

          Donc, c'est ça, il y a un coût évité au mètre cube
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          d'eau économisé. À ce que je sache, il faudrait

          vérifier, mais à Toronto, c'est sérieux l'économie

          d'eau, puis à ce qu'on m'a dit, ils utilisent, eux,

          un coût évité de soixante cents (60 ¢) du mètre cube

          d'eau évité à Toronto. Mais il faudrait faire la

          vérification quand même. Donc, au Québec, on a un

          plan de gestion de l'eau. Il me semble qu'il y aurait

          eu une belle opportunité de faire un arrimage entre

          une mesure d'efficacité énergétique qui permet aussi

          des économies d'eau.

          En ce qui concerne la climatisation résidentielle.

          Monsieur Parent a expliqué que si ça n'a pas été

          calculé dans son intégralité comme ça a été fait dans

          le cadre du secteur commercial, il a par contre

          « averagé » un deux pour cent (2 %) pour l'ensemble

          des bâtiments. Le problème avec ça, c'est quand on

          fait une moyenne, c'est, ensuite, quand on fait une

          analyse de sensibilité qui donne un coût évité plus

          élevé pour la mesure de climatisation, bien, c'est

          quoi l'impact finalement de cette normalisation

          initiale-là? Est-ce qu'il n'aurait pas été préférable

          de la calculer de façon distincte?

          En ce qui concerne la géothermie. Bon. On applique un

          paquet d'autres mesures d'économie d'énergie avant de

          faire le calcul de rentabilité pour la géothermie

          dans le marché existant. En théorie, je suis d'accord
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          avec monsieur Parent que, logiquement, ça serait plus

          logique d'y commencer avec les mesures plus rentables

          en descendant vers les mesures moins rentables.

          Cependant, dans les faits, ce n'est pas ça qui se

          passe dans le marché. Et la plupart des firmes

          d'ingénieurs qui font des études de faisabilité

          d'ailleurs ne font pratiquement jamais de

          recommandations touchant l'enveloppe et encore moins

          à l'étanchéisation de l'enveloppe dans le secteur

          commercial.

          Puis par rapport à la nouvelle construction, monsieur

          Parent disait que ça s'applique encore plus à la

          nouvelle construction, tandis que, moi, je dis que ce

          n'est pas nécessairement compatible avec la nouvelle

          construction, entre autres parce qu'on... par

          exemple, dans le PEBC de Ressources naturelles

          Canada, on donne un moyen d'atteindre le vingt-cinq

          pour cent (25 %) en suggérant des ensembles de

          mesures prescriptives. Donc, on fait différentes

          combinaisons de mesures. Puis dans certains cas où la

          géothermie à elle seule peut aider à atteindre

          l'objectif du... c'est-à-dire à elle seule peut

          atteindre l'objectif du vingt-cinq pour cent (25 %)

          d'économie d'énergie.

          Maintenant, quant à la fiabilité des données. Moi,
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          j'ai travaillé pas mal avec l'industrie des portes et

          fenêtres au Québec et au Canada depuis un bon bout de

          temps. Et j'ai sursauté quand j'ai vu quarante pour

          cent (40 %) de fenêtres, de la part de marché des

          fenêtres à haut rendement dans la nouvelle

          construction. Je suis prêt à l'accepter à la rigueur

          dans le marché de remplacement qu'il y ait quarante

          pour cent (40 %) des fenêtres qui sont remplacées par

          des fenêtres à haut rendement... c'est-à-dire

          quarante pour cent (40 %) des fenêtres remplacées qui

          le sont par des fenêtres à haut rendement

          énergétique.

          Mais dans la nouvelle construction, ce n'est pas le

          cas puis je peux vous l'assurer. Selon les sources

          avec lesquelles je travaille, moi, c'est cinq pour

          cent (5 %), c'est général. Et d'ailleurs, je pense

          que c'est madame Guimont qui parlait que les

          thermostats électroniques, ce n'est pas dans la

          nouvelle construction parce qu'ils vont plus bas,

          puis ça coûte cinq piastres, puis c'est ça qu'ils

          installent. Bien, c'est la même affaire pour les

          fenêtres, c'est le même rationnel. Et c'est très peu

          de fenêtres.

          Le plus ironique là-dedans, c'est que, moi, j'ai...

          j'ai douté, donc j'ai essayé d'avoir la référence et

          j'ai appelé l'APCHQ, et j'ai demandé, j'ai dit : Il
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          paraît que vous avez une étude où vous dites qu'il y

          a quarante pour cent (40 %) des fenêtres dans la

          nouvelle construction qui sont à haut rendement

          énergétique. Bien, mon interlocuteur était un peu

          estomaqué, il a fait les vérifications. Je lui ai

          demandé qu'il m'envoie l'étude.

          Et je regarde dans l'étude, et le plus ironique là-

          dedans, c'est qu'on parle... Bon. Premièrement, il

          n'y a pas de quarante pour cent (40 %), c'est plus

          vingt-cinq pour cent (25 %). Mais on parle de...

          C'est un sondage sur les comportements des acheteurs

          et non pas, ce n'est pas un recensement auprès des

          constructeurs. Mais on parle de vitrage triple dans

          l'étude. Et du vitrage triple, ce n'est pas rendu au

          Québec. Il se vend seulement dans l'Ouest, puis c'est

          Lowen qui en fait du vitrage triple. Mais il n'y en a

          pas de vendu au Québec. C'est double rempli à

          l'argon, intercalaire isolant avec film de faible

          « émissivité ». Donc, je doute beaucoup de cette

          donnée-là.

      (12 h)

          En regardant les investissements d'Hydro-Québec par

          rapport aux investissements des clients et aux

          investissements totaux, on se rend compte que,

          finalement, Hydro-Québec est pas mal moins généreuse

          envers la clientèle résidentielle qu'elle peut l'être

          envers les autres clientèles, surtout les clientèles
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          PMI et grande industrie.

          Hydro-Québec contribue seulement pour trente-sept

          pour cent (37 %) de l'effort dans le résidentiel

          tandis qu'elle contribue pour soixante-dix pour cent

          (70 %) de l'effort dans le secteur de la grande

          industrie.

          En ce qui concerne les programmes maintenant - il est

          midi (12 h), je vais faire vite - dans le marché

          résidentiel premièrement, le diagnostic énergétique

          personnalisé, c'est surtout des mesures

          comportementales à haut taux d'effritement. C'est

          moins généreux que Écokilo mais aussi efficace que

          Écokilo. Écokilo, on donnait des équipements, des

          produits économiseurs d'énergie; là, on va donner

          seulement des conseils.

          Et moi, là où j'ai de la misère un peu, c'est qu'il

          s'en vient probablement une hausse de tarifs et

          comment on va faire, dans l'évaluation des économies

          d'énergie, les mesures comportementales qui seraient

          dues à la hausse de tarifs, des mesures

          comportementales qui vont être dues à l'incitation

          d'Hydro-Québec, justement à baisser le thermostat, et

          cetera, est-ce que ça ne sera pas plus dû à l'effet

          prix, finalement?
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          Bien justement, question du thermostat électronique

          dans le marché existant, c'est des thermostats non-

          programmables donc on perd une opportunité de faire

          de la gestion de la consommation. Puis on tue en même

          temps le potentiel de gestion de la consommation

          parce qu'il ne sera pas nécessairement logique et

          économiquement rentable de retourner voir ces

          clients-là pour dire : « Bien, écoutez, l'année

          passée, on vous a installé un thermostat électronique

          mais cette année, on va vous le remplacer pour un

          thermostat électronique programmable. »

          Et Hydro-Québec s'est toujours souciée, par le passé,

          de l'installation de ces thermostats-là par du

          personnel qualifié, par les gens de la CMEQ. C'était

          le cas dans le cadre de l'Éconoconfort, le premier

          projet pilote d'Hydro-Québec; ça a été le cas par

          après quand ils l'ont vendu en vente libre et stocké

          avec les gars de la CMEQ, et c'est les membres de la

          CMEQ qui allaient les installer.

          Encore là pour les retours de thermostats défectueux,

          ça va être des gars de la CMEQ, je présume, qui vont

          les enlever puis qui vont installer des nouveaux.

          Donc, c'est ça, je crois que l'installation est

          vraiment primordiale. D'ailleurs, Gazifère fait

          l'installation de ses thermostats programmables, Gaz

          Métro fait l'installation aussi de ses thermostats
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          programmables.

          Promotion des thermostats électroniques dans la

          nouvelle construction. Encore là, même chose pour les

          questions du fait que les thermostats sont non-

          programmables. L'adoption de la norme CSA C828-99

          devrait être adoptée en même temps que le CMNÉH

          bonifié, donc le Code modèle national de l'énergie

          pour les habitations modifié.

          Donc je pense, comme monsieur Tanguay disait, « la

          job est faite », ça ne sert à rien de payer des

          thermostats dans la nouvelle construction à toutes

          les maisons quand ça va être, puis atteindre

          justement soixante pour cent (60 %) de taux de

          pénétration du marché tandis qu'on atteindrait cent

          pour cent (100 %) de taux de pénétration avec, en

          incluant la norme lors de la révision de la

          réglementation actuelle en matière d'efficacité

          énergétique dans le bâtiment au Québec.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

  99  Q.  Excusez-moi une seconde, il y a-tu quelqu'un à qui

          j'avais posé la question sur la date d'entrée en

          vigueur de ces normes-là, le savez-vous?

      R.  Non, vous ne l'avez pas posée encore, vous pouvez la

          poser...

 100  Q.  Non, mais je me demandais si je n'avais pas posé la
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          question à quelqu'un d'autre?

          Mme LAROCHELLE :

          C'était une réponse, je crois, du GRAME-UDD aux

          demandes de renseignements, qui disaient que dans

          leur mémoire, ils parlaient de décembre deux mille

          quatre (2004) lors de la Commission parlementaire, et

          c'est de l'information que nous avons...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          O.K., pour les fins de l'enregistrement, on va dire

          en deux mille quatre (2004). O.K., c'est pour nous

          situer. Merci.

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Concernant les minuteries pour les filtres de piscine

          dans le marché résidentiel, la période de retour de

          l'investissement est de la moitié d'une saison, donc

          à peu près au quinze (15), seize (16) juillet, ça

          devrait être payé par soi-même, et puis c'est destiné

          à une clientèle aisée. Ce n'est pas mauvais en soi

          comme mesure mais il faut juste garder ça en

          perspective, et peut-être que Négawatts avait le bon

          argument de vente plus que le dix dollars (10 $) de

          rabais que, finalement, le fait que ça fait moins de

          bruit, c'est peut-être quelque chose qui ferait plus

          bouger.
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          Concernant le Programme Inspection Plus de l'Agence

          d'efficacité énergétique, bien c'est un service

          existant, c'est un service existant dans toutes les

          autres provinces aussi. Il y a des provinces qui sont

          pas mal plus performantes, entre autres la Colombie-

          britannique, je pense qu'ils en ont fait vingt-cinq

          mille (25 000) à date en Colombie-britannique et il

          n'y a pas d'agence provinciale puis il n'y a pas

          d'utilité qui a payé pour défrayer une partie des

          coûts, c'est Ressources naturelles Canada qui couvre

          les coûts des analyses.

          On croit que, finalement, Hydro-Québec devrait plutôt

          offrir un rabais, comme le fait Gaz Métro, sur le

          coût initial de cette analyse-là, qui est de cent

          cinquante dollars (150 $), ou un incitatif, un

          encouragement financier à l'adoption de mesures

          lourdes qui touchent l'enveloppe thermique, soit en

          termes de sous par mètre cube économisés, comme

          Hydro-Québec le propose dans la PMI puis la grande

          industrie, puis dans le secteur commercial aussi.

          Donc il serait possible d'offrir ça aux clientèles

          résidentielles québécoises quand même : « On vous

          offre tant de sous du mètre cube économisés », ou un

          autre modèle, « on vous offre tant par accroissement

          de la cote Énerguide sur l'analyse qui a été faite

          chez vous et basé sur les recommandations », suite à
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          une analyse post-travaux.

          Il y a un paquet de mesures, il y a un paquet, je

          parle de marchés d'opportunités. Oui, c'est vrai que

          ce n'est pas rentable de changer des fenêtres pour

          faire des économies d'énergie; par contre, quand on

          est rendu à changer des fenêtres, par exemple, c'est

          là où c'est important d'inciter le consommateur à y

          aller pour des fenêtres à haut rendement énergétique,

          parce que ces fenêtres-là vont être installées pour

          encore quinze, vingt ans et on n'aura pas

          d'opportunité d'influencer.

          Programme Novoclimat de l'Agence, on en a parlé un

          peu tantôt. Donc, c'est ça, c'est non pertinent tel

          que proposé parce qu'il va être adopté avant deux

          mille cinq (2005) par le gouvernement du Québec. Et

          justement dans la réponse du GRAME, le GRAME disait

          que les partis d'opposition aussi étaient d'accord à

          cette mesure-là.

          Hydro-Québec donc, justement, devrait plutôt

          activement favoriser l'adoption de ce Code modèle

          national de l'énergie là en offrant de la formation,

          de l'information et autres dans le marché.

          Et pour justement montrer qu'on est rendus à une

          autre étape, parce que ça fait quand même depuis mil
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          neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) qu'on promeut

          cette norme-là. Puis, donc c'est ça, on devrait

          promouvoir activement le niveau R-2000. On peut

          toujours l'intégrer puis appeler ça Novoclimat Plus

          ou autre, là je sais que l'Agence travaille là-dessus

          de toute façon en vue justement de faire en sorte

          qu'au Canada, on puisse, tel que le plan d'action du

          Canada le mentionne, construire des maisons R-2000

          seulement à partir de deux mille dix (2010).

          J'ai fait un petit calcul par rapport au potentiel,

          justement, d'adopter le Code modèle national

          d'énergie bonifié pour les maisons au Québec. Hydro-

          Québec parle d'un potentiel technico-économique de

          cent dix-neuf virgule un (119,1 GWh) ou virgule trois

          gigawattheures (119,3GWh) sur cinq ans. Et peut-être

          que le potentiel technico-économique, c'est ça, sauf

          que la réalité, quand je disais au début que le

          potentiel technique est égal au potentiel réalisable

          dans la nouvelle, au point de vue de la

          réglementation, parce que ce n'est pas le point de

          vue du Distributeur qui prime, ce n'est pas une

          mesure du Distributeur, l'adoption d'un code, c'est

          une mesure du gouvernement.

          J'ai pris l'hypothèse suivante, j'ai dit : admettons

          qu'il y aurait vingt mille mises en chantier

          annuelles d'unifamiliales fois six mille quatre cent
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          kilowattheures en moyenne par maison Novoclimat, qui

          est une moyenne des chiffres présentés par Hydro, on

          aurait cent vingt-huit gigawattheures d'économies

          d'énergie annuelles seulement pour les unifamiliales

          (20 000 X 6 400 kWh = 128 GWh).

          Ensuite duplex, triplex et autres résidentiels,

          admettons dix mille unités de mise en chantier à

          quatre mille kilowattheures d'économies d'énergie par

          année, ça fait quarante gigawattheures (10 000 X

          4 000 kWh = 40 GWh). Donc annuellement, c'est cent

          soixante-huit gigawattheures (168 GWh) mais puisqu'il

          y a des mises en chantier à chaque année, en

          économies cumulées, il y a un potentiel, quant à moi,

          de deux point cinq térawattheures (2,5 TWh)

          équivalent, en confondant toutes les sources

          d'énergie, bien que l'électricité soit prévalante,

          sur un horizon de cinq ans.

          Et c'est ça un peu, finalement, que je voulais

          distinguer, que ce n'est peut-être pas nécessairement

          le potentiel technico-économique qui s'applique dans

          le cas de l'évaluation du potentiel qui est lié à la

          réglementation. Et si je reviens, je vais au début,

          quand on parlait de BC Hydro, il y avait cinq

          scénarios, bien la réglementation faisait partie de

          un de ces cinq scénarios-là.
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          Programme d'efficacité énergétique chez les ménages à

          budget modeste, oui, c'est souhaitable, et ça serait

          souhaitable aussi peut-être, là, on recommande

          d'étudier la possibilité de procéder à l'installation

          gratuite de thermostats électroniques programmables.

          Le marché résidentiel, bien si c'est un programme qui

          vise à générer des économies d'énergie pour les

          personnes à faibles revenus, bien justement, Hydro-

          Québec devrait compléter sa preuve pour adresser la

          problématique des incitatifs partagés. Sinon, Hydro-

          Québec va ne se trouver qu'à enrichir des

          propriétaires, bien dans certains cas, de bâtiments

          qui abritent des personnes à faibles revenus mais

          dont ces personnes-là ne profiteraient pas

          nécessairement des économies d'énergie.

          Le marché commercial et institutionnel, le Programme

          d'initiatives énergétiques dans le marché commercial

          et institutionnel, bien seulement sur le point de vue

          de la nouvelle construction, il n'y a aucun seuil de

          performance énergétique exigé. Donc c'est le fun

          parce que tout le monde est gagnant, tout le monde

          peut participer, tout le monde peut avoir, en

          théorie, un rabais en termes de sous par

          kilowattheure.

          Par contre, ce n'est pas, quant à moi, un bon moyen
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          de, une bonne stratégie, Hydro-Québec devrait exiger,

          comme le fait d'ailleurs Gaz Métro, et comme le fait

          Gazifère, et comme le font d'autres, Enbridge

          Consumer Gas, ou Enbridge Distribution Inc.

          maintenant, et autres, et Union Gas, exiger le PEBC

          et le vingt-cinq pour cent (25 %) comme étant un

          minimum.

          C'est un seuil promu par l'Agence de l'efficacité

          énergétique auprès des bâtiments institutionnels au

          Québec et c'est un seuil qui est promu aussi même par

          l'Association québécoise pour la maîtrise de

          l'énergie. Il a même été adopté en Nouvelle-Écosse

          par le gouvernement de la Nouvelle-Écosse comme norme

          pour les bâtiments publics.

          Et on a fourni aussi des exemples à Hydro-Québec, à

          une liste de demandes de renseignements d'Hydro-

          Québec, de bâtiments québécois qui ont atteint

          jusqu'à soixante pour cent (60 %) plus efficaces que

          le CMNÉB au Québec. Donc ce n'est pas la fin du monde

          d'atteindre ce vingt-cinq pour cent (25 %) là. Et

          puis il y a pas mal de gens qui sont prêts à dépasser

          la PRI normale dans le marché pour atteindre ce

          niveau-là.

          Le Programme d'éclairage public, bien moi, j'ai beau

          relire le document, l'usage et la mesure sont absents
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          du potentiel, je ne suis pas capable de lire le mot

          feux de circulation avec LED là-dedans, donc... Les

          feux jaunes, à une réponse à la Régie de l'énergie,

          on a démontré que c'était non pertinent et d'autres

          feux dont le temps d'utilisation n'est pas assez

          élevé, finalement, que ce n'est pas rentable pour le

          Distributeur d'un point de vue de gestion axée sur la

          demande.

          Il y aurait justement, comme le disait le mémoire de

          l'AIEQ, des ajustements tarifaires requis pour que

          les municipalités puissent bénéficier des économies

          d'énergie. En lisant les différents documents aussi,

          c'est dur à savoir si Hydro-Québec calcule le coût de

          la main d'oeuvre pour le remplacement des équipements

          ou si elle ne le calcule pas.

          On dit d'une part, dans le calcul de rentabilité pour

          le PRI dans HQD-3, Document 1.1, page 52, on prend en

          compte le coût d'installation; pourtant, dans HQD-2,

          Document 6, page 11, on dit qu'on va remplacer à la

          date d'échéance de l'équipement, donc pour éviter les

          coûts de remplacement.

          Coût du DEL aussi, on parle de soixante-quinze

          dollars (75 $), ou en tout cas vingt-cinq dollars

          (25 $) comme étant le tiers du coût, dans HQD-2,

          Document 6, page 11, puis on parle de cent cinquante
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          dollars (150 $) dans le calcul de la PRI. Donc c'est

          assez, ça rend confus.

          J'ai fait, pour répondre à la Régie de façon plus

          précise, à une question de la Régie qui avait été

          posée - et là, il y a une petite erreur peut-être

          dans les feuilles que vous avez...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Dans le document papier - je m'excuse, Monsieur

          Finet, si vous le permettez - on n'a pas fait la

          correction qui apparaît à l'acétate, au lieu de

          soixante-quinze (75), c'est cent cinq (105), et le

          PRI, au lieu d'être un virgule huit sept cinq

          (1,875), c'est un virgule cinq (1,5).

      R.  Je vais vous l'expliquer très rapidement. Dans le

          coût du DEL moins le coût de la lampe incandescente,

          qui revient à cent trente (130), moins la subvention,

          qui revient à cent cinq dollars (105 $), finalement,

          comme déboursé, et qu'on compare ça avec quarante

          dollars (40 $) d'économies d'énergie et trente

          dollars (30 $) de main d'oeuvre - parce que

          l'ampoule, on n'aura pas à la remplacer au bout d'un

          an vu qu'il y a une durée de vie utile d'à peu près

          dix ans pour ces LED-là - donc ce qui fait en sorte

          que cent cinq (105) sur soixante-dix (70) équivaut à

          dix-huit mois, un point cinq (1,5) année pour la

          période de retour sur l'investissement.
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          Donc, finalement, un peu comme le recommandait

          l'AIEQ, il serait peut-être plus intéressant pour

          Hydro-Québec, puis il n'y aurait pas d'impacts

          tarifaires nécessairement pour cette clientèle-là, de

          procéder au financement de ces mesures-là, comme le

          fait BC Hydro, Power Smart, à même les économies

          d'énergie projetées. Il faudrait aussi que Hydro-

          Québec peut-être étudie la possibilité d'exiger que

          les LED soient approuvés par Energy Star, auquel le

          gouvernement du Canada participe.

      (12 h 15)

          Pour ce qui concerne les bâtiments d'Hydro-Québec,

          bien, justement, Hydro-Québec se calcule comme un

          client quand elle ne l'est nécessairement, donc ça

          devrait peut-être plus venir des budgets

          opérationnels que de figurer au plan d'efficacité

          énergétique et pour ces nouveaux bâtiments, devrait

          montrer l'exemple et exiger que les nouveaux

          bâtiments administratifs d'Hydro-Québec soient

          construits selon le PEBC à vingt-cinq pour cent

          (25 %) plus efficace que le code modèle national de

          l'énergie.

          Concernant le suivi et l'évaluation. Donc, ça, ça

          repose essentiellement sur des sondages et du

          mesurage. Il y aurait peut-être besoin d'une

          évaluation externe. Et encore là, dans la mesure où

          il y aurait une hausse de tarif de l'entreprise,
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          comment on ferait pour distinguer quelles mesures

          comportementales ont été adoptées à cause qu'Hydro a

          dit, bien, écoutez, si vous baissez la température

          manuellement, vous allez économiser tant? Et combien

          de gens vont avoir adopté les mesures

          comportementales parce que l'électricité coûte plus

          cher? Ça demeure un point qui va être assez difficile

          à distinguer lors de l'évaluation si toutefois il y a

          une hausse de tarif. Je ne veux pas présumer

          nécessairement.

          Donc, c'est ça, conclusions et recommandations. Les

          limites sérieuses au niveau de l'approche et de la

          méthodologie pour évaluer le potentiel technico-

          économique qui justement induit Hydro-Québec en

          erreur et l'amène à faire des... à planifier des

          programmes qui ne sont pas nécessairement aussi

          pertinents qu'ils devraient l'être.

          Un besoin de réévaluer le potentiel. Donc, c'est ça,

          sous un processus collaboratif, sous la supervision

          de la Régie de l'énergie, selon divers scénarios

          d'intervention et selon un coût évité reflétant un

          coût de fourniture additionnel, et les externalités

          ou, et les économies, les bénéfices non énergétiques.

          Le PGEÉ est inéquitable envers la clientèle

          résidentielle. On a besoin de réallouer les budgets.
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          Ça prendrait plus de technologies et moins de mesures

          comportementales et d'information. Et, finalement,

          donc c'est ça, on souhaite une réglementation... en

          termes de réglementation, une participation active

          d'Hydro-Québec Distribution à l'adoption de ces

          nouvelles normes-là. Merci.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Madame la Présidente, ça constitue la présentation de

          l'Union des consommateurs. Il est midi vingt

          (12 h 20). Je ne sais pas l'ampleur ou le fait s'il

          va y avoir ou non des questions. Mais s'il y avait

          des questions qui seraient, qui devaient durer un

          certain nombre de temps, je pense qu'il serait

          approprié qu'on prenne la pause-repas, je le suggère,

          maintenant, et qu'on revienne après, là. Mais je suis

          prêt à m'accommoder de n'importe quelle décision de

          la Régie.

          LA PRÉSIDENTE :

          On va voir si on voit qu'il y a plusieurs questions,

          des quantités suffisantes.

          Me SIMON TURMEL :

          Ça devrait être bref, Madame la Présidente. Quelques

          questions mais très brèves.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que, du côté de la salle, est-ce qu'il y a

          plusieurs autres qui veulent questionner? Est-ce que

          ça va être assez long?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Quelques très brèves questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Quelques très brèves questions. À ce moment-là, étant

          donné qu'il y en a que deux, je pense que nous allons

          pouvoir faire ça ce matin.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :

 101  Q.  D'abord, Monsieur Finet, vous venez d'évoquer dans

          votre présentation une problématique que vous avez

          identifiée, être capable de départager lorsque des

          changements de tarifs, des modifications au niveau

          des tarifs, et de nouveaux programmes d'efficacité

          énergétique, de départager entre les deux quel est

          l'impact lorsqu'on fait le mesurage, lorsqu'on fait

          l'évaluation. Comment se fait dans les... comment on

          procède dans les autres juridictions ou autres...

          vous avez dit utilités que vous avez déjà analysées

          pour faire le départage entre les deux?

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Je n'ai pas regardé les autres utilités comment ils
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          font le départage entre les deux, mais il y a

          moyen... en tout cas, il faudrait au moins que Hydro-

          Québec en tienne compte lors de ces sondages, à

          savoir qu'est-ce qui vous a incité le plus à adopter

          cette mesure-là. Est-ce que c'est la campagne

          promotionnelle d'Hydro-Québec ou est-ce que c'est le

          fait qu'on a augmenté les tarifs de tant de pour

          cent?

 102  Q.  La seconde question, je m'adresserais à monsieur

          Gouja. On vous a déjà posé une question à l'Union des

          consommateurs, et je vais vous donner le numéro bien

          vite, mais vous n'avez pas besoin d'y référer parce

          que nous étions restés sur notre faim, et c'est à-

          propos d'ailleurs.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Comme le procureur à ce stade-ci de l'audition.

          Me SIMON TURMEL :

          J'ai ouvert la porte, je comprends.

 103  Q.  Alors, la question était de savoir la position de

          votre organisme au niveau des enjeux économiques et

          financiers relatifs au plan. Et c'était à la question

          1 de notre demande de renseignements. Et ce que nous

          aimerions savoir, c'est quelle est la position de

          l'Union des consommateurs par rapport aux aspects

          tarifaires? Quelle est la position de l'Union sur les

          impacts tarifaires acceptables qui pourraient
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          découler du plan actuel, ou d'un plan?

          M. MOUNIR GOUJA :

      R.  Écoutez, le plan proposé ou le plan déposé ne propose

          pas, ou ne questionne pas cette problématique

          d'impacts sur les tarifs. Et c'est un point pour nous

          très important parce qu'il faudrait pour évaluer un

          plan du point de vue impact tarifaire connaître au

          moins la répartition, la méthode d'allocation qui

          serait adoptée et utilisée par Hydro-Québec pour

          allouer les coûts de ce programme-là. Ça, on ne l'a

          pas. Et on reste sans position claire vis-à-vis des

          impacts de ce plan-là sur les tarifs.

 104  Q.  Pour l'Union des consommateurs, qu'est-ce qui serait

          acceptable comme impact tarifaire pour la clientèle

          résidentielle?

      R.  Il faudrait qu'on sache d'abord c'est quoi l'impact

          pour pouvoir le juger. On ne peut pas le juger. Il y

          a l'impact de ce plan. Il y aura probablement aussi,

          on ne le sait pas, l'impact de la tarifaire, de la

          cause tarifaire. On va étudier tout ça dans la Phase

          2. Et ça serait difficile de juger de cet impact-là.

          On ne saurait pas quel serait l'impact du plan, quel

          serait l'impact de la tarifaire, quel impact

          préférer, est-ce que c'est l'impact de la tarifaire

          ou c'est l'impact du plan? C'est toute une question

          qui devrait être étudiée. À mon avis, l'allocation

          des coûts devrait être étudiée à ce moment-là pour
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          bien juger le plan.

 105  Q.  Vous avez entendu certains intervenants dans les

          dernières journées où vous avez lu les mémoires. Par

          exemple, Option consommateurs propose une limite.

          Est-ce que c'est... Si je me rappelle bien, c'est un

          pour cent (1 %). Est-ce que c'est quelque chose que

          vous avez analysé ou est-ce que vous avez endossé?

      R.  Je pense que le problème se situe principalement au

          niveau de l'allocation entre les catégories

          tarifaires de cet impact tarifaire du plan.

 106  Q.  Alors je n'ai pas d'autres questions. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Monsieur Lefebvre?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

 107  Q.  Jean-François Lefebvre pour GRAME-UDD. Donc, je

          commence à la page 3 du mémoire, je parle le premier

          document, mémoire de l'Union des consommateurs. On va

          parler du document de monsieur Finet plus tard. Il a

          été question il y a quelques secondes de la question

          de l'impact tarifaire. Je vous amène juste, vous

          citez l'exemple de mil neuf cent quatre-vingt-quinze

          (1995) où il y avait eu soixante-six millions de

          dollars (66 M$) en une seule et même année avec des

          économies de un virgule six térawattheures (1,6 TWh).

          Donc, l'Union des consommateurs est assez à l'aise

          avec l'ampleur des programmes qu'il y avait eu à ce
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          moment-là. On considère qu'aujourd'hui, ce n'est pas

          suffisant. Et on cite en exemple qu'il y avait eu

          cette année-là un effort quand même plus

          significatif. Donc, vous êtes à l'aise avec... Ça

          donne un ordre de grandeur d'un niveau d'effort qui

          vous semble raisonnable?

          M. MOUNIR GOUJA :

      R.  Pour l'année quatre-vingt-quinze (95)?

 108  Q.  Oui.

      R.  Comparativement à ce qui se fait dans ce plan-là,

          oui.

 109  Q.  O.K. Je vais maintenant à la page 6 de votre mémoire,

          la fin du deuxième paragraphe, vous parlez de

          l'évaluation de la rentabilité et de mise en oeuvre

          des programmes dans une optique libre de toute

          considération mercantile. Ce que vous voulez dire, en

          fait, c'est de ne pas se limiter à la question des

          coûts évités mais de regarder un peu plus, je dirais,

          l'objectif environnemental, l'objectif social et

          environnemental qui serait là et de voir un niveau

          d'investissements que la société serait prête à

          réaliser, c'est un peu comme ça que vous le voyez?

      R.  Je crois que je l'ai expliqué dans une réponse. Notre

          objectif, ou l'objectif d'Hydro-Québec, comme

          entreprise de service public, ce n'est pas

          d'accumuler des profits pour l'actionnaire, c'est

          d'aller chercher, à satisfaire les besoins des
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          consommateurs au moindre coût. Alors, si les

          économies d'énergie ou les programmes d'efficacité

          énergétique permettent d'atteindre cet objectif, il

          faut qu'on y aille. C'est ça.

 110  Q.  O.K. Donc, ça se justifierait comme ça?

      R.  C'est ça.

 111  Q.  Dans la même page, une petite question, vous soulevez

          que, pour les consommateurs, on parle d'un temps de

          retour de l'investissement de seulement six mois.

          J'ai été surpris parce qu'on parlait souvent que,

          pour l'industrie, on regardait des temps très courts.

          Mais pour les consommateurs, là, est-ce que...

      R.  C'est des...

 112  Q.  Pour certains types de mesures, vous voulez dire, ce

          n'est pas général que quelqu'un...

      R.  Ce n'est pas général, non.

 113  Q.  C'est ça, quand quelqu'un investit dans une maison ou

          quelque chose à long terme, vous parlez plus comme

          quelque chose comme comportemental, par exemple?

      R.  Ou des petites mesures.

 114  Q.  C'est ça, les mesures plus légères à ce moment-là, on

          regarde un PRI beaucoup plus court?

      R.  On ne pourrait pas comparer une pomme de douche à

          installer par rapport à des fenêtres efficaces.

 115  Q.  Je vais maintenant à la page 9. Nous dans... Vous

          parlez de géothermique. Nous, on avait considéré le

          géothermique mais uniquement pour le marché CII, le

          commercial, industriel, institutionnel. On ne pensait
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          pas que c'était rentable en tout cas au niveau

          résidentiel. Vous, vous soulevez... On a bien

          interprété que c'est au niveau résidentiel que c'est

          proposé par Manitoba Hydro, c'est bien ça?

      R.  C'est ça, c'est pour le résidentiel. Et certaines

          utilités, même si ça n'a pas été assez rentable, ils

          l'ont quand même mis en avant ce programme de

          géothermie.

 116  Q.  Donc, c'est une option qui pourrait être incluse dans

          le volet résidentiel selon vous?

      R.  Elle pourrait l'être.

 117  Q.  Elle serait peut-être un peu plus longue en termes de

          PRI un peu plus coûteuse, mais ça serait une limite

          qu'un certain nombre de personnes seraient prêtes

          peut-être à accepter avec une certaine aide

          financière?

      R.  Ça pourrait s'inscrire dans le rôle d'Hydro-Québec

          dans la transformation des marchés aussi.

 118  Q.  À la même page, vous parlez des seconds frigos et

          congélateurs, là. Vous êtes parmi les rares à avoir

          abordé cette question-là. Vous donnez l'exemple du

          deux du kilowattheure (2 ¢/kWh) économisé qui est

          proposé par BC Hydro. Avez-vous une proposition plus

          précise pour qu'est-ce qui pourrait être utilisé ici

          ou ce serait le même...

      R.  Ça serait étudié sur proposition.

 119  Q.  Donc, c'est suggéré à Hydro-Québec puis ça serait un

          ordre de grandeur?
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      R.  De revoir ce type d'action.

 120  Q.  O.K. Monsieur Finet, vous parlez à la page 4 de votre

          document de l'étude qui a été faite par BC Hydro et

          qu'une mise à jour de cette étude devrait être

          publiée au début de deux mille trois (2003). Est-ce

          qu'elle a été... Est-ce que vous êtes au courant si

          elle est disponible maintenant?

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  J'ai vérifié dimanche puis elle n'était pas sur le

          site de BC Hydro, malgré qu'on m'avait dit « peut-

          être vers la fin mars ».

 121  Q.  Donc, c'est à nous à ce moment-là de vérifier sur le

          site de BC Hydro puis ça va être public à ce moment-

          là dès que ça va...

      R.  Peut-être aujourd'hui.

 122  Q.  ... sortir.

      R.  Je ne le sais pas.

 123  Q.  Bon. Je vous amène à la page 16 de votre document.

          J'avais poser justement la question aux gens d'Hydro.

          On avait une petite difficulté avec le concept où

          vous soulevez que, pour la nouvelle construction, il

          fallait avoir au moins l'équivalent du PEBC pour être

          admissible à des programmes, à des subventions, à de

          l'aide financière. Alors que, pour Hydro, quinze pour

          cent (15 %) était suffisant pour les rendre

          admissibles. Bon. Leur argument, c'est que si on

          limite à vingt-cinq pour cent (25 %), donc c'est

                               - 130 -

          R-3473-2001                                  PANEL UC

          26 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 4                            M. J.-F. Lefebvre

          uniquement ceux qui ont des grosses économies dans le

          nouveau bâtiment qui sont admissibles et il y aurait

          peut-être d'autres bâtiments qui pourraient profiter,

          qui auraient quand même un gain avec une aide plus

          légère, donc une économie versus investissement qui

          serait intéressante. Est-ce que vous pouvez

          argumenter un peu plus par rapport à ça, là?

      R.  Encore là, c'est une moyenne, je pense, qu'Hydro-

          Québec dit, donc en moyenne, ça va être quinze pour

          cent (15 %), et ils vont accepter à partir de un pour

          cent (1 %) plus efficace que le Code à ce que je

          comprenne. Je trouve que c'est d'autant plus

          d'opportunité manquée, puis que ça va contre-courant

          que tout le monde s'enjoint pour promouvoir le PEBC

          tel quel. Il y aura même d'autres organisations

          québécoises qui seraient en train de le considérer

          pour leur réseau. Puis tout le monde, partout au

          Canada promeut PEBC tel quel. Il y a une synergie là

          puis, Hydro-Québec va un peu aller contre-courant en

          nivelant par le bas, tu sais, en rabaissant la barre,

          la note de passage finalement.

 124  Q.  Ce que vous voulez dire, c'est que s'il n'y a pas

          respect du PEBC, il n'y a pas un sou de subvention?

          C'est le minimum qu'il faut faire dans la nouvelle

          construction?

      R.  C'est ce que tout le monde fait ailleurs au Québec et

          au Canada. Tout le monde promeut le PEBC tel quel. Il

          y a seulement Hydro qui se proposerait à... qui se
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          prépare à proposer un PEBC moins, un PEBC plus

          permissif.

 125  Q.  Donc, ce que vous dites, c'est que, avec ce que

          propose Hydro, on se retrouverait à subventionner ce

          qui est moindre. Et ce que vous proposez, c'est que

          le PEBC doit être une norme minimale et celui qui

          l'atteint va quand même être encouragé, il va pouvoir

          avoir une aide financière parce qu'il a atteint cet

          objectif-là, et celui qui le dépasse peut être

          d'autant plus récompensé?

      R.  Oui, justement, puis ce qui m'amène à dire, bon,

          Hydro-Québec semble penser que c'est bien, bien dur

          d'atteindre le vingt-cinq pour cent (25 %). Ce n'est

          pas si dur que ça. On a fourni un paquet d'exemples.

          Puis je ne sais pas si les calculs de rentabilité de

          la mesure d'Hydro-Québec tiennent compte des

          encouragements financiers que Ressources naturelles

          Canada donne aussi. Donc, Ressources naturelles

          Canada va donner jusqu'à deux fois les économies

          d'énergie annuelles sur un bâtiment qui aura

          rencontré les exigences du programme. Donc, jusqu'à

          soixante mille dollars (60 000 $), il faudrait en

          prendre compte aussi dans l'évaluation de la

          rentabilité de la mesure au pire aller. Puis mais

          nonobstant ça, il y a un paquet d'organisations de

          propriétaires qui sont prêts à aller bien au-delà de

          la norme du vingt-cinq pour cent (25 %). On a donné

          un exemple d'un bâtiment qui a jusqu'à soixante pour
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          cent (60 %) plus efficace que le Code.

 126  Q.  Donc, pour vous, toute la nouvelle construction, ça

          devrait être la règle de base et...

      R.  Tout à fait.

 127  Q.  ... on ne devrait pas financer en dessous, là?

      R.  Non, parce que, de toute façon, tout le monde est

          gagnant. Chacun des nouveaux bâtiments va être

          éligible à avoir une couple de cents du

          kilowattheure. Tout le monde construit à un cheveu

          au-dessus de ce qu'il construit en ce moment.

 128  Q.  Et l'adoption du Code modèle national d'énergie sur

          les bâtiments, celui sur les habitations dont on a

          parlé tout à l'heure, je veux juste répondre aussi à

          la question qu'on nous a donnée tout à l'heure, il y

          a eu des précisions, c'est les deux codes qui vont

          être adoptés et c'est en octobre deux mille quatre

          (2004), en tout cas selon ce que le ministre

          Boisclair nous avait confirmé. Donc, ça serait les

          deux et non pas juste celui sur l'habitation. Donc,

          l'adoption des deux codes. En fait, ce qu'on fait,

          c'est qu'on encourage tout simplement d'ici un an en

          prévision du code qui va devenir la norme, là?

      R.  Vous parlez pour le PEBC?

 129  Q.  C'est ça. Bien, pour le fait que le gouvernement...

          pas le gouvernement, mais Hydro-Québec financerait

          d'ici là le...
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Est-ce que vous êtes en train de poser des questions

          ou de... Vous êtes plus dans la déclaration de

          fermeture que dans les questions.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Oui, bien, j'approche de la fermeture, là. Donc, je

          voulais juste être bien compris. Donc, ça clôt mes

          questions. Je vous remercie.

          INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Merci.

 130  Q.  Comme je suis le dernier puis qu'il est midi trente-

          cinq (12 h 35), je sens l'épée au-dessus de ma tête.

          Vous avez dans votre conclusion, Monsieur Finet, à la

          toute dernière dernière page, vous... puis ça rejoint

          un peu les propos de monsieur Fontaine, je pense, sur

          l'essentiel. Vous dites « plus de comportements

          technologiques », donc plus d'équipements entre

          guillemets, de ferraille, appelons ça comme on

          voudra, là, et moins comportemental. Et ça revenait,

          ça rejoignait le sens des propos que j'entendais ce

          matin. Mais ça me semble assez à l'opposé de ce que

          j'ai entendu de la part de Négawatts qui, eux autres,

          visent beaucoup sur la qualité de l'intervention du

          contact avec le monde, parce que, pour eux autres, la

          qualité du contact égale qualité de pénétration puis

          de maintien puis de non-effritement, et caetera.
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          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Je n'ai pas dit que les comportements, ce n'est pas

          important, là.

 131  Q.  Je sais, mais vous semblez mettre ça comme en second

          ou...

      R.  Je pense que la priorité devrait être mise sur des

          économies qui sont plus durables, qui ont des taux

          d'effritement moindres. On s'attend à ce qu'Hydro-

          Québec... De toute façon, Hydro-Québec le fait dans

          Hydro Contact régulièrement de donner des conseils;

          elle le fait sur son site Web aussi, donner des

          conseils comment mieux gérer sa consommation. Le

          comportemental est déjà touché dans une certaine

          mesure. Les mesures ne sont adoptées d'emblée par

          tout le marché, mais ce n'est pas... c'est loin

          d'être mauvais d'appeler des mesures

          comportementales. Je ne suis pas contre. Je pense

          qu'il y a un paquet d'opportunités qui sont manquée

          entre-temps, justement quand on parlait de réfection

          de l'enveloppe, des mesures qui sont rentables à la

          marge, bien, quand c'est dans le temps de le faire,

          bien, c'est là où le Distributeur devrait favoriser

          justement l'adoption de mesures plus lourdes, mais

          qui sont plus durables dans le temps. Il n'est pas

          question d'exclure les mesures comportementales en

          tant que telles, sauf que l'effort devrait être fait

          là où il y a un marché d'opportunité.

 132  Q.  Et dernier point. Sur l'intervention des
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          électriciens, je veux juste m'assurer que j'ai bien

          compris. Votre point de vue, c'est qu'il faut que la

          Corporation soit en charge de l'installation des...

      R.  Pas nécessairement, ça va dépendre de la stratégie de

          commercialisation d'Hydro-Québec. Hydro-Québec,

          avant, avait une entente avec la CMEQ, leur donnait

          en consigne un paquet de thermostats qui, quand

          Hydro-Québec faisait son télémarketing, recevait des

          appels, redonnait le « lead » si on peut dire à la

          CMEQ qui, elle, envoyait quelqu'un pour faire

          l'installation; Hydro-Québec chargeait tant,

          installation incluse.

          Là, si Hydro-Québec ne veut plus prendre cette

          stratégie de commercialisation-là puis dit, bien,

          écoutez, c'est à vous à vous procurer vous-même les

          thermostats, on n'en dictera plus un thermostat en

          tant que tel, mais il y aura un paquet de thermostats

          éligibles qui rencontrent nos normes, vous en achetez

          un de plus, on vous le paie le cinquième, et caetera.

          C'est correct, mais ça ne devrait pas nécessairement

          dégager Hydro-Québec de la responsabilité de

          l'installation de ces thermostats-là comme stratégie

          de commercialisation.

          Si on est pour rembourser ou donner un rabais, bien,

          qu'on le donne au moins pas nécessairement sur preuve

          d'achat mais sur preuve d'installation par un membre
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          de la CMEQ. Si c'est installé par des professionnels

          avec les autres utilités aussi, comme je mentionnais,

          avec Gazifère, avec Gaz Métro, ce n'est pas les gens,

          les beaux-frères qui installent ça eux-mêmes.

 133  Q.  C'était ça, ma sous-question, c'était ça, c'est

          ailleurs, c'est essentiellement les professionnels

          qui le font?

      R.  Tout à fait.

 134  Q.  O.K.

      R.  Tout à fait.

 135  Q.  Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien, Maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Madame la Présidente, une heure moins vingt-cinq

          (12 h 35), je demanderais au banc de libérer le

          panel.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Alors, nous allons ajourner, par exemple, un

          petit peu plus tard ce midi pour permettre, là, ce

          qu'on a parlé ce matin, là, pour que les procureurs

          puissent se rencontrer. Alors, est-ce que deux heures

          (2 h), deux heures trente (2 h 30)? Quelle est

          l'heure qui convient le mieux pour être sûr que vous

          êtes arrivés à... peut-être deux heures trente
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          (2 h 30), pour être sûr. Je vois des hochements.

          Alors, à ce moment-là, nous allons ajourner jusqu'à

          deux heures trente (2 h 30) pour vous donner le

          temps, effectivement, de discuter de manière positive

          des mesures que vous entendez nous suggérer.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                        _______________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

      (14 h 30)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          DISCUSSIONS

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Alors, Pierre Tourigny par la RNCREQ. Vous nous

          aviez, Madame, indiqué qu'après le lunch, vous

          vouliez avoir nos réactions au laïus de mon confrère

          Turmel ce matin, voici donc nos réactions.

          Inutile de vous dire que depuis hier ou avant hier,

          il y a des efforts fébriles qui se font dans le but

          d'essayer de trouver une façon de se sortir de la

          situation anormale dans laquelle nous nous trouvons.

          Le RNCREQ pourrait, je dis bien pourrait être prêt à

          s'accommoder de la suggestion de notre confrère

          Turmel, c'est-à-dire compléter plus tard notre preuve
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          d'expert.

          Mais là, il y a un problème sérieux. C'est à quoi bon

          une preuve, un complément de preuve, appelez-le comme

          vous voulez, s'il n'y a aucune audition, aucune cause

          qui pour l'année deux mille quatre (2004) revoit le

          plan, la preuve serait inutile, on aurait fait ça

          exactement pour rien.

          Deuxièmement, nous ne pouvons pas, parce que nous

          n'avons pas les moyens, entreprendre cette démarche

          sans un budget.

          La question qui se pose à nous, c'est est-ce qu'on

          peut prendre la chance de perdre nos droits à être

          entendus en disant « très bien, on s'en va dans un

          processus » qu'on a appelé parallèle pour les fins de

          nos échanges, puis-je prendre la chance de m'en aller

          là-dedans pour une simple possibilité de compléter ma

          preuve et surtout possibilité qu'elle soit

          effectivement utile, présentée, entendue et sur

          laquelle il y a éventuellement une décision.

          Pour régler ce problème-là parce que l'alternative,

          c'est de dire « on arrête tout maintenant, on se

          prend x mois, on demande un budget puis on revient

          ensuite déposer notre preuve et on plaidera

          ensuite. » C'est ça. L'alternative, c'est ça, une ou
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          l'autre.

          Le besoin qu'on a, c'est l'assurance quelconque qu'il

          va y avoir une audition qui va être capable de

          prendre notre preuve et les représentations qui vont

          avec évidemment et cette assurance-là peut

          difficilement venir du Distributeur, si j'ai bien

          compris son point de vue, puisque il ne sait pas

          exactement quel traitement comptable ses

          investissements vont recevoir, enfin vous êtes au

          courant du problème, 49, 73, à gauche, à droite, est-

          ce qu'ils peuvent prendre la chance? Bon.

          Et je considère que si on ne procédait pas de cette

          façon-là, je suis effectivement victime de la

          situation anormale. Je dis « je », il y en a

          probablement d'autres là, qui vont dire qu'ils sont

          dans la même situation mais dans mon cas, considérant

          en particulier la fameuse question 13.1 et suivantes,

          les questions 13.1 et suivantes que j'avais

          demandées, j'en suis clairement la victime.

          Et nous sommes coincés entre le processus et la

          volonté marquée de la Régie de procéder et de finir

          d'une part et notre volonté aussi que ce soit lancé

          l'économie d'énergie. Il ne faut pas oublier que

          quand Hydro-Québec avait demandé, je pense que c'est

          au mois de janvier, la permission là, de partir tout
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          de suite, on a été les premiers à répondre et peut-

          être même les seuls à dire, « écoutez, oui, ne

          retardons rien, allons-y tant qu'il n'y a pas de

          mesures approuvées, nous, vous savez, qu'ils

          commencent à développer leur affaire puis on s'en

          reparlera. » On n'a pas changé évidemment depuis ce

          temps-là.

          Et je pense que ce qu'on demande, je parle

          d'assurance quelconque, possibilité réelle, non pas

          possibilité réelle mais certitude morale, à tout au

          moins, qu'on aura un forum auquel on pourra

          s'adresser pour revoir ça.

          Ce n'est pas non plus extravagant considérant les

          déclarations qui ont été faites par des représentants

          d'Hydro-Québec en particulier monsieur Bastien je

          vous donne des références ici.

          Dans le premier volume de la preuve, première

          journée, les pages 248 et 249 quand il expliquait

          qu'on ne prend pas leur programme et tout ça comme un

          bloc puisqu'il va y avoir du développement et qu'on

          va évoluer là-dedans.

          Il explique qu'il ne fait qu'annoncer le plan, que ce

          n'est pas à prendre à la lettre et qu'il ne fait pas

          approuver une mesure ou un programme précis.

                               - 141 -

          R-3473-2001                               DISCUSSIONS

          26 mars 2003

          Volume 4

          On ne fait pas approuver une modalité particulière,

          on fait approuver des principes économiques.

          Dans le livre numéro 2, le sujet est revenu, la

          deuxième journée, monsieur Bastien nous dit qu'il y a

          un sérieux travail de développement et d'élaboration

          du plan et qu'en particulier, il y a aura des

          nouvelles données sur les coûts évités. C'est à la

          page 30.

          Plus loin, à la page 33, il revient en disant qu'à la

          fin de deux mille trois (2003), il faut qu'on précise

          pour l'année deux mille quatre (2004) exactement ce

          qu'on entend faire, pour deux mille quatre (2004) et

          après, et là il va falloir, disait-il, justifier des

          investissements, justifier des écarts entre ce qu'on

          avait présenté comme toile de fond, ne l'oublions

          pas, ça a été ses mots, la toile de fond, il faudra

          donc justifier les écarts, il dit :

                         C'est dans ce contexte-là qu'on va

                         revenir.

          Il le disait encore à la page 34 parlant des diverses

          flexibilités qu'il croit, qu'ils demanderont pour

          l'avenir, la flexibilité donc du Distributeur, il a

          dit que c'était un sujet important pour Hydro-Québec,

          il dit :
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                         On va l'articuler, ça va être partie

                         de la discussion à venir à l'automne

                         deux mille trois (2003).

          Alors, quant à moi, il nous a semblé assez clair que

          la logique nous imposerait la conclusion

          qu'effectivement fin deux mille trois (2003), « or

          shortly thereafter » comme on dit souvent dans les

          procédures, il y aurait un forum où on pourrait

          vraiment venir faire valoir nos droits en somme;

          autrement, je reviens là-dessus, bien, on n'est pas

          vraiment entendus et je l'ai dit et je pense qu'il

          est utile que je le répète, les indications que nous

          avons sont à l'effet qu'il ne s'agit pas ici

          d'envoyer, parce que il y a cent cinquante (150)

          pages de chiffres et ce n'est pas Tourigny qui va

          commencer à dire en contre-interrogatoire et à

          demander qu'est-ce que c'est que ci? Qu'est-ce que

          c'est que ça? Je pense que la seule façon logique et

          rentable de le faire, c'est d'asseoir ensemble des

          gens qui sont des experts et qui vont se parler,

          « Pourquoi tu as fait ci? Comment tu as fait ça?

          Pourquoi tel chiffre? » Ils savent, eux, ce qu'ils

          cherchent et l'interlocuteur devant eux va savoir

          exactement aussi ce qu'ils cherchent et va être

          capable de donner une réponse adéquate.

          Si on procède dans le cadre strict ici d'une audience
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          par questions et réponses avec, « je pensais avoir

          dit ci puis moi, j'ai compris de ta question, ça » ça

          va prendre une éternité et demie avant de finir ça.

          Alors, d'un côté aussi, c'est l'aspect pratique qui

          nous dit que la seule façon pour nous de compléter

          notre preuve et d'être capables de fonctionner avec

          les cent cinquante (150) pages qu'on nous a remis il

          y a quelques jours, c'est de procéder comme ça. Bon.

          Alors, encore une fois, il faut d'abord être certain

          que ça va servir à quelque chose cet ouvrage-là et

          deuxièmement, il va falloir aussi, parce qu'on ne

          peut travailler, demander à des experts, bien en

          particulier américains, on n'a pas besoin de me

          plaindre du taux d'échange là, mais de venir

          travailler ici sur le bras. Ça ne sert à rien, on

          n'aura pas des gens de même.

          Alors, c'est mon dilemme. Si la Régie me disait que,

          oui, effectivement, de la teneur de ce qui paraît et

          de la teneur aussi des conclusions de la requête,

          hein, les conclusions de la requête, on dit tout

          simplement d'autoriser un investissement de huit

          millions (8 M$) pour deux mille trois (2003) puis

          bon, ensuite de le mettre dans le compte reporté et

          de faire ci et de faire ça avec.
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          On ne demande même pas, on demande de prendre acte.

          Là, je sais que prendre acte dans un Cour,

          généralement, « we pray act » hein, on demande à la

          Cour de prendre acte d'une admission, par exemple, et

          après ça, cette admission-là devient un fait en

          preuve parce qu'il y a eu une admission judiciaire.

          Mais dans le cas présent, je ne pense pas que ce soit

          ça qui était recherché, d'ailleurs c'est manifeste

          que ce n'est pas ça. Il ne s'agit pas d'approuver un

          plan, ils l'ont dit vingt-deux (22) fois, il s'agit

          tout simplement de dire, « voici, c'est la toile de

          fond, c'est en somme le justificatif disait-il qu'on

          vous présente pour dire c'est pour ça qu'on a besoin

          de huit millions (8 M$) en deux mille trois (2003). »

          Bon.

          Alors, voilà que ce n'est pas une approbation du plan

          à ce stade-ci, c'est de dire, « voici, ce que nous

          avons l'intention de faire, il nous reste du travail

          et puis on reviendra vous en reparler » mais on veut

          être certains qu'ils vont revenir en parler puis on

          veut être certains que la Régie va exiger qu'ils

          viennent en reparler parce qu'encore une fois, ça ne

          dépend pas complètement d'eux autres. Bon. Qu'est-ce

          que vous voulez? C'est bien évident.

          Alors, nous, embarquer dans tout ça encore une fois,
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          on serait prêts à le faire à deux conditions. Est-ce

          que ça va être utile? Est-ce qu'on va être capables

          d'être entendus à un moment donné?

          Puis deuxièmement, bien, il va falloir qu'il y ait

          quelqu'un qui paie. Bon. On a entendu notre confrère

          peut-être qui a dit effectivement qu'il n'avait pas

          d'objections à ce que ça fasse partie, bon, du compte

          reporté, bon, ça, je le vais remarquer à la Régie qui

          a dû en prendre notes de toute façon, alors avec ça,

          voici ma position, c'est ma position, un instant s'il

          vous plaît.

      (14 h 45)

          Compte tenu de tous ces problèmes-là qu'on a eus, ça

          ferait beaucoup, beaucoup notre affaire si notre

          plaidoirie pouvait être reportée à vendredi, pour

          nous donner au moins, je vous avoue qu'il y a un

          autre aspect, là, c'est que, bon, ce n'est pas, on

          peut le mentionner, mon répondant au RNCREQ ici a des

          problèmes de santé à la maison et puis il ne peut pas

          être là, il ne peut pas être avec moi, il ne peut pas

          m'aider à préparer tout ça.

          Alors je pense que mon confrère est au courant

          d'ailleurs, on en a parlé tantôt, il aura lui aussi

          une suggestion à faire quant à sa plaidoirie, et

          puis, bien, ça, c'est en parallèle à ça. Mais je le
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          fais pas parce que je veux me traîner les pieds mais

          c'est parce que, franchement, avec tout ce qui nous

          est arrivé, on n'a pas eu beaucoup, beaucoup de temps

          pour penser à ça.

          Parce que, évidemment, on a essayé d'aller chercher

          des consensus aussi, bon. Et nous, encore une fois,

          on l'a déjà dit deux cents (200) fois à la Régie,

          bien, notre organisation, ce n'est pas Jean Lacroix

          qui prend les décisions, il est obligé d'aller au

          téléphone puis de faire rapport à son comité

          d'énergie, bon. Alors, voilà. Merci.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je comprends qu'on est à l'étape de donner des

          commentaires sur les engagements et éventuellement la

          suite du processus suite au dépôt de preuve tardive,

          est-ce que...

          LA PRÉSIDENTE :

          Ce que je veux savoir de vous, c'est ce que vous

          envisagez, vous, comme mesures, je veux dire, qui,

          pour vous, seraient adéquates dans les circonstances.

          Alors...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui.
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          LA PRÉSIDENTE :

          ... je veux juste savoir ça, est-ce que vous, ça

          affecte. Ce qu'il faut bien que je comprenne, c'est,

          compte tenu de ce qui est dans la preuve, puis de ce

          que vous avez reçu, puis compte tenu de votre preuve

          actuellement, je veux dire, quelle serait la plus-

          value de ce que vous me proposez, en quelque sorte,

          et de savoir exactement ce que vous me proposez, et

          quelle est sa plus-value, je veux dire, pour

          l'appréciation de la Régie, en quelque sorte.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Hum-hum. Si vous me permettez, j'aimerais commenter,

          dans un premier temps, l'engagement qui a été reçu.

          Parce que, en toute justice, pour ce qu'on a vécu

          depuis deux jours, si vous voulez, on a dû réfléchir,

          on est conscients des conséquences, on a discuté avec

          nos collègues, on a essayé de voir qu'est-ce qui

          serait la meilleure solution, on a essayé de tenir

          compte de ce qu'on a perçu comme étant la volonté de

          la Régie.

          Et, dans un premier temps, je voudrais partager cette

          impression-là, l'inconfort qu'on a vécu depuis deux

          jours à obtenir une information fondamentale qu'on a

          demandée, qu'on pensait avoir demandé clairement à

          l'automne, et qui nous arrive en bout de parcours. Je

          voudrais sensibiliser la Régie à l'effet très prenant
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          et d'inconfort que ça crée dans tout le processus.

          À deux jours, ou trois, de la présentation finale,

          les conséquences doivent être évaluées, et c'est sûr

          que ça a un impact sur l'énergie qu'on met, ou qu'on

          voudrait mettre à préparer l'argumentation finale et

          à suivre les preuves et le déroulement de la Régie.

          Je pense que ça, c'est important pour nous de le

          partager à la Régie.

          Ce que je voudrais dire également, sur les

          engagements comme tels, avant de me prononcer et de

          répondre à votre question, Madame la Présidente,

          c'est que, bon, toute la problématique a découlé d'un

          interrogatoire que nous avons mené mais je comprends

          que mes confrères avaient les mêmes préoccupations

          pour leur preuve pour leurs clients.

          Ce qu'on avait demandé, c'est le potentiel technique,

          on voulait savoir de quel ensemble découlait un sous-

          ensemble. Ce qui nous a été remis, premièrement, en

          tout cas, ça semble partagé, c'est extrêmement

          difficile à comprendre. On n'a pas eu, nous, on

          voulait un chiffre, on voulait un potentiel

          technique; on a accepté, ou en tout cas, on a reçu

          d'autre chose.

          L'engagement, quant à nous, ne répond pas au sens de
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          l'interrogatoire qu'on a mené pendant quarante-cinq

          (45) minutes, ou à peu près, ce qui n'était pas notre

          intention au départ, on pensait obtenir une réponse

          claire, ça a pris du temps avant d'obtenir une

          certaine information. L'information qu'on a reçue

          n'est pas exactement celle à laquelle on s'attendait

          et...

          LA PRÉSIDENTE :

          La colonne devrait être remplacée par quoi?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          C'est-à-dire que, en ce qui concerne Négawatts...

          LA PRÉSIDENTE :

          Parce que je comprends que c'est la colonne du bout,

          là, sur le tableau?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je ne pourrais pas vous le dire, Madame la

          Présidente, on a essayé de comprendre mais en deux

          jours, à l'issue de, c'est-à-dire, en plein processus

          comme ça, ce n'est pas, on aurait besoin de poser des

          questions sur cette preuve-là avant de pouvoir

          évaluer qu'est-ce qu'on a exactement, premièrement,

          puis ça, je pense qu'on n'est pas les seuls dans

          cette situation-là.
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          Ça, c'est une chose. Donc on se sent, et je tiens à

          le partager parce qu'on se sent un peu brimés dans

          nos droits de ne pas comprendre l'information, qui

          pourtant est fondamentale. Et ça, c'est une

          frustration avec laquelle on se débat depuis deux

          jours.

          Donc je tiens à faire le commentaire et à ce que la

          Régie sache que l'information demandée n'est pas

          exactement celle qui a été demandée.

          LA PRÉSIDENTE :

          Malgré que vous ne pouvez pas nous préciser de quelle

          façon et quel serait exactement...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Nous, on voulait le potentiel technique global,

          mesure par mesure. Et là, on nous donne, ce que je

          comprends, c'est qu'on nous donne les mesures, le

          potentiel technico-économique pour les mesures de

          moins de quinze sous (15 ¢). Pourquoi moins de quinze

          sous (15 ¢)? Je ne sais pas pourquoi cette limite-là,

          parce que je me dis que si on a arrêté à quinze sous

          (15 ¢), ça doit être que celles à seize sous (16 ¢),

          on les connaît mais c'est juste qu'on ne les donne

          pas. Mais pourquoi pas?

          Pour savoir qu'elles sont en deça de quinze sous
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          (15 ¢), il faut savoir qu'elle valent plus que quinze

          sous (15 ¢). Donc ça, par exemple, c'est une question

          qu'on a. Avant de comprendre le document, ça, c'en

          est une qu'on peut, que je peux vous communiquer.

          Alors qu'on a demandé le potentiel technique.

          Bon. Je vous dis ça encore une fois pour vous

          indiquer la situation frustrante dans laquelle on

          est. Et comment on se sent depuis deux jours à

          recevoir cent cinquante (150) pages, ou je ne sais

          pas trop, mon confrère disait, ou cent cinquante

          (150) mesures, là, bon.

          On reçoit des informations, on a travaillé sur la

          base d'une preuve, par exemple sur l'engagement

          numéro 2, sur la base d'une preuve qui a été donnée

          en réponse à une question à la Régie, et on reçoit,

          finalement, un bassin de mesures, qui est différent

          de ce qu'on a étudié dans la preuve, qui modifie

          notre preuve.

          Donc à deux jours, ça nous met, à deux jours de

          l'argumentation finale, ça nous met dans une position

          où on a dû discuter énormément sur : « Qu'est-ce

          qu'on fait maintenant? »

          Et avant de passer, je voudrais, si vous me

          permettez, Madame la Présidente, attirer votre
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          attention sur un document de, qui a été déposé

          pendant les séances d'information le neuf (9) avril

          deux mille deux (2002), à la page 19, il y a un

          tableau complet, d'un exemple d'évaluation du

          potentiel. C'est ce type d'information-là auquel on

          se serait attendus. Alors je n'en dis pas plus là-

          dessus.

          Maintenant, concernant la suite du processus, je vous

          dirais, idéalement, il y aurait, sur les documents

          déposés, qui sont volumineux, techniques, d'une

          importance considérable, un interrogatoire. En tout

          cas, on voudrait au moins bien comprendre, savoir de

          quoi on parle, parce qu'on ne peut pas plaider dans

          deux jours sur ce document-là, on ne le comprend pas

          suffisamment bien. On peut plaider sur sa valeur, son

          importance, sur, je ne sais pas, le manque

          d'information au dossier, mais on ne peut pas faire

          autre chose que ça, à mon avis, à partir de ces

          documents-là.

          Donc, encore une fois, on a entendu la Régie, par

          contre, avoir des considérations d'horaire,

          auxquelles on est sensibles, d'une certaine façon.

          Encore une fois, idéalement, on irait au bout du

          processus, on aurait l'information complète. Est-ce

          que - je suis d'accord avec la proposition de maître

          Tourigny, idéalement, on reviendrait avec, dans un
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          suivi du plan, en audience publique où tout le monde

          pourrait disposer de l'information, que maintenant on

          sait existe. Et on bonifierait notre preuve.

          Maintenant, compte tenu de tout ça, sous réserve de

          tout ça, si la Régie décide qu'il est mieux de

          poursuivre, mon client pourrait poursuivre le

          processus tel qu'il est entamé - mais avec tout

          l'inconfort que je vous ai décrit, par contre, et une

          situation qu'on considère, nous aussi, anormale, et

          déplorable, même.

          Alors je crois que je terminerais mes représentations

          là-dessus pour le moment, sous réserve d'autres

          suggestions qui pourrait être intéressantes et à la

          lumière des commentaires de mes autres confrères

          aussi concernés par la question. Merci beaucoup.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour. Dominique Neuman, pour Stratégies

          énergétiques et le Groupe STOP.

          La proposition que nous vous ferions - enfin je vais

          exprimer la proposition puis ensuite indiquer

          pourquoi, ses motifs - ce serait que nous serions

          prêts à plaider cette semaine, donc demain ou après-

          demain, selon les modalités.
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          La décision que la Régie rendrait à l'issue de ce

          processus serait une décision qui pourrait être

          qualifiée d'interlocutoire. Et la Régie relancerait

          le processus de manière à ce qu'il aboutisse et qu'il

          rejoigne ce qui a déjà été mentionné antérieurement

          par Hydro-Québec, à savoir le processus d'approbation

          des investissements pour l'année deux mille quatre

          (2004), donc qui pourrait être la phase, je pense

          qu'on est rendus à la phase 3 puisque la phase 1

          était les séances d'information préalables.

          Donc maintenant nous sommes à la phase 2, et la phase

          3 donc consisterait formellement à rendre la décision

          finale et qui inclurait le budget d'investissements

          de deux mille quatre (2004) d'Hydro-Québec, et ce

          serait un processus qui se ferait en audiences

          publiques, avec possibilité de demander des

          renseignements écrits, et dans ce cas, les

          intervenants qui le souhaiteraient, pour qui les

          renseignements déposés par Hydro-Québec au cours des

          quatre derniers jours, s'il y a des questions écrites

          qui sont suscitées par cela, ils pourraient en

          profiter pour les poser à ce moment-là.

          Et donc ce processus permettrait à l'ensemble des

          intervenants d'avoir le temps requis pour analyser

          cette nouvelle preuve et préparer des demandes de

          renseignements et ultérieurement déposer leur propre
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          preuve qui pourrait résulter de cela.

          Quant à nous, quant à Stratégies énergétiques et au

          Groupe STOP, les renseignements qui ont été déposés

          peuvent - et je dis bien « peuvent » parce que là

          encore, nous n'avons eu que très peu d'heures

          ouvrables où examiner, ne serait-ce que

          superficiellement, ce document - mais ces

          renseignements peuvent permettre d'appuyer et de

          documenter nos recommandations pour un accroissement

          du plan global d'efficacité énergétique.

          Donc ça permettrait de respecter ainsi la règle audi

          alteram partem, sans pour autant obliger, parce que

          l'alternative serait que nous modifiions le

          calendrier qui est déjà prévu, que nous annulions les

          plaidoiries de demain et d'après-demain, pour donner

          un délai pour permettre d'analyser les documents,

          permettre aux intervenants éventuellement de poser

          des questions ou de déposer une nouvelle preuve de

          leur part, et par la suite, de déposer leur

          argumentation.

          Et je comprends que cela retarderait le processus, ce

          qui pourrait être inconvenant, à la fois pour la

          Régie et aussi pour l'ensemble du processus lui-même,

          qui ferait qu'il n'y aurait pas même de décision

          interlocutoire avant un certain temps.
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          Je rappelle que le contexte général de ce que la

          Régie a décidé, si l'on considère que ce qui est

          demandé, que ce qui est proposé par Hydro-Québec est

          l'approbation d'un actif, la Régie doit déterminer

          s'il s'agit d'un actif prudemment acquis et utile, et

          la prudence, quand on parle de « prudemment acquis »,

          la prudence va dans les deux sens : ce n'est pas

          parce qu'on fait moins d'efficacité énergétique que

          ce sera plus prudent que si on en fait plus, la

          prudence peut signifier que l'on fasse plus que ce

          qui est éventuellement proposé par Hydro-Québec.

          Et donc dans ce cadre-là, la Régie pourrait rendre

          une décision interlocutoire, dont nous vous

          établirions certains paramètres dans notre plaidoirie

          de cette semaine, et par la suite rendre une décision

          au fond, après une nouvelle phase du présent dossier.

          Et l'avantage aussi de ce qui est proposé, c'est que

          ce serait le même dossier, donc la même Formation qui

          continuerait d'être saisie du présent dossier, donc

          on ne se retrouverait pas dans une situation où il y

          aurait une nouvelle Formation, où il y aurait peut-

          être même à redéposer certaines preuves du dossier

          3473 dans un éventuel nouveau dossier pour en saisir

          le nouveau Banc; en continuant de cette manière, ça

          permet de maintenir la continuité de faire bénéficier

          le régulateur de la preuve déjà existante. Je vous
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          remercie.

      (15 h)

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Madame la Présidente, André Turmel, pour la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

          Nous avons été peu loquaces dans cette cause jusqu'à

          maintenant mais permettez-nous d'avoir quelques

          commentaires sur ce que l'on vient d'entendre.

          Dans un premier temps, nous, nous représentons

          assurément, pour la plupart, des clients G et M et

          globalement, nous n'avons aucun intérêt, aucune envie

          de voir cette cause s'allonger indûment.

          Je pense que, par ailleurs, étant souvent un

          intervenant en opposition avec Hydro-Québec, ou

          posant beaucoup de questions avec Hydro-Québec, je

          comprends tout à fait les, comment dire, les

          demandes, certaines demandes de mes confrères et

          consoeurs, mais je ne pense pas qu'on doit se

          laisser, je veux dire, envoyer dans un brouillard

          réglementaire, qui va nous mener à l'automne, qui va

          nous mener, je suis totalement en désaccord avec mon

          collègue, mon confrère, maître Neuman, sur une

          décision interlocutoire.

          Nous, ce que l'on recherche, c'est des programmes,

          des programmes effectifs autant que faire se peut, le
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          plus rapidement possible, compte tenu du fait que

          cette cause-ci, 3473, nécessairement - sauf erreur de

          ma part - toutes ces dépenses-là seront incluses, en

          partie du moins, à la phase 2 du dossier tarifaire du

          Distributeur, qui va arriver assez rapidement.

          Et commencer à mettre des aspects conditionnels

          interlocutoires, ça ne va faire qu'une seule chose,

          ça va mélanger les acteurs et les intervenants sur

          place. Alors moi, évidemment, j'irai de ma propre

          suggestion.

          Écoutez, c'est sûr que la Régie doit rendre une

          décision rapidement, je ne pense pas que, supposons

          que dans les deux prochaines journées, quant à nous,

          on est prêts à ce que la plaidoirie se fasse de

          manière écrite et que, je comprends que la Régie

          tient deux semaines d'audience en matière pétrolière,

          ou d'essence, au début du mois d'avril, nous

          n'aurions pas, nous, d'inconvénients à ce que, à la

          limite, que dans un, qu'à la mi-avril, après la cause

          du pétrole, que l'on procède, le cas échéant, aux

          interrogatoires qui doivent avoir lieu, comme l'a

          suggéré peut-être ma consoeur, si j'ai bien compris,

          de Négawatts, nous, on n'a pas d'inconvénients.

          Puis à ce compte-là, nous, on serait prêts à plaider

          pour essayer d'éviter, à plaider par écrit - pardon -
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          si ça peut aider en termes de temps d'audience de

          faire en sorte que les salles d'audience ne soient

          pas trop pleines.

          Parce que, somme toute, on comprend bien l'aspect

          important de la documentation qui a été déposée, mais

          c'est quand même un engagement qui a été pris en

          audience, je dirais, et avec égard, évidemment,

          accepté tel quel; on aurait pu s'objecter, mais

          l'engagement est déposé, a été accepté par la Régie,

          entre guillemets, « il faut vivre avec ».

          Et comme il faut vivre avec, nous, on tente un peu

          d'être entre les deux, c'est-à-dire de ne pas

          retarder indûment à l'automne, de faire une phase 3,

          phase 4, phase 5, écoutez, là, il y a des coûts

          réglementaires associés à ça. Par ailleurs, je pense

          qu'on peut très bien envisager quelques jours

          d'audience à la mi-avril pour que le dossier, au lieu

          d'être pris en délibéré à la mi-mars par le Banc,

          soit pris en délibéré peut-être à la fin avril, ou la

          troisième semaine d'avril.

          Ce qui m'apparaît, en termes de délai réglementaire,

          pas trop négatif. Merci.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour. Claude Tardif, Union des consommateurs. Mes
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          collègues m'ont affublé de parler toujours le

          dernier, même sur les points donc je suis le dernier

          à parler, je pense.

          Il m'apparaît que le débat pose la question assez

          simple, à mon avis : est-ce que la Régie choisit de

          décider que le dossier est terminé au niveau de la

          preuve et indique aux parties de plaider le dossier,

          point, à la ligne, ou bien la Régie décide de décider

          en partie seulement de cette demande-là, en vertu de

          l'article 34, elle a le pouvoir de ce faire, de

          sauvegarder les droits des parties.

          Elle peut rendre une décision en partie seulement

          d'une demande et la question que cela pose, ce n'est

          pas usuel mais ça se fait ailleurs, c'est : est-ce

          qu'il est possible de rendre une décision partielle

          définitive sur certains sujets dans ce dossier-ci,

          tout en préservant les droits de tous et chacun en

          fonction de la preuve où est-ce que ce n'est pas

          terminé, à savoir les informations qui ont été

          communiquées?

          Donc, pour nous, au niveau de l'Union des

          consommateurs, ça pose la question de savoir qu'est-

          ce qui peut être fait demain versus qu'est-ce qui

          peut être reporté.
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          Et ça, ce n'est pas simple mais pour nous, et là, je

          dis « ce n'est pas simple » parce que nous, on peut

          avoir, on peut bien avoir notre opinion mais comme il

          y a un nombre X d'intervenants, tous et chacun a ses

          propres vues, et je dis : ce n'est pas simple pour la

          Régie d'en arriver à une décision sur ce point-là et

          ça m'apparaît extrêmement difficile de préserver les

          droits de tous et chacun.

          Bon, ceci étant dit, il - et je fais miens les propos

          de maître Tourigny - on est dans une situation où, à

          ce que je sache, ces données-là, bon, on les a eues

          mais nous, pour nous, à l'Union des consommateurs, on

          les a eues finalement mardi en forme papier, on n'a

          pas eu - mais je ne fais pas de reproche dans ce que

          je dis, c'est un constat de fait, purement et

          simplement, je les ai eues mardi - et depuis mardi,

          bien on est dans un processus où je les ai vues, mon

          expert, mon analyste n'a pas pu en prendre

          connaissance pour me dire est-ce que c'est correct,

          est-ce que ça contient tout l'ensemble de

          l'information, est-ce que tout est là.

          Et je vous dis bien franchement, et je vous l'annonce

          si demain, telle est la décision de la Régie qu'on

          plaide, je vais vous dire que nous, on va soumettre à

          la Régie qu'on devra plaider sans cette preuve-là

          puisque, bien qu'on l'ait, on n'a pas pu faire le
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          travail qu'on a à faire et donc nous, si on veut nous

          dire : « Oui, elle est au dossier », non, pour nous,

          techniquement, elle est là mais on ne doit pas faire

          en sorte de nous demander d'en tenir compte dans nos

          représentations puisque comme avocat, je ne peux le

          faire et que mon client n'a pas eu la chance de se

          positionner.

          Ceci étant dit, je suis, et je vous soumets bien

          respectueusement que le processus de décision

          interlocutoire, à mon avis, va mener ce dossier-là

          dans une position extrêmement difficile et je ne

          pense pas que ça soit la voie à privilégier, il me

          semble que la Régie devrait beaucoup plus privilégier

          la voie de trouver une manière de terminer ce

          dossier-là dans les délais qui seront respectueux des

          intérêts de tous et chacun.

          Et on en est là au niveau de l'Union des

          consommateurs, le tout respectueusement soumis.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Jean-François Lefebvre, pour GRAME-UDD. Je ne sais

          pas s'il fallait se lever en suivant exactement

          l'ordre alphabétique, mettons que j'ai été devancé

          par des collègues.

          Sur ce qui vient d'être dit, je pense que notre
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          position, c'est que nous, on est prêts à plaider dès

          demain, tel que prévu. C'est sûr que la dernière

          preuve, les derniers éléments, ça va être des

          éléments mineurs, dans le sens qu'on n'a pas pu

          intégrer, je veux dire, dans notre preuve, ça, je

          pense que ça va de soi.

          Par contre, il faut voir qu'il y a, c'est en grande

          partie des listes d'épicerie et ça pourrait

          représenter reprendre tout le processus de

          questionner chaque mesure qui est suggérée et toutes

          ses implications. Je pense qu'il faut, si je fais

          référence aux expériences qu'il y a eues dans

          d'autres domaines, dans Gaz Métro, Gazifère, la Régie

          encadre des grandes décisions et permet aux

          programmes de fonctionner, il y a des groupes de

          travail à ce moment-là qui permettent de voir le

          détail de telle ou telle mesure.

          Surtout que dans la plupart des programmes que Hydro-

          Québec proposait, c'étaient des programmes qui

          étaient relativement ouverts, dans le sens qu'il y

          avait des budgets, des clientèles visées, des

          objectifs qu'il fallait, sur lesquels il fallait

          s'entendre, sur lesquels vous allez à avoir à

          statuer.

          Mais je pense, dans bien des cas, la porte est quand
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          même ouverte pour pouvoir inclure ou non d'autres

          mesures. Ça fait que je pense qu'un processus où il y

          aurait effectivement une décision qui serait remise

          dans une première étape et, d'ici à l'implantation,

          peut-être un processus consultatif qui pourrait être

          fait en parallèle, et qui permettrait à ce moment-là

          d'accompagner, avec les intervenants, qui permettrait

          d'accompagner l'évaluation d'autres mesures et voir

          comment elles pourraient être intégrées à

          l'intérieur, en tout cas ça nous apparaît, pour nous,

          comme étant peut-être une solution simple à

          l'imbroglio qu'on vit présentement, en tout cas,

          c'est la position qu'on propose. Merci.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, on a été très à

          l'écoute, et je crois que tout le monde s'est

          exprimé, on voulait s'assurer que tout le monde

          puisse faire part de leurs préoccupations.

          Ce que j'ai retenu, et je reviendrais essentiellement

          à la position initiale de maître Tourigny, et

          exprimée par certains autres représentants : il faut

          une décision sur le fond du dossier.

          Nous avons annoncé ce matin que, selon nous, le

          dossier était complet, tout a été dit, préparé et

          présenté, et nous avons besoin, dans l'intérêt du
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          public, d'une décision sur la demande d'approbation -

          pardon - la demande amendée relative à notre Plan

          global d'efficacité énergétique.

          Selon nous, la question de l'analyse de la liste, ou

          des éléments contenus dans la liste - et c'est là que

          nous avons eu une ouverture ce matin et que j'ai

          expliqué - est un problème qui pourrait être analysé

          par un expert - et je dis bien un expert commun. Et

          je réitère que Hydro-Québec est disposée à recevoir

          le contenu d'une expertise, à l'analyser, et nous

          avons ouvert également sur les budgets associés à un

          tel examen.

          Là où est-ce qu'il y a un malaise, ou une mésentente,

          ce que je comprends, c'est le processus relié à tout

          ça. Certains parlent de décision interlocutoire,

          d'audiences à l'automne; ce que nous avons dit, c'est

          qu'il y aura un rendez-vous à l'automne; ce que nous

          ne savons pas, c'est quel sera le processus qui aura

          lieu à l'automne.

          D'une part, attendons de voir ce qu'il pourrait y

          avoir dans l'expertise, ou dans le rapport qui sera

          préparé je ne sais quand mais quelque part après la

          décision de la Régie, attendons de voir qu'est-ce

          qu'il y a là-dedans, mais maître Tourigny l'a bel et

          bien dit : « On ne sait pas encore si nous
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          accoucherons de quelque chose, peut-être que oui,

          peut-être que non, il faut analyser d'abord les

          données. »

          Deuxième intrant que nous ne maîtrisons pas, et qui

          relève de la Régie : qu'y aura-t-il dans la décision

          de la Régie, la décision finale que nous demandons,

          est-ce que ce sera une demande d'approbation en vertu

          de 73, 49, de quelle manière que le tout sera

          assemblé, comment la Régie aura décidé sur les

          principaux paramètres économiques et financiers, on

          ne le sait pas encore.

          Suite à ces intrants, qui sont soit la décision de la

          Régie ou soit le rapport, comme je l'ai spécifié, il

          sera le temps de faire une réflexion chez nous pour

          analyser et évaluer de quelle manière le suivi ou -

          pardon - le dossier devra progresser.

          On a parlé effectivement d'un futur budget multi-

          annuel, ou deux mille quatre (2004), on a parlé

          également d'une mise en place des programmes, tout ça

          n'est pas encore ficelé considérant les impondérables

          que je vous ai énoncés.

          Et, par ailleurs, maître Tourigny soulignait que,

          actuellement, nous ne venons pas pour l'approbation

          d'un plan mais qu'ultérieurement, il a laissé voir
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          que nous pourrions revenir pour l'approbation d'un

          plan. Ce que je voudrais préciser, c'est que notre

          position actuelle, c'est l'approbation d'un budget,

          et dépendant évidemment de la décision de la Régie,

          ça sera plus tard également l'approbation d'un budget

          - budget 2004, budget 2005, et ainsi de suite.

          Du côté de Négawatts, on nous souligne qu'il y aurait

          un besoin de plus d'informations sur les documents

          que nous avons déposés, lundi pour certains et mardi

          pour d'autres. On s'est rendus disponibles et nous

          sommes toujours disponibles, et si ça agrée aux

          intervenants et à la Régie, nous pouvons réunir les

          gens nécessaires pour demain matin.

          Négawatts a également mentionné que certaines

          informations n'étaient pas contenues dans ce que nous

          avons transmis. Selon notre prétention, c'est que

          nous avons tout transmis ce que nous avions et nous

          n'avons pas d'évaluations ou de rapports postérieurs

          au quinze cents (15 ¢), telle qu'elle semble le

          demander, nous avons tout déposé et des intervenants

          disent d'ailleurs qu'il y en a beaucoup de choses

          qu'on a déposées. Je rappelle qu'on est disponibles

          pour expliquer le contenu des listes, demain matin.

          Quant à Stratégies énergétiques, je recherche à

          nouveau, même si je l'ai soulevé ce matin, quel est
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          leur intérêt alors qu'aucune question directe ou

          indirecte ne concernait ces fameuses listes. Je

          comprends qu'elles ont été versées en engagement mais

          elles n'ont pas été requises en demande de

          renseignements.

          Nous nous objectons fermement à une décision

          interlocutoire. Selon nous, procéder par étapes peut

          être valable mais nous ne voyons pas l'utilité ou la

          pertinence d'avoir une approche étapiste au stade où

          est-ce que nous sommes actuellement. Nous sommes à

          l'étape des plaidoiries et nous avons une ouverture

          pour permettre aux gens de nommer un expert qui va

          compléter et satisfaire les intervenants.

          Alors c'était essentiellement nos représentations,

          sous réserve que je...

      (15 h 15)

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          J'étais sous l'impression que vous aviez peut-être un

          commentaire sur les argumentations de vendredi tout à

          l'heure.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, maître Tourigny nous a mentionné qu'il préférait

          effectivement vendredi, ce que nous n'avons aucune

          objection. Nous, ça ferait également notre bonheur de

          pouvoir commencer en après-midi et tout semble bien
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          s'insérer vu que nous ouvrons une porte pour

          compléter quelques questions demain matin si les gens

          veulent contre-interroger madame Guimont et monsieur

          Parent.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous dites en après-midi, le vendredi?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Demain en après-midi, nous. Demain matin les contre-

          interrogatoires sur ce qu'on a déposé pour plus de

          précision. Demain après-midi à treize heures trente

          (13 h 30), on commence la plaidoirie et ainsi de

          suite. Et maître Tourigny a parlé de vendredi pour

          ses clients. Ce que nous n'avons aucun problème.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous allons passer pour le moment à la preuve

          de l'UMQ et, par la suite, nous vous reviendrons avec

          cette question.

          PREUVE DE L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

          Me DIANE SIMARD :

          Monsieur le régisseur, effectivement, c'est ce qui

          vous a été transmis mercredi, c'est-à-dire plutôt

          hier. Alors, bonjour, Madame la Présidente, bonjour,

          messieurs les régisseurs. Je suis Diane Simard,
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          procureure de l'Union des municipalités du Québec. Je

          vous présente notre panel. Il est composé de monsieur

          Marc Croteau, qui est le directeur des politiques à

          l'Union des municipalités du Québec et qui a

          collaboré à la réalisation du mémoire de l'UMQ et qui

          fera également une présentation Power Point. Je vous

          présente également monsieur Yves Hennekens, notre

          témoin expert dans ce dossier, qui aura également une

          présentation Power Point à vous présenter. La durée

          des présentations Power Point est d'environ vingt

          minutes chacune.

          Dans un premier temps, permettez-moi d'identifier les

          pièces que nous allons vous soumettre dans le cadre

          du présent dossier. Donc, il y a le mémoire de l'UMQ

          que j'aimerais coter sous la pièce UMQ-1. Il y a

          également le rapport d'expertise de monsieur Yves

          Hennekens coté sous UMQ-2. Il y a les réponses de

          l'UMQ à la demande de renseignements de la Régie de

          l'énergie sous UMQ-3. Présentation Power Point de

          l'UMQ sous UMQ-4. Présentation Power Point de

          l'expert sous UMQ-5. Et enfin le curriculum vitae de

          monsieur Hennekens sous UMQ-6.

          UMQ-1 :  Mémoire de l'Union des municipalités du

                   Québec.

          UMQ-2 :  Rapport d'expertise de monsieur Yves

                   Hennekens.
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          UMQ-3 :  Réponses de l'UMQ à la demande de

                   renseignements de la Régie de l'énergie.

          UMQ-4 :  Présentation Power Point de l'Union des

                   municipalités du Québec.

          UMQ-5 :  Présentation Power Point de monsieur Yves

                   Hennekens.

          UMQ-6 :  Curriculum vitae de monsieur Yves Hennekens.

                       _________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-sixième (26e) jour du

          mois de mars, ONT COMPARU :

          MARC CROTEAU, directeur des politiques à l'Union des

          municipalités du Québec, ayant son adresse d'affaires

          au 680, rue Sherbrooke Ouest, bureau 680, Montréal

          (Québec);

          YVES HENNEKENS, économiste, ayant son adresse

          d'affaires au 277, rue Riverside, Saint-Lambert

          (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me DIANE SIMARD :

          Alors, comme je le mentionnais, Madame la Présidente,

          ce sont messieurs Croteau et Hennekens qui vont faire

                               - 172 -

          R-3473-2001                                 PANEL UMQ

          26 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 4                              Me Diane Simard

          une présentation de la preuve.

 136  Q.  Donc, Monsieur Croteau, l'UMQ a déposé un mémoire

          sous la cote UMQ-1. Est-ce que vous avez collaboré à

          la préparation de ce mémoire?

          M. MARC CROTEAU :

      R.  Oui, Maître.

 137  Q.  Quel rôle est-ce que vous avez joué dans la

          préparation du mémoire?

      R.  En fait, c'est la coordination, la révision de

          l'input dans la rédaction du mémoire.

 138  Q.  Également, Monsieur Croteau, la Régie a adressé une

          demande de renseignements à l'UMQ. Est-ce que vous

          avez dirigé et contrôlé les travaux pour donner une

          réponse à la Régie à la demande de renseignements?

      R.  Le même rôle a été effectué dans les réponses

          préparées aux questions.

 139  Q.  Également, concernant la présentation Power Point que

          vous nous ferez, est-ce que, quel rôle vous avez joué

          dans la préparation de ce Power Point?

      R.  En fait, le même rôle, au niveau de l'input et de la

          révision et finalement de la présentation.

 140  Q.  Merci, Monsieur Croteau. Alors, est-ce que vous

          reconnaissez, Monsieur Croteau, comme faisant partie

          de votre témoignage donc tous ces documents?

      R.  Oui, effectivement.
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          Me DIANE SIMARD :

          Alors, j'aimerais, si vous le permettez, Madame la

          Présidente, maintenant procéder à la reconnaissance

          de monsieur Hennekens comme témoin expert. Alors, son

          curriculum vitae a été déposé donc sous UMQ-6. Alors,

          je vous demanderais, Monsieur Hennekens, de nous

          décrire vos compétences professionnelles ainsi que de

          nous donner votre formation académique.

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  D'accord. Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs, je suis économiste spécialisé sur les

          questions environnementales de développement durable

          et d'énergie. Ma formation académique, j'ai obtenu en

          quatre-vingt-huit (88) un baccalauréat en économie et

          en politique à l'Université McGill; en quatre-vingt-

          dix-neuf (99), une maîtrise en administration

          publique de l'ENAP. Dans ce cadre-là, j'ai élaboré un

          modèle de management pour les politiques

          environnementales et travaillé sur un projet

          comparatif d'études sur les politiques

          environnementales européennes et au Québec.

          J'ai été de quatre-vingt-douze (92) à quatre-vingt-

          quatorze (94) conseiller politique au cabinet du

          ministre de l'Environnement; de quatre-vingt-quatorze

          (94) à quatre-vingt-dix-sept (97), directeur des

          politiques et des programmes pour la Société des
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          promotions des courses de chevaux, à titre de

          gestionnaire et d'économiste aussi.

          Et j'ai fondé en quatre-vingt-dix-huit (98) YHC

          Environnement dont j'assume la présidence. YHC

          Environnement est un bureau de consultations

          spécialisées pour effectuer des analyses économiques

          sur les marchés touchant les secteurs

          environnementaux, le développement durable et les

          questions d'énergie.

          Sur les dossiers énergie, entre deux mille (2000) et

          deux mille un (2001), j'ai travaillé avec SNC Lavalin

          sur les modifications économiques du marché de

          l'offre et de la demande dans le contexte d'une plus

          grande utilisation d'énergie propre et renouvelable.

          C'était sur les études sur le protocole de Kyoto. En

          quatre-vingt-dix-neuf (99), à titre de chef de

          projet, j'ai travaillé aussi sur un projet sur les

          impacts de l'application du protocole de Kyoto avec

          l'Alliance manufacturière du Québec. C'était sur un

          processus aussi, les groupes de travail sur le

          protocole de Kyoto.

          Depuis juin deux mille un (2001), je travaille avec

          la Fondation québécoise en environnement à l'Union

          des municipalités sur un projet, la réduction, sur la

          réduction des gaz à effet de serre et l'efficacité
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          énergétique. Le but du projet est d'établir des

          portraits des sources énergétiques, profil et coût

          énergétique. L'approche adoptée était d'optimiser

          l'efficacité énergétique, l'adoption de nouvelles

          mesures et les technologies afin de maximiser les

          gains économiques et environnementaux pour les

          municipalités.

          J'ai aussi été à titre d'expert appelé à travailler

          avec le GRAME sur la cause 3492. Depuis deux mille

          deux (2002), je suis président du comité

          environnement de l'Association québécoise pour la

          maîtrise de l'énergie. Et j'ai été appelé à faire

          plusieurs conférences justement sur le sujet de

          l'efficacité énergétique et la réduction de gaz à

          effet de serre pour les municipalités avec l'AQME, la

          Fédération canadienne des municipalités.

 141  Q.  Monsieur Hennekens, lorsque vous nous dites que vous

          avez agi comme expert pour le GRAME, est-ce que vous

          pouvez nous dire si vous avez été reconnu comme

          expert par la Régie lors de cette audition?

      R.  Oui.

          Me DIANE SIMARD :

          Alors, Madame la Présidente, j'aimerais donc faire

          reconnaître monsieur Hennekens comme expert à titre

          donc d'économiste spécialisé sur les questions

          environnementales, le développement durable et
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          l'énergie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que vous avez des observations, Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Juste une minute.

          LA PRÉSIDENTE :

          Excusez!

          Me ÉRIC FRASER :

          Excusez-moi, Madame la Présidente, si vous me

          permettez, je vais laisser souffler maître Turmel. On

          n'a pas d'objection sur la qualification, mais on

          veut juste faire certaines vérifications sur le c.v.

          pour notre bonne compréhension.

 142  Q.  Monsieur Hennekens, est-ce que, à la lecture de votre

          c.v., ce que je comprends, et vous me confirmerez, la

          question est ouverte, là, vous semblez avoir une

          expérience qui soit très, très dans le domaine...

          lorsqu'on parle du domaine énergétique, qui soit très

          liée aux questions de gaz à effet de serre et aux

          questions de l'application du protocole de Kyoto,

          est-ce que c'est exact?

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Ça serait plutôt sur les mesures en efficacité
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          énergétique et réduction des gaz à effet de serre. En

          fait, c'est plus au niveau des impacts économiques

          des mesures d'efficacité énergétique pour réduire les

          gaz à effet de serre. Je ne suis pas un spécialiste

          comme tel sur les modalités du protocole de Kyoto.

 143  Q.  C'est parce qu'il n'y a aucune publication sur les

          mesures d'efficacité énergétique. Par contre, vous

          avez des publications sur la réduction des gaz à

          effet de serre.

      R.  Je n'ai pas...

 144  Q.  Quelles sont vos publications en matière d'efficacité

          énergétique dans le domaine de la distribution

          électrique?

      R.  Il n'y en a pas. Mais j'ai des conférences sur

          l'efficacité énergétique.

 145  Q.  Quelles sont vos conférences sur l'efficacité

          énergétique concernant la distribution électrique?

      R.  Concernant la distribution?

 146  Q.  Oui, dans le domaine...

      R.  D'électricité.

 147  Q.  ... de la distribution d'électricité.

      R.  Il y en a une en avril deux mille deux (2002) au

          congrès de l'AQME, c'était la réduction des émissions

          de gaz à effet de serre pour les municipalités, mais

          c'étaient des mesures d'efficacité énergétique qu'on

          prenait; c'était la base pour la réduction des gaz à

          effet de serre.

 148  Q.  C'est parce que ça n'apparaît pas à la lecture.
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      R.  Non. Et la même chose pour la Fédération canadienne

          des municipalités. C'était en mars deux mille deux

          (2002). C'était toujours le même contexte. C'est les

          mesures d'efficacité énergétique qui permettent une

          réduction des gaz à effet de serre.

 149  Q.  Quel était le titre de la présentation?

      R.  La réduction des émissions de gaz à effet de serre,

          les avantages économiques.

          Me ÉRIC FRASER :

          Madame la Présidente, on n'a pas plus de questions.

          Par contre, on voudrait pour les fins des notes

          sténographiques que l'expertise semble beaucoup plus

          se spécialiser sur la réduction des gaz à effet de

          serre avec les nuances que monsieur Hennekens a

          apportées. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Alors la reconnaissance est accordée.

          Me DIANE SIMARD :

          Merci, Madame la Présidente. Alors, j'inviterais

          monsieur Croteau donc à faire sa présentation, qui

          aura une durée de vingt (20) minutes comme je vous le

          mentionnais précédemment. Donc, Monsieur Croteau,

          s'il vous plaît.
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          M. MARC CROTEAU :

          Merci, Madame. Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs, d'abord, permettez-moi en ce début de

          présentation de vous remercier, des remerciements à

          la Régie pour la reconnaissance de l'UMQ comme

          intervenant dans le dossier d'efficacité énergétique.

          Mais plus loin que ça encore, remerciements au nom de

          toutes les municipalités du Québec qui ont à faire

          face jour après jour à des coûts énergétiques assez

          énormes, assez grands, et que le programme

          d'efficacité énergétique est important pour nous.

          Ma présentation, quant à elle, se fera en deux temps.

          D'abord, la présentation de l'environnement

          municipal, c'est-à-dire la présentation de l'Union

          des municipalités, ainsi que notre nouvelle réalité

          ou notre nouvelle mosaïque municipale avec laquelle

          nous devons travailler maintenant depuis un an et

          demi, depuis l'adoption de la Loi 170 sur les

          regroupements municipaux. Et deuxièmement, sur la

          définition du marché municipal, pour terminer par la

          suite avec les recommandations autant sur le plan

          qu'une recommandation qui, quant à elle, se veut

          globale.

          D'abord, l'UMQ sur l'échiquier politique. L'UMQ a été

          fondée en mil neuf cent dix-neuf (1919); ça fait

          quatre-vingt-trois (83) ans, on est en fait dans
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          notre quatre-vingt-quatrième année. Ce qui est

          intéressant et ce qui a fait la force de l'Union au

          fil des ans, c'est que nous sommes une association à

          adhésion volontaire, donc pas de formule Rand. Les

          municipalités sont membres, qui veulent être membres.

          Et le test du temps a été bénéfique au niveau de

          l'Union, de sa représentativité du monde municipal.

          Nous sommes le principal intervenant auprès des

          gouvernements pour représenter les intérêts des

          municipalités québécoises, et ultimement des

          contribuables de ces municipalités.

      (15 h 30)

          Comme mission, l'UMQ a à contribuer au progrès et à

          la promotion de municipalités qui se veulent

          démocratiques, qui se veulent dynamiques et

          performantes, dédiées au mieux-être des citoyens.

          J'ai soulevé deux grandes orientations avec

          lesquelles nous travaillons dans le nouveau plan

          stratégique qui a été adopté au mois de décembre

          dernier.

          D'abord, de promouvoir l'autonomie des municipalités

          et de mettre en oeuvre des partenariats gouvernement-

          municipalités souples et variés qui soient

          mutuellement avantageux et qui contribuent au progrès

          économique, social et culturel des collectivités
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          locales.

          J'ai choisi cette diapo pour faire ressortir le côté

          social de cette grande orientation. Vous savez, les

          municipalités ont un rôle à jouer au niveau de

          leadership et quand on parle de l'efficacité

          énergétique, c'est important de noter tout le

          véhicule d'entraînement que peuvent être les

          municipalités.

          J'utilise comme exemple souvent l'utilisation des

          pesticides. Quand les municipalités ont commencé à

          sensibiliser la population en réduisant l'utilisation

          de pesticides dans les parcs, dans les endroits

          publics, ça a eu un effet d'entraînement avec la

          population et on croit que des programmes

          d'efficacité énergétique aux municipalités, qui

          ouvertement y adhèrent, en font la publicité, va

          avoir un effet d'entraînement pour toute la

          population québécoise en j'en viens donc au rôle

          social du développement.

          L'autre grande orientation, c'est d'être le carrefour

          de la réflexion et de l'action municipale et devenir,

          à ce titre, un organisme incontournable dans les

          grands débats sociaux qui animent la société

          québécoise, particulièrement pour tout ce qui

          concerne le développement et le devenir des
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          municipalités du Québec.

          D'abord, l'UMQ, ses membres, on a deux cent trente

          (230) municipalités membres qui représentent plus de

          quatre-vingt pour cent (80 %) de la population. Plus

          de quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des budgets

          municipaux. Les budgets municipaux qui sont à neuf

          virgule deux milliards de dollars (9,2 G$) et où on

          peut retrouver soixante et dix mille (78 000)

          employés municipaux.

          L'importance de cette réorganisation municipale ou de

          cette nouvelle mosaïque avec laquelle on doit

          travailler est reflétée dans la prochaine diapo où on

          voit une tarte avec les pourcentages de la

          population.

          Donc, c'est la répartition des municipalités selon la

          taille. On peut voir dans la partie grise qu'il y a

          cinquante-deux virgule cinq pour cent (52,5 %) de la

          population et ça, ça se retrouve dans neuf

          municipalités.

          Donc, on peut voir une très grande concentration de

          population dans neuf municipalités et l'autre

          quarante-huit (48 %), lui, pour cent se trouve dans

          tout autre type de municipalités sans mentionner

          qu'il y en a plus de neuf cent quelques qui sont
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          moins de mille (1000) habitants.

          Donc, on voit là, deux grandes réalités, donc de très

          petites municipalités et de très grandes

          municipalités.

          Au niveau de l'Union, on a fait une répartition qui

          en fait a résulté à une nouvelle gouvernance, à une

          nouvelle structure de conseils d'administration, de

          représentations du monde municipal selon le type de

          municipalités.

          On a d'abord les municipalités qui sont sur le

          territoire de la CMM, on a les municipalités qui sont

          les grandes villes, les grandes villes, évidemment,

          sont les Gatineau, Sherbrooke, Trois-Rivières,

          Québec. Les villes d'agglomération, ça, ce sont des

          villes qui sont identifiées à l'intérieur des unités

          de recensement de Statistiques Canada. On peut voir

          dans les villes d'agglomération, on peut retrouver

          entre autres les Drummondville, Rivière-du-Loup,

          Saint-Georges-de-Beauce qui se retrouvent dans ce

          type de municipalités-là.

          Des villes de centralité. Les villes de centralité

          sont les villes qui sont dans les régions un peu les

          moteurs de développement économique. On peut

          retrouver là, les Maniwaki, les Nicolet, des villes

                               - 184 -

          R-3473-2001                                 PANEL UMQ

          26 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 4                              Me Diane Simard

          de cette envergure-là, Roberval, par exemple, au

          niveau du Saguenay-Lac-Saint-Jean.

          Et les autres municipalités qui sont les petites

          municipalités, qui se trouvent sur le territoire

          québécois, comme je disais tantôt, près de neuf cents

          (900) municipalités.

          L'offre de services des municipalités, en fait ce

          sont les services qui sont essentiels. L'eau potable

          et quand on parle d'eau potable, évidemment, on parle

          aussi de traitements des eaux usées, de l'éclairage

          de rues, de la gestion des déchets, du déneigement,

          sécurité publique, la signalisation routière, les

          loisirs, la culture, l'administratif et l'urbanisme.

          On a pu voir au fil des ans avec l'évolution des

          responsabilités municipales que traditionnellement,

          les municipalités avaient un rôle d'offrir des

          services à la propriété et de plus en plus, on doit

          offrir des services à la personne et prendre en

          considération le développement de la communauté, de

          la collectivité.

          La prochaine diapo fait état de la grande diversité

          avec laquelle les municipalités doivent composer. La

          grande diversité des immeubles. Et je tentais hier

          soir de trouver un autre type de consommateurs
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          d'électricité qui pouvait gérer autant une si grande

          diversité dans l'offre de services ou dans la

          consommation énergétique.

          On peut retrouver au niveau des municipalités

          d'abord, évidemment, des hôtels de ville, des

          garages, des centre communautaires qui sont ni plus

          ni moins des édifices à bureaux.

          On retrouve aussi des arénas, des centres sportifs

          énergivores, à très haute consommation, des

          aquariums, des musées, des restaurants, les

          municipalités opèrent des restaurants dans plusieurs

          endroits au Québec, des centres culturels, des postes

          de police, évidemment, des casernes de pompiers des

          usines de traitements des eaux qui sont très

          énergivores, des usines d'assainissement des eaux

          aussi, très énergivores, des sites d'enfouissement,

          des incinérateurs, des postes de pompage et on a même

          des municipalités qui opèrent des zoo.

          Donc, on peut voir qu'il y en a une grande diversité

          dans les besoins pour le monde municipal québécois.

          Les pourcentages des dépenses énergétiques. D'abord,

          ça représente quatre virgule cinq pour cent (4,5 %)

          qui équivaut à trois cent trente millions de dollars

          (330 M$) sur les budgets totaux de sept milliards
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          (7 G$).

          Tantôt, je faisais état que les budgets totaux des

          municipalités étaient de neuf virgule deux milliards

          de dollars (9,2 G$), j'ai enlevé l'endettement

          évidemment, donc on retrouve quatre point cinq pour

          cent (4,5 %) des dépenses d'opération des

          municipalités qui sont en dépenses d'énergie. Donc,

          ça représente trois cent trente millions (330 M$).

          Du trois cent trente millions (330 M$), soixante et

          treize pour cent (73 %) ou deux cent quarante-deux

          millions de dollars (242 M$) sont des dépenses en

          électricité.

          Donc, on peut voir que nous sommes de grands

          consommateurs au niveau de l'hydroélectricité au

          niveau du Québec.

          La répartition de la consommation énergétique par

          secteur municipal. Dans les bâtiments, on retrouve

          une utilisation de quarante et un virgule cinq pour

          cent (45,5 %); pompage et traitement de l'eau, vingt-

          six pour cent (26 %). Ce vingt-six pour cent (26 %)

          est estimé à environ soixante et dix millions de

          dollars (70 M$) et il est important parce qu'il est

          assujetti à plusieurs modifications réglementaires ou

          législatives sur des performances au niveau des
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          effluents et du résultat et puis je vais y revenir

          tantôt.

           L'éclairage de rue, quant à lui, à seize pour cent

          (16 %) qui représente à peu près trente-cinq millions

          (35 M$) et pour les véhicules aussi à seize pour cent

          (16 %).

          Quand on parle de la répartition de la consommation

          par forme d'énergie, on revient à la tarte de tantôt

          donc on peut voir soixante et treize pour cent (73 %)

          au niveau de l'utilisation de l'électricité, les

          produits pétroliers à dix-neuf virgule deux pour cent

          (19,2 %) et gaz naturel à sept virgule trois (7,3 %).

          Ce qui m'amène aux particularités municipales.

          D'abord, une municipalité, c'est un bien public. Ça

          appartient à tout le monde et tout le monde doit

          faire partie d'une municipalité et obligatoirement

          une municipalité doit offrir des services à sa

          population.

          C'est un marché qui est captif donc il n'y a pas de

          concurrence, les citoyens demandent des services, on

          se doit d'offrir le service, il y a personne d'autre

          qui peut offrir ce service-là que la municipalité.

          C'est une offre de services qui a aussi une clientèle
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          captive, c'est-à-dire que tout territoire québécois,

          tous les pouces carrés qu'on peut retrouver au Québec

          doit être desservi par une municipalité.

          On fait face aussi à des contraintes légales

          importantes. Quand on a une nouvelle législation, on

          nous fixe de nouveaux objectifs au niveau de

          l'atteinte que ce soit environnemental ou au niveau

          de l'efficacité ou de l'efficience de l'appareil

          municipal, on se doit de s'ajuster sans regard aux

          coûts, on doit produire.

          Le financement collectif des biens et de services.

          D'abord, tout le monde paie. Quand une municipalité a

          une facture d'Hydro-Québec, ce sont tous les

          contribuables du Québec, tous les Québécois et les

          Québécoises qui doivent en assumer les coûts et

          contrairement à l'entreprise privée, la mission de la

          municipalité, ce n'est pas le profit, ce n'est pas la

          rentabilité mais bien, mais plutôt l'efficience et

          l'efficacité des services qu'on offre à nos

          populations.

          Les facteurs de complexité avec lesquels les

          municipalités doivent composer. D'abord l'envergure

          et les caractéristiques des équipements. On retrouve,

          comme je disais tantôt, une grande panoplie, une

          grande diversité de consommation énergétique au
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          niveau des municipalités à partir des hôtels de

          ville, à partir des centres culturels mais allant

          aussi jusqu'aux usines, aux usines de traitements des

          eaux, aux arénas, aux piscines intérieures.

          La quantité aussi et la durée des activités qui se

          déroulent dans les bâtiments. On ne peut pas

          contrôler contrairement à l'entreprise privée un

          temps de production. On ne peut pas dire, « bien, on

          va produire hors pointe », par exemple.

          Quand les gens veulent être à l'aréna, c'est quand

          ils sont à l'aréna. On ne peut pas décider ça. On ne

          peut pas décider quand on va traiter les eaux usées.

          Quand il pleut, tu traites. Et c'est la même chose au

          niveau de l'eau potable. Quand les gens sont à la

          maison, qu'ils consomment de l'eau potable, nous, on

          doit traiter l'eau potable et s'assurer qu'on puisse

          faire le pompage.

          Toute l'offre de services des municipalités est en

          lien direct avec la qualité de vie des citoyens et

          comme je vous disais tantôt, la conformité à la

          réglementation est un grand facteur de complexité. Ne

          fusse que mentionner pas plus tard qu'il y a environ

          dix-huit (18) moins ou vingt-quatre (24) mois, le

          ministère de l'Environnement oblige les municipalités

          à traiter les effluents à l'ultraviolet au niveau des
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          effluents des usines de traitements des eaux usées.

          C'est un processus qui est très énergivore avec

          lequel on se doit de se conformer, quand on veut

          moderniser, on veut agrandir une usine et nous en

          sommes à l'étape où nos usines ont, à toutes fins

          pratiques, arrivent à leur fin de durée de vie. Les

          usines d'eaux usées ont été construites il y a vingt-

          cinq (25), vingt-hui (28), trente (30) ans quand le

          gouvernement a mis de l'avant l'obligation,

          maintenant, nous en sommes à l'étape de

          modernisation, d'agrandissement pour rentabiliser ces

          usines-là et effectivement, on fait face à ces

          réglementations-là.

          Il y a aussi au niveau de la complexité du marché,

          les variations climatiques, les variations

          saisonnières, les arénas, c'est l'hiver, l'été, c'est

          très peu utilisé mais on une très forte concentration

          d'utilisation l'hiver, même chose avec les piscines,

          c'est utilisé en périodes de pointe et on se doit de

          répondre au produit.

          Nous avons un marché municipal qui touche à peu près

          tous les types. Il touche d'abord le commerce et

          institutionnel. Il touche aussi les grandes

          industries. Il touche les petites et moyennes

          industries et aussi au niveau du complément quand on
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          parle de recherche et développement.

          J'en arrive donc à la première grande recommandation.

          En fait, celle-ci peut se lire que l'UMQ demande au

          nom des municipalités une reconnaissance d'un marché

          municipal pour la mise en place de programmes

          d'efficacité énergétique, d'abord adaptés aux

          municipalités qui ont des besoins tout à fait

          spécifiques compte tenu de leur mission et de leurs

          particularités.

          Et je reviens sur le fait que nous sommes de très

          grands consommateurs, que nous sommes les seuls

          utilisateurs au Québec qui a une si grande diversité

          de la demande, demande qu'on ne peut pas contrôler.

          Le nombre d'unités à gérer aussi. Il n'y a pas

          d'utilisateurs qui ont un grand nombre d'unités comme

          nous. La Ville de Montréal, par exemple, l'ex-Ville

          de Montréal, on retrouvait là, cinq (500) à six cents

          (600) bâtiments ou utilisateurs ou consommateurs

          qu'ils devaient, eux, gérer, points de consommation,

          la nouvelle Ville de Montréal en a maintenant près de

          onze cents (1100) points de consommation.

          Le manque de contrôle de la demande. Quand le citoyen

          exige de nous, on doit produire, on doit satisfaire

          leurs demandes et que nous sommes aussi inclus dans

          toutes les catégories. On a pu le voir avec la diapo
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          auparavant.

          Donc, ce que nous demandons, la première

          recommandation globale, c'est une reconnaissance du

          marché particulier pour les municipalités du Québec.

          Pour ce qui est du plan qui a été déposé, nous avons

          quelques recommandations. Quant au diagnostic

          énergétique personnalisé, c'est-à-dire les bâtiments,

          la clientèle petit commercial et institutionnel, on

          pense que c'est un pas dans la bonne direction. Par

          contre, on aimerait ajouter un volet permanent aux

          clients de quantifier les économies potentielles

          devant découler des recommandations parce que, en

          bout de ligne, on se doit d'avoir non seulement

          l'efficacité énergétique mais aussi l'efficacité

          financière pour le fonctionnement de nos

          municipalités.

          Le programme d'initiatives énergétiques, c'est un

          programme qui est prometteur, par contre, ce qu'on

          demande, c'est de prévoir que les études de

          faisabilité puissent être réalisées en régie, par la

          municipalité. Ce qui n'est pas le cas dans ce qui a

          été déposé et de ne pas limiter à un maximum l'aide

          financière par bâtiment ou par client.

          On a pu voir dans le document et dans le plan déposés
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          par Hydro-Québec qu'il y a la possibilité d'avoir un

          maximum par bâtiment et un maximum par municipalité.

          La tarte qui faisait état tantôt de la grande

          concentration de la population dans neuf

          municipalités fait en sorte que ça amène une certaine

          faiblesse quand on y inclut des maximum par

          municipalité parce que le nombre d'unités de

          consommation à l'intérieur de chaque municipalité est

          très, très grand et si on limite ça autant par projet

          que par municipalité, on se retrouve avec un

          préjudice au niveau du monde municipal.

          Pour ce qui est feux de signalisation, l'aide qui est

          proposée, c'est un programme intéressant mais je

          pense qu'on s'entend que ce n'est pas avec ça qu'on

          va révolutionner le monde là, ce n'est pas avec ça

          qu'on va faire des économies substantielles.

          Par contre, c'est un programme qui est intéressant.

          L'aide financière, quant à nous, elle est

          insuffisante. Contrairement à ce qui a été dit ce

          matin par un expert où il y avait une évaluation où

          le coût était nul de l'installation, nos experts à

          nous, qu'on retrouve dans nos municipalités, à qui on

          a demandé d'analyser ce projet-là ou ce programme-là,

          nous disent que l'installation, elle est beaucoup

          plus longue, on parle de cinquante (50 %)) allant

          même jusqu'à quatre-vingt pour cent (80 %) de temps
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          plus long à faire l'installation de ce nouveau type.

          C'est une maintenance aussi et l'entretien qui est

          beaucoup plus dispendieux que qu'est-ce qu'on a

          actuellement en place et on questionne la durée de

          vie. Selon nous, la durée de vie est plus courte que

          celle avancée par Hydro-Québec. Selon les analyses

          que nous avons, c'est une durée de vie de sept ans

          versus une durée de vie de douze (12) ans.

          Donc, les délais de récupération des investissements

          simples, selon notre évaluation, est de cinq ans.

          Le prix d'achat est aussi élevé parce qu'il y a peu

          de distributeurs et on demande plutôt que l'aide

          financière soit de soixante-quinze pour cent (75 %)

          au lieu de trente-trois pour cent (33 %) comme il est

          proposé dans le plan d'efficacité énergétique déposé

          par Hydro-Québec.

          Et aussi d'utiliser l'opportunité de rendre la lampe

          OTL, qui est une marque en distribution ici

          disponible, de la rendre admissible aussi au

          programme de l'efficacité énergétique.

          Ça fait le tour de notre présentation, Madame.

      (15 h 45)
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          Me DIANE SIMARD :

 150  Q.  Alors, merci, Monsieur Croteau. Peut-être pour le

          bénéfice des régisseurs, vous semblez très bien

          connaître le sujet, est-ce que vous pourriez nous

          faire part, en une ou deux phrases, de votre

          expérience du milieu municipal?

          M. MARC CROTEAU :

      R.  Alors, en fait, j'oeuvre dans le monde municipal

          depuis un bon bout de temps, d'abord comme conseiller

          municipal à un très jeune âge, et par la suite comme

          maire, j'ai été maire de la ville d'Aylmer pendant

          près de huit ans. J'ai été président de la Communauté

          urbaine de l'Outaouais pendant près de neuf ans

          aussi. Et depuis maintenant tout près d'un an et

          demi, presque deux ans à titre de directeur des

          politiques à l'Union des municipalités.

          Me DIANE SIMARD :

          Alors merci, Monsieur Croteau. Donc, Madame la

          Présidente, avec votre permission, je vais passer la

          parole à monsieur Hennekens.

 151  Q.  Alors, Monsieur Hennekens, s'il vous plaît?

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Merci. Ma présentation, elle va être en trois

          parties. D'abord, ça va être la partie, la première

          partie, c'est définir un marché spécifique pour le
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          secteur municipal; et la partie B, ça va être

          l'évaluation des potentiels pour le marché municipal;

          et la troisième partie, c'est la structure, le

          fonctionnement des programmes et l'allocation des

          budgets.

          On remarquera avec la présentation de monsieur

          Croteau, justement, qu'on distingue deux classes

          d'activités très distinctes pour le marché municipal,

          soit l'activité institutionnelle et l'activité

          industrielle. Les activités traditionnelles des

          municipalités, c'est des infrastructures et des

          équipements conventionnels, des bâtiments, disons des

          piscines, des arénas. On utilise, c'est des usages

          CVC, chauffage, ventilation, climatisation,

          éclairage.

          Par contre, plus significativement sur le plan

          énergétique, on remarquera que les municipalités ont

          des responsabilités qui les obligent également à

          gérer ou à exploiter des activités industrielles. On

          parlait justement des stations d'assainissement des

          eaux, les stations de filtration, les sites

          d'enfouissement, les usines de traitement des

          matières résiduelles, et d'autres activités, même

          qu'on a vu des activités comme un zoo.

          Même si le processus décisionnel, les paramètres
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          économiques et financiers utilisés demeurent les

          mêmes des deux composantes, les besoins énergétiques

          divergent fortement, comme on va le constater plus

          loin.

          Pour HQD, le marché municipal représente environ six

          pour cent (6 %) du marché GML, disons au niveau

          tarifaire des revenus, et en excluant les contrats

          spéciaux pour les grandes industries. C'est une

          estimation faite à partir des chiffres de l'Agence,

          les données d'Hydro-Québec et aussi le chiffre de

          l'utilisation d'électricité par rapport aux

          activités, à la consommation énergétique des

          municipalités. C'est aussi un chiffre conservateur,

          donc...

          La consommation d'électricité occupe une place

          prépondérante dans la consommation énergétique des

          municipalités, on parlait de soixante-treize pour

          cent (73 %) selon l'Agence. On doit recourir de façon

          intensive à l'électricité. Les besoins énergétiques

          en électricité varient selon les types évidemment

          d'infrastructures et d'activité des municipalités.

          Pour les besoins d'éclairage et pour le

          fonctionnement de certains équipements, on notera que

          l'utilisation est quasiment exclusive de

          l'électricité, il n'y a pas d'autres sources
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          d'énergie possible. Même certaines utilisations de

          l'électricité peuvent être substituées par d'autres

          sources d'énergie alors que pour d'autres

          utilisations spécifiques, seule l'électricité peut

          convenir, par exemple des stations d'assainissement

          ou les stations de filtration, les usines de pompage,

          ou les stations de pompage plutôt, c'est

          l'électricité.

          On parlait d'un marché captif, ça veut dire que pour

          certaines municipalités aussi, dans certains besoins

          de consommation, il n'y a pas possibilité de

          substituer, donc on ne peut pas aller sur la chauffe

          avec gaz naturel ou d'autres sources nécessairement

          qui pourraient être meilleur marché. C'est un

          élément, c'est un point, disons, important.

          Là, on a justement, c'est là le questionnement, c'est

          que, malgré les éléments qu'on a soulignés jusqu'ici

          dans la première présentation, dans cette

          présentation, on n'a pas trouvé une définition

          spécifique du secteur municipal justement qui

          préciserait les potentiels du marché. On a plutôt,

          bien en tout cas, ce qu'on voit, c'est que le marché

          a été morcelé et a intégré, disons, une partie de, la

          composante institutionnelle aurait été intégrée dans

          le marché commercial et institutionnel et

          possiblement les activités industrielles ont été
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          intégrées au marché petites et moyennes industries.

          Puis, en fait, la documentation fournie par HQD ne

          permet même pas de certifier que les activités

          industrielles, le potentiel technico-économique des

          activités industrielles municipales a été

          effectivement évalué.

          Il faut bien, il faut réaliser que cette définition

          fragmentée du marché municipal comporte un risque

          important, parce que dans le fond, elle conduit à

          analyser le marché industriel municipal et le marché

          des PMI à partir des mêmes paramètres.

          Du point de vue du Distributeur, ou de l'offre, quand

          on parle de point de vue économique, les besoins

          énergétiques ou techniques peuvent apparaître

          similaires entre, par exemple, une activité

          industrielle municipale et une activité du secteur

          privé. Par contre, les paramètres économiques et

          financiers de ces deux marchés-là, ou de la

          composante industrielle et du marché des PMI, peuvent

          diverger considérablement.

          Il faut aussi préciser que le marché institutionnel

          municipal ne cadre pas idéalement non plus avec la

          classification « commerciale et institutionnel »

          proposée par HQD. Bien que les besoins peuvent être
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          homogènes sur le plan énergétique et technique, il y

          a des différences fondamentales entre les éléments

          d'ordre commercial et institutionnel, qui font en

          sorte que, par exemple, les critères décisionnels des

          plans économiques et financiers sont distincts, et ce

          à l'intérieur même du marché.

          Il y a des distinctions très, très importantes dans

          le fonctionnement, par exemple, du monde municipal et

          d'une décision financière et économique, par exemple,

          d'un autre type d'institution, par exemple les régies

          des hôpitaux, qui n'ont pas le même fonctionnement

          administratif.

          Au niveau du secteur industriel et institutionnel du

          marché municipal, je vais amener des éléments,

          justement, qui expliquent les caractéristiques de ces

          deux composantes-là. On va remarquer, par exemple,

          que le secteur institutionnel du marché municipal est

          caractérisé par une dépense énergétique qui

          représente entre deux et huit pour cent (2 % - 8 %)

          des dépenses totales des activités dites

          institutionnelles. Disons que ce n'est pas une

          moyenne, c'est des fréquences, ça peut varier entre

          deux et huit (2 % - 8 %), parfois plus.

          Pour les activités industrielles, plus

          significativement encore pour les activités
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          industrielles du secteur municipal, le ratio des

          dépenses énergétiques peut varier entre huit et

          vingt-cinq pour cent (8 % - 25 %) des dépenses

          totales. On l'a vu d'ailleurs dans la présentation

          précédente.

          Cette variation entre les deux composantes du marché

          municipal, on comprendra, influence le niveau des

          besoins et les avantages obtenus en termes

          d'amélioration de l'efficacité énergétique.

          À titre de comparaison, justement pour voir un peu,

          comme comparer le marché municipal et ses composantes

          avec les autres marchés, disons, qui sont déjà

          définis par HQD dans son plan, on va par exemple

          estimer que les ratios du coût de l'énergie du marché

          institutionnel et industriel municipal par rapport au

          coût total des intrants est supérieur à la moyenne du

          secteur manufacturier estimée à deux virgule quatorze

          (2,14 %). Évidemment, dépendamment des groupes

          industriels, ce ratio-là varie mais disons que la

          moyenne du secteur manufacturier, c'est deux point

          quatorze (2,14 %).

          Ce ratio est particulièrement significatif pour le

          marché industriel municipal puisqu'il peut fluctuer

          entre huit et vingt-cinq (8 % - 25 %). En fait, avec

          ce ratio-là, le secteur, la composante industrielle
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          du marché municipal se situe parmi les, si on veut,

          en comparaison aux industries, aux groupes

          d'industries les plus énergivores, sauf exception

          pour les grandes industries.

          En comparant, par exemple, le ratio du marché

          industriel municipal avec le ratio des groupes

          d'industries, on constate que le ratio du secteur

          municipal figure parmi les industries les plus

          énergivores.

          Les besoins industriels du marché municipal

          représentent une proportion prédominante de la

          consommation énergétique et d'électricité. Les

          dépenses en électricité du secteur industriel sont

          considérables parce qu'elles peuvent représenter,

          jusqu'à certains cas, trente-cinq pour cent (35 %)

          des dépenses en énergie de la municipalité.

          Évidemment, quand on amène ça à l'échelle du Québec,

          l'addition de la consommation et des dépenses

          énergétiques de toutes les stations de filtration -

          qui ont un certain âge dans le fond, qui sont assez

          âgées - et d'assainissement constituent des sommes

          élevées. On compte mille vingt-neuf (1 029) stations

          de filtration ou de production d'eau potable, six

          cent trente-trois (633) stations d'épuration, il y a

          cent soixante-dix-huit (178) stations
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          d'assainissement qui ont été, qui datent de plus de

          quinze ans. C'est près de trente pour cent (30 %),

          justement, des stations d'assainissement.

          Comme on disait justement, les stations de filtration

          sont en opération depuis plusieurs décennies et le

          renouvellement des équipements se fait de manière

          progressive selon les besoins et les ressources

          disponibles des municipalités. Et justement, les

          opportunités d'amélioration de l'efficacité

          énergétique devraient pouvoir être identifiées pour

          toutes les municipalités, évidemment.

          On a, dans le mémoire qui a été présenté, et on a un

          exemple de la station de filtration de Trois-Rivières

          présentée dans la preuve de l'UMQ, qui est justement

          un cas idéal : sur sept ans, on a sauvé, économisé un

          point un million de dollars (1,1 M$) sur plusieurs,

          un étalement de plusieurs mesures.

          Comme on le mentionnait tout à l'heure, les premières

          stations d'assainissement construites arrivent, ou

          arriveront très prochainement à un stade de révision.

          Il faut comprendre que dans, au niveau de la

          politique des eaux, c'est le gouvernement qui

          finançait les équipements et les coûts d'opération

          étaient financés par les municipalités. Ça a eu une

          grosse influence sur le type d'équipement qui a été
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          choisi, et justement sur le type de gestion. Et on

          est, dans le fond, dans une première génération, ou

          une première période de révision, justement, du

          fonctionnement et des équipements, justement pour

          améliorer la consommation énergétique.

          Les sites d'enfouissement aussi font également partie

          des activités industrielles énergivores du marché

          municipal. La consommation énergétique pour ces

          sites-là est importante parce que justement, il y a

          des pompes pour les gaz, pour les lixiviats, qui

          justement occupent une place prépondérante dans la

          consommation énergétique.

          Contrairement au marché des petites et moyennes

          industries, le marché industriel municipal demeure

          captif, comme on l'a expliqué dans la présentation

          précédente; il lui est évidemment difficile de

          déplacer ses activités industrielles, là, justement,

          où les coûts de l'énergie sont plus avantageux. Puis

          dans le tarif, on voit aussi, on constate, selon les

          données qui ont été fournies aussi par HQD, que le

          secteur industriel municipal se voit offrir les

          tarifs les moins avantageux par rapport à la grille

          des tarifs d'Hydro-Québec.

          Les besoins énergétiques du secteur institutionnel

          municipal par ordre d'importance se situent
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          généralement au niveau des patinoires, des garages et

          des piscines intérieures. L'hôtel de ville également

          peut représenter, est un grand consommateur d'énergie

          justement quand il regroupe plusieurs activités. Et

          comme dans le cas précédent, le secteur

          institutionnel municipal est classé par HQD dans le

          marché commercial et institutionnel et à ce titre

          bénéficie des tarifs les moins favorables.

          Contrairement aux secteurs commercial et industriel

          qui sont confrontés à la concurrence et aux lois du

          marché, en ce qui concerne le coût de production et

          le prix du marché des produits et des services

          livrés, le marché municipal ne fait pas face au même

          type de concurrence.

          Évidemment, la répercussion d'une hausse des coûts en

          énergie aura peu ou moins d'impacts sur l'ajustement

          de la demande - en fait, c'est une demande

          inélastique - pour le marché municipal justement en

          comparaison des autres marchés. Donc la hausse des

          coûts sera absorbée de manière progressive,

          possiblement par une hausse variable des taxes

          municipales.

          On constate aussi que dans les critères économiques

          et financiers et le processus décisionnel du marché

          municipal, la planification des dépenses et du budget
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          se fait généralement dans la période août et

          septembre par l'administration et le budget et la

          planification sont par la suite déposés en décembre

          pour l'adoption par le conseil de ville. Dans le

          fond, en comparaison au secteur industriel, il y a

          certains délais.

          Finalement, pour conclure la partie A, les

          recommandations sont justement : la conception et

          l'adoption d'une définition du marché spécifique pour

          le secteur municipal permettrait de :

          -        d'abord comprendre les réalités et les

                   besoins spécifiques du marché municipal;

          -        de cibler adéquatement les objectifs

                   d'efficacité énergétique pour les deux

                   composantes du marché municipal industriel

                   et institutionnel;

          -        tenir compte des besoins et des priorités du

                   marché;

          -        favoriser l'efficacité des interventions et

                   l'obtention de résultats pour HQD et le

                   monde municipal en respectant un principe

                   d'équité pour les toutes les municipalités

                   au Québec, c'est-à-dire que s'il y a un

                   programme, il faut qu'il soit fonctionnel

                   puis qu'il soit ouvert à tous et que, dans

                   le fond, il ait un accès plus large et

                   principe d'équité;
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          -        et spécifier et réserver les ressources

                   financières prévues dans le PGEÉ pour les

                   composantes du marché municipal; on va y

                   revenir plus tard, c'est respecter aussi le

                   processus d'adoption et d'implantation des

                   mesures et des investissements pour le

                   marché municipal, qui est spécifique au

                   marché municipal.

      (16 h)

          Les deux prochaines parties vont être un peu plus

          courtes. Là, on est sur le point de l'évaluation des

          potentiels pour le marché municipal. Comme on l'a

          mentionné dans l'autre partie, justement, en tenant

          compte des informations et de la documentation de la

          preuve d'Hydro-Québec, l'évaluation des potentiels

          pour le marché municipal serait, à notre avis,

          incomplète.

          Puis justement, dans le rapport technique de

          Technosim, on ne voit pas vraiment, on ne fait pas

          vraiment mention des activités industrielles ou des

          activités des stations d'assainissement ou de

          filtration. On avait justement souligné que les

          besoins industriels du marché municipal constituent

          une proportion prédominante de la consommation

          d'électricité et des autres sources d'énergie dans

          les deux sens.
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          On pense que c'est un marché important pour Hydro-

          Québec, mais l'électricité aussi est une source

          d'énergie extrêmement importante pour les

          municipalités en termes qu'elle a, à soixante-treize

          pour cent (73 %), disons que l'utilisation de

          l'électricité, c'est soixante-treize pour cent (73 %)

          mais elle a recours et elle est, des fois, coincée à

          utiliser que l'électricité dans certains endroits où,

          par exemple, le gaz naturel n'est pas accessible.

          Donc, c'est important justement dans les deux sens

          dans ces deux points de vue-là du marché de l'offre

          et de la demande de considérer le point de vue des

          municipalités. Donc, c'est pour ça qu'on recommande

          de réaliser des études et tenir compte des potentiels

          techniques et technico-économiques spécifiques pour

          le secteur industriel municipal.

          Pour le secteur institutionnel municipal, il se

          distingue également du marché commercial et

          institutionnel pour les points qu'on a dit tout à

          l'heure. Par exemple le fonctionnement des

          municipalités, c'est un gouvernement local, ce n'est

          pas nécessairement comme les commissions scolaires ou

          les régies des hôpitaux. Donc, le processus

          décisionnel, les paramètres financiers économiques ne

          sont pas nécessairement les mêmes, ils divergent en

          fait.
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          Donc, même si c'est un marché homogène au point de

          vue technique, ce n'est pas nécessairement un marché

          homogène au point de vue économique. Donc, c'est un

          point qu'on pense que, justement, c'est important de

          réévaluer ou d'évaluer les potentiels technico-

          économiques pour ce marché-là, pour ce secteur, cette

          composante-là du marché municipal. Il faudrait

          spécifier les propositions existantes du Plan global

          qui pourraient être appliquées au secteur

          institutionnel municipal en tenant compte justement

          de ces résultats-là.

          Avec la révision des potentiels pour le marché

          municipal qu'on recommande pour la composante

          industrielle et institutionnelle, on croit que, bien,

          on propose d'ajuster le budget du Plan global

          justement avec le ratio actuel, dollar kilowattheure,

          ou gigawattheure existant. Les nouveaux potentiels,

          évidemment, il faut comprendre que les nouveaux

          potentiels identifiés devraient pouvoir bonifier les

          ressources déjà disponibles dans le Plan et

          spécifiquement pour le marché municipal, évidemment.

          Bon. Le dernier point, sur la structure, le

          fonctionnement des programmes. Ce qu'on recommande au

          niveau de la philosophie ou l'organisation des

          programmes, des recommandations sur les programmes

          pour le marché municipal. La recommandation de

                               - 210 -

          R-3473-2001                                 PANEL UMQ

          26 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 4                              Me Diane Simard

          concevoir et de définir un marché municipal a pour

          justement objectif de permettre la conception et la

          gestion de programmes en matière énergétique qui

          garantiront une plus grande intégration de l'analyse

          des besoins et des priorités municipales en matière

          énergétique; de respecter l'identification des

          besoins et l'équité dans l'aide technique et

          financière fournie pour chacun des dossiers; d'éviter

          d'isoler l'efficacité énergétique de l'ensemble des

          services énergétiques.

          C'est en fait un point très important au niveau

          municipal, parce que, justement, ce n'est pas, c'est

          de ne pas nécessairement trouver un point, proposer

          une mesure, mais de voir comment cette mesure-là,

          elle répond aux priorités et aux besoins du marché

          municipal ou de la composante du marché municipal.

          Les municipalités doivent donc pouvoir recourir à des

          services intégrés et globaux; tenir compte des

          structures municipales; tenir compte aussi de tous

          les paramètres de fonctionnement et des échéanciers

          municipaux. Aussi, pour identifier les mesures, les

          électrotechnologies et les projets qui constituent de

          véritables opportunités en répondant aux besoins et

          aux priorités des municipalités.

          Donc, ça exige que la gestion des programmes doit
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          garantir l'allocation des budgets fixés et de

          respecter les échéanciers des investissements des

          projets acceptés dans le cadre du PGEÉ même si les

          dépenses doivent s'effectuer après deux mille six

          (2006). On a présenté certains points justement qui,

          au niveau de l'adoption des mesures et de

          l'implantation des mesures, on a aussi dans le

          mémoire le cas de la station de filtration de Trois-

          Rivières. Ça s'est fait sur sept ans. Donc, si le

          projet est décidé dans le cadre du Plan 2003-2006 et

          que les budgets sont prévus dans ce cadre-là, il faut

          avoir une souplesse pour que, justement, les budgets

          alloués soient dépensés pour ce projet-là.

          L'allocation des budgets du Plan devra tenir compte

          des réalités industrielles et institutionnelles du

          marché municipal afin de préciser les ressources

          financières disponibles spécifiquement pour le marché

          municipal pour toute la durée du PGEÉ deux mille

          trente (2030) à deux mille six (2006) et pour prévoir

          un ajustement des budgets du présent Plan global en

          tenant compte du ratio dollar kilowattheure pour des

          corrections à la hausse des potentiels. Ça termine ma

          présentation.

          Me DIANE SIMARD :

          Alors, merci, Monsieur Hennekens. Madame la

          Présidente, si vous le permettez, monsieur Croteau
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          souhaitait apporter une petite correction au mémoire,

          est-ce que... qui a été déposé sous UMQ-1. Est-ce que

          vous lui permettez d'apporter la petite correction

          qui, finalement, est importante? Alors, Monsieur

          Croteau, s'il vous plaît.

          M. MARC CROTEAU :

      R.  Merci, Madame. Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs, c'est une correction qui se retrouve à la

          page 18. Dans le deuxième tableau, quand on a fait le

          sommaire des recommandations, le deuxième secteur, on

          doit remplacer le mot « institutionnel » par le mot

          « industriel », parce que les recommandations, il y a

          eu du « copier-coller ». Et puis, effectivement,

          quand on a transposé le tout dans le tableau, c'est

          le mot « institutionnel », il faut le remplacer par

          le mot « industriel », et ce pour tout le contenu du

          deuxième tableau. Bien que les recommandations

          faisaient état d'industriel, mais dans le sommaire,

          là, une petite erreur qui s'est glissée. Je vais en

          parler au directeur des politiques qui en fait la

          révision.

          Me DIANE SIMARD :

          Merci, Monsieur Croteau. Je me sens aussi concernée.

          Alors, j'ai terminé ma preuve, Madame la Présidente.

          Donc, les témoins sont à vous.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tardif?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

 152  Q.  On a une seule question. Vous avez mentionné, je n'ai

          pas l'acétate sous les yeux, qu'il y avait des coûts

          importants à l'installation ou au changement des feux

          de circulation, et que vous mettiez en cause que ce

          n'était pas si simple que ça au point de vue main-

          d'oeuvre, il y avait des coûts importants, et

          caetera. Est-ce que vous avez pris connaissance de ce

          qui s'est fait et notamment des documents de BC Hydro

          qui ont été soumis par notre expert à la question 5

          d'Hydro-Québec qui sont Power Smart Traffic Light

          Program, réponses aux questions, est-ce que vous avez

          vu ces documents-là?

          M. MARC CROTEAU :

      R.  Vous savez, ce qui fait la force de l'Union des

          municipalités, c'est le grand champ d'expertises

          qu'on peut aller chercher dans nos municipalités.

          Pour ce qui est spécifiquement du dossier des feux de
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          circulation, le dossier a été analysé par quelques

          experts, notamment de la Ville de Montréal, et le

          rapport qu'on nous en a fait, c'est que

          l'installation était beaucoup plus longue que

          l'installation de feux ordinaires. Et à votre

          question, la réponse est non.

 153  Q.  Bon. Au moins, il a répondu. Ça a pris un certain

          temps. On n'en passera pas de commentaires.

      R.  J'ose espérer.

 154  Q.  Est-ce exact que, ce que je dois comprendre de votre

          témoignage, est-ce que vous en avez fait, est-ce que,

          dans la pratique, est-ce que c'est une analyse

          théorique ou vous avez une expérience pratique? Est-

          ce que ces gens-là que vous avez consultés avaient

          une expérience pratique dans le changement ou se sont

          basés sur une analyse purement théorique?

      R.  Ce que je peux vous en dire, c'est que l'analyse a

          été faite sur la théorie et l'expérience de ces gens-

          là à travailler dans le domaine.

 155  Q.  O.K. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Alors, Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous n'avons pas de questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette?

          M. PATRICK VANASSE :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fecteau?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Lefebvre?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Thivierge?

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Plourde semble absent, de même que maître

          Leclerc. Alors, Maître Mailfait.

          Me ANNE MAILFAIT :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

 156  Q.  Juste une petite précision. J'ai consulté l'analyse

          type, le cas de Trois-Rivières.

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Oui.

 157  Q.  Est-ce qu'il y avait des mesures de gestion de l'eau

          dans ce que vous faites, dans ce que vous avez fait?

          Parce que j'ai vu qu'il y a toute une série de

          mesures, là...

      R.  Oui.

 158  Q.  ... plutôt techniques par rapport à l'usine elle-
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          même.

      R.  Oui, il y a une série de mesures qui ont été prises.

          Et je ne sais pas exactement, là, il y avait... Oui,

          il y en a eu. Gestion informatique des séquences de

          pompage de l'eau distribuée. Le résultat de... C'est

          en quatre-vingt-treize (93) dans l'historique.

 159  Q.  Ce n'est pas tout à fait ça que je veux savoir.

          L'usine nettoie de l'eau et utilise de l'énergie pour

          filtrer de l'eau pour la rendre potable, et caetera.

          À l'autre bout, au bout de la consommation, est-ce

          qu'il y a des mesures que vous faites qui ont un

          impact?

      R.  Vous allez répéter, je m'excuse, parce que... C'est

          une usine de filtration, ce n'est pas

          d'assainissement.

 160  Q.  Oui, on s'entend là-dessus. Moi, je suis un

          consommateur, disons que j'ai une piscine, là, je

          veux arroser ma pelouse pendant deux heures après un

          mois de sécheresse, y a-tu des mesures que vous avez

          mises là-dedans? C'est dans ce sens-là.

      R.  Non.

 161  Q.  C'est vraiment des mesures par rapport à la gestion

          de l'usine?

      R.  Oui.

          M. MARC CROTEAU :

      R.  Par rapport à sa production initiale. Par contre, je

          faisais tantôt état à l'intérieur d'une des diapos,
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          une des acétates qu'on est assujetti à plusieurs

          modifications législatives ou réglementaires. La

          politique nationale de l'eau qui a été déposée en

          novembre dernier fait en sorte que le Québec en

          entier doit réduire sa consommation jusqu'à vingt

          pour cent (20 %), de mémoire, là, sa consommation.

          Donc, les mesures doivent faire partie aussi.

          Maintenant, est-ce que la Ville de Trois-Rivières a

          en place des mesures de réduction de consommation? Je

          ne peux pas vous répondre. Mais il y a énormément de

          municipalités au Québec qui l'ont.

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Ce n'est pas mentionné dans le cas.

          DISCUSSION

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous allons... J'aurais peut-être une petite

          question avant que nous ajournions auprès de maître

          Turmel. Est-ce que, Maître Turmel, étant donné que

          vous offrez, si je comprends bien, votre offre pour

          demain matin, là, du contre-interrogatoire sur, je

          dirais, ce qui a été la nouvelle preuve qui a été

          déposée, si je vous comprends bien, est-ce que je

          dois en déduire qu'il n'y a pas de contre-preuve de

          la part d'Hydro-Québec ou si c'est une déduction

          hasardeuse et inexacte?
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          Me SIMON TURMEL :

          C'est une bonne déduction. À ce stade-ci, il n'y a

          pas de contre-preuve.

          LA PRÉSIDENTE :

          Il n'y a pas de contre-preuve. Donc, demain matin, il

          n'y aurait que ce que vous nous proposez comme, c'est

          qu'il y aurait contre-interrogatoire possible pour

          que les gens puissent au moins connaître, je veux

          dire, et pouvoir mieux apprécier, je veux dire, la

          preuve qui a été déposée de ce côté-là.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Là-dessus, précisément, parce que l'offre vient de ma

          demande. En passant, je suis maître Fecteau pour les

          fins de l'enregistrement, mais pour mon confrère

          aussi.

          Me SIMON TURMEL :

          Je le savais.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          J'en doute pas. Donc, si je reprends mes esprits.

          Oui, le contre-interrogatoire. Écoutez, l'offre peut

          paraître à première vue intéressante. Cependant, dans

          la mesure où on doit... c'est encore une fois un

          document volumineux avec beaucoup de choses. Je ne

          pense pas que l'utilité soit nécessairement là
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          puisque qu'arrivera-t-il, par exemple, si d'autres

          documents ou d'autres informations découlaient de ce

          contre-interrogatoire-là? Comment pourrait-on tenir

          en compte l'information reçue demain à quelques

          heures d'avis?

          Écoutez, c'est un ou l'autre, là. Soit on a un

          traitement complet, soit on passe à la plaidoirie. Je

          ne crois pas... Je n'ai pas demandé de contre-

          interrogatoire. Mais je voulais faire tout

          simplement, mettre en évidence les lacunes du

          processus plus que d'autre chose.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, bien sûr. Ça, je le comprends, mais c'est parce

          qu'il faut étudier peut-être des mesures

          « rémédiatrices »...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... si on peut s'exprimer ainsi.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Peut-être voir avec mes confrères.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Je ne sais pas. Alors, nous allons peut-être

          ajourner...

          Me DIANE SIMARD :

          Madame la Présidente, c'est peut-être un détail, là,

          parce que je ne sais pas trop à quoi m'en tenir

          demain. J'avais souligné dans une lettre que,

          malheureusement, je n'étais plus disponible à partir

          de demain midi pour la plaidoirie parce que je dois

          être à Québec à quatre heures (4 h) pour un conseil

          d'administration de l'UMQ et vendredi aussi toute la

          journée. Alors, simplement peut-être, dépendamment de

          votre décision, moi, je suis disponible la semaine

          prochaine pour les plaidoiries ou je peux plaider

          aussi par écrit si c'est ce qui est décidé. Mais ça

          sera très difficile pour moi de faire ma plaidoirie

          en dehors de la période de demain matin,

          malheureusement. Et c'est difficile pour moi de me

          faire remplacer aussi.

          LA PRÉSIDENTE :

          De ce côté-là, il faudrait peut-être, parce que nous

          avons eu aussi de la part, par le biais de la

          secrétaire de la Régie, une demande de l'AIEQ pour

          des plaidoiries écrites de ce côté-là, alors la

          Régie, bien entendu, ne peut pas, je veux dire,

          permettre ce type de chose-là sans que, je veux dire,
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          les autres parties, un, soient au courant, deux, que

          le Distributeur ait pu nous dire s'il a des

          problématiques avec ça. Et il faut que ça rentre

          avant, je veux dire, que lui-même ait pu, je dirais,

          faire sa réplique parce que, autrement, là, les

          règles du jeu ne vont pas.

          Alors, si là-dessus, je veux dire, vous pouvez

          échanger avec votre confrère, je veux dire, il n'y a

          pas de problématique pour la Régie. Ce n'est pas la

          Régie de côté-là qui est la problématique, mais c'est

          ce qu'il faut, par exemple, c'est que, je veux dire,

          les règles générales soient bien rencontrées et les

          objectifs généraux. Alors, nous allons ajourner. Nous

          allons vous revenir pour vous faire part un peu de

          notre vision, je veux dire, des circonstances

          actuelles. Ça ne sera pas long.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                         _____________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

      (17 h 10)

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors il y a eu dépôt d'une preuve en cours

          d'audience qui se produit, je dirais, dans la très

          grande majorité des dossiers devant la Régie qui

          procède. Cependant, cette preuve aurait dû

          normalement être fournie en décembre, ce qui rend les
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          intervenants, selon leur expression, dans une

          situation inconfortable.

          Cependant, ils ne peuvent préciser à la Régie dans

          quelle mesure cette nouvelle preuve affecte leur

          démonstration, et encore moins pourrait affecter la

          décision que la Régie doit rendre dans ce dossier.

          Pour remédier à cette situation, plusieurs solutions

          nous sont proposées, qui sont tellement diversifiées

          au point qu'elles en sont contradictoires. Tous

          veulent nous éclairer du mieux qu'ils le peuvent et

          nous souhaitons que vous continuiez cependant dans

          cette voie-là puisque ce n'est pas parce que les

          solutions sont diversifiées et contradictoires que,

          je veux dire, l'excellente collaboration ne doit pas

          demeurer.

          Pour tenter de réconcilier ces positions, tout en

          permettant un traitement diligent du dossier, la

          Régie va permettre demain des questions sur la preuve

          qui, la nouvelle preuve qui a été déposée,

          deuxièmement, va permettre des requêtes en

          réouverture d'enquête et d'audition qui pourront être

          faites jusqu'au trente (30) avril prochain.

          C'est dire que même si la Régie va prendre le dossier

          en délibéré possiblement vendredi soir, il y aura
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          possibilité de requête en réouverture d'enquête et

          d'audition d'ici le trente (30) avril, pour

          permettre, s'il y a des parties qui ont une

          affectation particulière et si cette affectation

          devrait affecter la décision, dans leur jugement, à

          être prononcée par la Régie, bien qu'ils puissent

          nous en saisir avant que la Régie ne rende sa

          décision.

          Ces moyens nous semblent, je veux dire, les plus

          appropriés dans les circonstances, compte tenu de

          l'ensemble des difficultés auxquelles nous devons

          répondre pour les intervenants. Et nous espérons que

          ça peut donner le réconfort qu'on nous a demandé.

          Alors demain matin et les deux jours qui restent,

          bien là, du côté des plaidoiries, par exemple, nous

          espérons que s'il y a des contingences, que les

          avocats pourront entre eux, je veux dire, s'organiser

          pour que vous puissiez procéder.

          On va commencer assez tôt pour qu'il puisse y avoir

          des questions qui puissent être posées de façon

          suffisante, je veux dire, aux représentants d'Hydro-

          Québec pour que les gens puissent mieux apprécier le

          contenu du document et que ça soit plus facile pour

          leur appréciation.
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          Alors nous vous remercions bien et nous allons

          poursuivre demain matin à neuf heures trente

          (9 h 30), à moins qu'il y ait d'autres questions

          d'intendance que nous devrions régler à ce moment-ci.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Ça veut dire, entre autres, dans votre cas, à l'UMQ,

          que vous seriez la première à passer, si vous

          réussissez à négocier ça, à vous entendre avec vos

          confrères, on suppose que ça ne prendra pas toute la

          journée sur les questions demain matin. Et si c'était

          le cas, bien là, on aura un problème de contingence,

          mais c'est à vous à voir si vous ne pouvez pas vous

          placer pour passer en premier, histoire de vous

          permettre d'aller à Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que les gens préféreraient qu'on commence plus

          tôt demain matin, compte tenu des questions, ou,

          parce que nous sommes disponibles, pour nous ajuster,

          je veux dire, on essaie vraiment que ça puisse

          fonctionner pour l'ensemble des gens et qu'il n'y ait

          pas de problématiques particulières.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. On peut vous

          annoncer - et on l'a annoncé - nous, à ce stade-ci,

          on n'aura pas de questions pour Hydro-Québec. Et on
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          va être prêts à procéder, au tour qu'on nous dira

          d'être pour demain, sur la plaidoirie.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          De notre côté, nous n'aurons également pas de

          questions. Notre plaidoirie sera assez courte, moins

          de quinze minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors je prends ça en note pour, et peut-être que

          demain, on va...

          M. PATRICK VANASSE :

          Oui, Option Consommateurs n'aura pas de questions à

          poser à Hydro-Québec demain matin. Et la plaidoirie

          devrait être assez courte aussi de notre côté.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ça veut dire à peu près combien?

          Me PATRICK VANASSE :

          Dix, quinze minutes.

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Jean-Paul Thivierge. Je ne prévois pas avoir de

          questions à poser. Puis pour mon plaidoyer, je

          suis..., pas de problème à passer vendredi, moi.

          Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Et ça va être combien de temps?

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Ah! dix, quinze minutes.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Oui, Jean-François Lefebvre, pour le GRAME-UDD. Pour

          ce qui est des questions le matin, on prévoit pas

          plus que dix minutes, maximum. Et on serait prêts

          dans la journée à présenter notre plaidoyer, et on

          prévoit environ vingt-cinq minutes, maximum.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Manifestement, je ne

          suis pas en position de poser des questions demain,

          c'est clair et net. J'aurais une question à poser

          cependant sur la possibilité d'une réouverture

          d'enquête, c'est en tout état de cause; question, pas

          question, on peut, si jamais nos experts trouvent

          quelque chose et obtiennent une certaine

          collaboration et sont capables de, à ce moment-là,

          nous pourrions faire une demande de réouverture

          d'enquête pour, par exemple, parfaire notre

          expertise. C'est ce que je comprends.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, mais, je veux dire, vous devrez faire une
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          requête, bien entendu...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bien, en donnant certaines conclusions, évidemment.

          LA PRÉSIDENTE :

          Les motifs, puis les conclusions, puis...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Évidemment.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... c'est parce que dans le moment, je comprends

          que...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Non, je sais, je sais bien...

          LA PRÉSIDENTE :

          ... si la Régie attendait, je veux dire, on ne serait

          pas plus avancés. Alors je crois que c'est le moyen

          procédural le plus approprié, dans les circonstances.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je ne dis pas qu'il est idéal. Mais je pense que
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          c'est peut-être, je ne dis pas que, il n'y a pas de

          situation actuellement qui peut être idéale lorsqu'on

          arrive avec ces problématiques-là.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon. J'ai bien compris. Merci.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors quant à nous, on a déjà annoncé tantôt nos

          couleurs quant à un contre-interrogatoire possible.

          Alors on maintient cette position-là. Quant à

          l'argumentation, peut-être une heure, autour de.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous, Maître Tourigny, ça va être combien de temps,

          votre argumentation?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je ne suis même pas en mesure de vous le dire

          présentement, je vous avoue en toute honnêteté.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Généralement parlant, je ne m'étends pas indûment,

          comme vous le savez, il n'y a pas de raison que ça ne

          soit pas la même chose demain, ou après-demain, selon
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          le cas.

          LA PRÉSIDENTE :

          Demain ou après-demain.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, Dominique Neuman, pour Stratégies énergétiques

          et le Groupe STOP. Monsieur Welt et monsieur Fontaine

          ont déjà quitté, donc je dois communiquer avec eux

          par la suite pour leur faire part de la décision qui

          a été rendue et voir s'il nous est possible d'avoir,

          d'ici neuf heures trente (9 h 30), des questions sur

          la nouvelle preuve qui a été déposée.

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc je peux voir qu'on peut reprendre demain matin

          vers neuf heures trente (9 h 30), ça semble être...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... je veux dire, nous donner suffisamment de temps

          pour que les gens puissent poser les questions puis,

          par la suite...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je ne garantis rien...
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, oui.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          ... je vais téléphoner puis on va voir ce qui

          résultera de ça. Donc...

          LA PRÉSIDENTE :

          Combien de temps, votre plaidoirie?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          ... pour la plaidoirie, je pourrais éventuellement,

          l'indiquer demain matin, je ne suis pas en mesure

          d'indiquer une durée fixe, ça dépendra notamment de

          voir s'il y a des modifications qu'on doit faire. En

          tout cas, je pourrai vous l'indiquer demain matin, au

          début, si vous le souhaitez, pour la planification.

          De toute façon, nous sommes dans les, nous sommes

          juste avant maître Tardif.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, Maître Simard?

          Me DIANE SIMARD :

          Madame la Présidente, c'est que pendant votre

          délibéré, on s'était entendus avec les gens du

          Distributeur à l'effet que je vous transmette un

          plaidoyer par écrit. Et j'en étais venue à cette
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          entente-là aussi avec mon client. Mais si on m'offre

          l'opportunité de faire un plaidoyer oral avant midi

          (12 h), j'aimerais reconsulter mon client à cet

          effet-là et décider demain matin.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me DIANE SIMARD :

          ... à ce moment-là, si vous le permettez?

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est ça, on va essayer, bien entendu, de vous

          accommoder, dans la mesure du possible, parce que la

          problématique des plaidoiries écrites, c'est que,

          bien entendu, si elles ne sont pas déposées demain,

          ça veut dire que le Distributeur ne peut pas y

          répliquer, alors c'est ce qui n'est pas conforme, je

          veux dire, jusqu'à un certain point. Il faut que le

          Distributeur puisse y répliquer.

          Me DIANE SIMARD :

          Quoiqu'il en soit, s'il y a un plaidoyer oral de ma

          part, ce sera quinze à vingt minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Quinze à vingt minutes. Je vous remercie bien, Maître

          Simard. Bon, alors la Régie va être en mesure, est-ce
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          qu'il y a d'autres choses, Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce que j'ai bien compris qu'à part le GRAME-UDD,

          il n'y a pas personne qui a des questions...

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien, j'ai l'impression...

          Me SIMON TURMEL :

          ... sous réserve de maître Neuman?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, puis peut-être que demain, je veux dire, les

          gens, après avoir consulté leurs clients, alors de ce

          côté-là, je pense qu'on peut voir que c'était

          seulement, ce n'est pas un engagement formel dans mon

          esprit mais c'est plutôt un ordre de grandeur. Et, je

          veux dire, je crois que le Distributeur doit prévoir

          pour que les témoins soient disponibles demain matin.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. Et pour compléter ce que ma consoeur, maître

          Simard, avait dit, pour la réconforter, c'est que

          s'il y avait un problème, si elle ne pouvait pas

          procéder demain, on avait accepté de pouvoir

          répliquer postérieurement mais par écrit à sa

          plaidoirie. Alors c'était une marge de manoeuvre
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          qu'on voulait laisser pour l'accommoder.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors nous ne ferons pas de commentaire pour le

          moment sur cette question-là, parce que nous

          souhaitons que, d'habitude, tous les intervenants

          soient traités sur le même pied. Alors nous allons

          ajourner à demain matin, neuf heures trente (9 h 30).

          Alors nous vous remercions beaucoup.

          AJOURNEMENT

                      ____________________

          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      ODETTE GAGNON                                 JEAN LAROSE

      Sténographe officielle               Sténographe officiel
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